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16.2  Évaluer les études pilotes sur le thon rouge afin d’estimer le nombre et le poids de thon rouge au point 
de capture et de mise en cage par le biais de l’utilisation de systèmes stéréoscopiques, Rec. 12-03, 
paragraphe 88  

 
En vertu de la Recommandation de l’ICCAT pour amender la Recommandation de l’ICCAT visant à 
l’établissement d’un programme pluriannuel de rétablissement pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la 
Méditerranée (Rec. 12-03), les CPC devront mettre en œuvre des études pilotes sur la façon d’améliorer les 
estimations tant en nombre qu'en poids de thon rouge au point de capture et de mise en cage, y compris par le 
biais de l’utilisation de systèmes stéréoscopiques et déclarer les résultats au SCRS. 
 
Pendant la réunion du Groupe d'espèces sur le thon rouge tenue au mois de septembre 2013, deux documents 
présentaient les résultats des études pilotes portant sur l'utilisation de caméras stéréoscopiques.  
 
Le document SCRS/2013/182 présentait les résultats d'une étude pilote portant sur la comparaison des 
estimations au moyen de caméras stéréoscopiques de la longueur à la fourche de poisson individuel et de la 
longueur de ce même poisson mesuré au moyen d'un pied à coulisse après la mise à mort. Une procédure 
détaillée a été établie qui devrait fournir un niveau satisfaisant de précision et d'exactitude si elle est 
correctement appliquée. Néanmoins, les effets des écarts aux étapes de la procédure sur l'erreur de pourcentage 
de l'estimation de la longueur à la fourche n'ont pas été quantifiés alors qu'ils pourraient être considérables. La 
procédure présentée ne concerne que la mesure de la longueur à la fourche au moyen d'un programme 
informatique de caméra stéréoscopique et ne vise pas à établir une méthodologie visant à obtenir des 
enregistrements de poisson dans un filet ou une cage aux fins de la comptabilisation des poissons ou de la 
détermination de la longueur à la fourche.  
 
Le document SCRS/2013/202 présente une description d'une étude pilote réalisée par la Libye et la Corée avec 
une caméra stéréoscopique en haute mer avant, pendant et après le transfert en mer et après la remise à l’eau. Les 
résultats de la détermination de la longueur à la fourche ont été présentés dans cette étude. Les mesures de la 
longueur à la fourche de la même population de poisson dans le filet de pêche et après le transfert (dans la cage 
de remorquage) donnent lieu à des différences considérables de poids moyens. Le document se penchait 
également sur les diverses difficultés pratiques survenues pendant le déploiement proprement dit de caméras 
stéréoscopiques en mer et sur les nombreux facteurs altérant la précision et l'exactitude de la comptabilisation 
des poissons et de la mesure de la longueur à la fourche lors de l'analyse ultérieure.  
 
Le Groupe a discuté de la procédure de mesure de la longueur à la fourche proposée et a estimé qu'il était 
important d'établir l'ampleur des erreurs inhérentes aux différentes étapes de la procédure ainsi que des erreurs 
découlant de la méthodologie utilisée pendant l'enregistrement pour déterminer la longueur à la fourche. Il 
convient également de ne pas perdre de vue que la procédure présentée ne s'applique qu'au système de caméras 
stéréoscopiques utilisée dans cette étude, mais des procédures similaires (et les erreurs s'y rapportant) devraient 
être établies pour d'autres méthodologies et technologies d'enregistrement. Les résultats de l'estimation de la 
longueur à la fourche de l'étude pilote réalisée par la Libye et la Corée n'ont pas été estimés très prometteurs et, 
compte tenu des difficultés rencontrées, il est très clair qu'une grande quantité de travail serait nécessaire pour 
établir des procédures normalisées concernant tous les aspects du déploiement de caméras stéréoscopiques (ou 
de technologie alternative) dans pareil cas.  
 
Le SCRS a souligné l'importance des données de longueur à la fourche provenant des caméras stéréoscopiques 
afin de disposer de données de prise par taille pour la flottille de senneurs méditerranéens aux fins de leur 
utilisation dans les évaluations des stocks. La totalité des cages en Méditerranée étaient pourvues de caméras 
stéréoscopiques en 2013. Le Groupe a également estimé qu'une analyse de tout enregistrement de caméra 
stéréoscopique disponible ainsi que des résultats obtenus par les CPC devrait être fournie afin de comparer les 
méthodologies, les résultats et les erreurs des mesures de longueur à la fourche, tout en comparant la procédure 
présentée pendant la réunion, même s'il n'est pas apparu clairement qui devrait faire cet exercice.  
 
Le Comité recommande de mettre en place un protocole normalisé afin d'établir une procédure commune aux 
fins de la mise en place et de l'utilisation de systèmes de caméras stéréoscopiques dans l'ensemble de la 
Méditerranée et dans l'Atlantique Est d'ici 2014. 
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16.3  Évaluer les programmes d’observateurs nationaux de thon rouge mis en place par les CPC afin d’en 
faire rapport à la Commission et de formuler un avis sur des améliorations futures, Rec. 12-03, 
paragraphe 90 

 
Il existe des programmes nationaux d'observateurs qui effectuent un suivi et un échantillonnage des pêcheries 
relevant de l’ICCAT. Une grande partie des données recueillies dans ces programmes sont utilisées par les CPC 
pour honorer leurs obligations en matière de déclaration à l'ICCAT des données des pêcheries, principalement 
les données de Tâche II de taille, poids et prise par taille des principales espèces de thonidés, notamment le thon 
rouge. Pour les pêcheries de thon rouge dans la Méditerranée, il existe un programme régional d’observateurs 
(ROP) additionnel doté de responsabilités d’application et chargé de réaliser certaines tâches d’échantillonnage 
scientifique. 
 
En 2011, le SCRS a demandé que les CPC fournissent des informations sur leurs programmes nationaux 
d’observateurs qui couvrent les pêcheries de l'ICCAT en réponse à la [Rec. 10-10]. A cette fin, le Secrétariat a 
élaboré un formulaire (formulaire électronique 45 - Nat Obs Prog) qui visait à obtenir une vision générale des 
programmes, du type de données collectées, une indication de la couverture, des espèces consignées et du format 
des bases de données. La réponse à ce formulaire a été relativement faible (12 CPC en 2012, 14 CPC en 2013). 
Le questionnaire du formulaire demande si les pêcheries de thon rouge font l’objet d’un suivi et s’il existe une 
couverture particulière ou spécifique pour le thon rouge. Le formulaire ne visait pas à recueillir des données 
originaires des programmes nationaux d’observateurs. 
 
L’étape suivante consistera à utiliser les informations générales recueillies dans ce formulaire afin de développer 
une base de données avec un format capable d’aménager les différents formats/données d’entrée provenant des 
divers programmes nationaux d’observateurs. La conception de cette base de données est en cours de 
développement et est coordonnée sous les auspices du Sous-comité des écosystèmes et des prises accessoires. 
L’objectif principal est d’obtenir des données des espèces non-cibles ou accessoires plutôt que des principales 
espèces de thonidés. Il est important de noter que la plupart des informations des programmes nationaux 
d’observateurs concernant le thon rouge sont déjà transmises par les CPC dans le cadre de leurs obligations de 
déclaration des statistiques de Tâche I et Tâche II, comme l’ont confirmé les scientifiques nationaux pendant la 
réunion.  
 
Les CPC qui ont répondu à l’enquête des programmes nationaux d’observateurs en 2013 ont, en général, fourni 
des détails sur l’échantillonnage et la couverture de chaque programme dirigé sur les pêcheries de thon rouge. 
L'Appendice 2 du Rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche en 2013 récapitule 
les réponses de chaque CPC au questionnaire du programme national d’observateurs.  
 
16.4  Fournir des tableaux de taux de croissance pondérale du thon rouge actualisés se fondant sur les 

informations des BCD et d'autres données transmises, Rec. 12-03, paragraphe 98  
 

Le SCRS a analysé les informations disponibles sur le taux de croissance du thon rouge en poids et a confirmé 
son engagement à poursuivre les travaux du Groupe sur le commerce, lancés en 2012 (cf. discussions et 
conclusions du Groupe sur le commerce présentées au SCRS dans le Rapport de 2012 d’évaluation des stocks de 
thon rouge (Anon. 2013d) afin d’établir les procédures basées sur les BCD et d’autres informations disponibles 
(caméras stéréoscopiques/technologie alternative pour quantifier avec précision les poissons transférés, rapports 
d’observateurs, échantillonnage scientifique, statistiques commerciales, etc.) en vue de confirmer le nombre et le 
poids des poissons capturés qui sont déclarés dans les BCD (données de Tâche I). Cette analyse devrait être faite 
en gardant à l’esprit la complexité de l’ensemble du processus, du point de la capture à la commercialisation 
finale, tel que consigné dans les BCD et les autres sources d’information. L’objectif ultime de ces procédures est 
de garantir qu’aucune sous-déclaration ou erreur de déclaration des captures ne puisse se produire. 
 
Le cadre de l’analyse des données commerciales/de vente à la criée récupérées par le GBYP, qui avait été discuté 
par le SCRS pendant l’évaluation du stock de thon rouge en 2012 et par le Comité directeur du GBYP en 
décembre 2012 (cf. rapports correspondants) a été défini par le Comité directeur du GBYP. 
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16.5  Réponse au paragraphe 27 de la Rec. 12-03 sur la création de sanctuaires pour le thon rouge dans la 
mer Méditerranée 

 
Le Comité a indiqué que plusieurs facteurs limitaient sa capacité à fournir des orientations sur la question de la 
création des sanctuaires pour le thon rouge. Cet avis scientifique dépend des objectifs d’une fermeture spatio-
temporelle (p.ex. une alternative à la gestion des quotas, protection des concentrations de reproducteurs). Le plan 
de rétablissement actuel donne des résultats positifs et encourageants et un changement dans le plan de gestion 
pourrait donc ne pas être nécessaire. S’il existe des motivations en faveur de la création de sanctuaires autres que 
le rétablissement, le Comité demande à la Commission de préciser leurs objectifs. 
 
Le Comité pourra alors évaluer les implications de ces objectifs alternatifs. L’efficacité potentielle des 
sanctuaires aux fins du rétablissement des stocks requiert une meilleure connaissance de la structure de la 
population de thon rouge, étant donné que, par exemple, le fait de protéger certains sous-stocks/zones transférera 
l’effort de pêche vers d’autres sous-stocks. Des études antérieures ont indiqué que le TAC doit être ajusté en 
fonction de la conception des zones protégées afin d’éviter les impacts négatifs sur la population. L’avis est 
tributaire d’une analyse de sensibilité exhaustive. De surcroît, si les sanctuaires sont définis comme étant 
certaines zones de reproduction en Méditerranée, les pêcheries opérant à l’intérieur des zones protégées 
potentielles seraient essentiellement des pêcheries de senneurs. L’impact socio-économique d’une telle mesure 
ne sera pas le même dans les différentes flottilles.  
 
16.6  Examiner les tendances disponibles des pêcheries et des indicateurs des stocks [du W-BFT] et les taux 

de capture annuels estimés [du E-BFT], Rec.12-02, paragraphe 16 et Rec. 12-03, paragraphe 50  
 
Contexte : La [Rec. 12-02], paragraphe 16 et la [Rec. 12-03], paragraphe 50, demandent au SCRS d’estimer les 
taux de capture annuels et d’informer tous les ans la Commission de tout changement avant la réunion de la 
Commission. 
 
Les indices d’abondance utilisés dans l’évaluation de 2012 ont été actualisés jusqu’en 2012 inclus. Les taux de 
capture des thons rouges juvéniles dans la pêcherie de canne et moulinet des Etats-Unis fluctuent, faisant 
apparaître une tendance à long terme peu claire, mais ils dégagent un schéma qui est conforme à la forte classe 
d’âge estimée pour 2003 et ils montrent de faibles augmentations en 2010 et 2011, pour ensuite chuter en 2012. 
Les taux de capture des adultes dans la pêcherie de canne et moulinet des États-Unis demeurent faibles, mais ils 
ont augmenté en 2010 pour atteindre leur plus haut niveau depuis 2002, redescendant légèrement en 2011 et 
2012. Les taux de capture de la pêcherie palangrière japonaise opérant au Nord de 30ºN fluctuent 
considérablement depuis 2007, faisant apparaître des valeurs sensiblement élevées pendant les années de pêche 
2007, 2009, 2011 et 2012. Ces forts indices pourraient être liés à une hausse de l’abondance des thons rouges de 
taille relativement réduite (135-150 cm, 50-60 kg) et moyenne (180-200 cm, 115-165 kg). Les taux de capture de 
la pêcherie palangrière des Etats-Unis opérant dans le golfe du Mexique ont fait apparaître une tendance 
graduelle à la hausse entre 1996 et 2008, une légère baisse par la suite, et une augmentation marquée en 2012. 
Les taux de capture dans le golfe du St Laurent augmentent régulièrement depuis 2004 et les taux de capture en 
2011 étaient les plus élevés de la série temporelle examinée dans l’évaluation de 2012 et ils ont augmenté encore 
plus en 2012. Les taux de capture au Sud-Ouest de la Nouvelle-Ecosse ont poursuivi leur tendance générale à la 
hausse depuis 2000. La prospection larvaire dans le golfe du Mexique (le seul indicateur indépendant des 
pêcheries) continue à fluctuer autour des faibles niveaux observés depuis les années 80. Compte tenu de ces 
tendances, aucun élément n’indique un changement dans l’état du stock suffisamment important pour justifier 
que les dates de la prochaine évaluation de stock soient avancées.  
 
Réponse au paragraphe 50 de la Rec. 12-03 sur les taux de capture annuels actualisés et communication de tout 
changement.  

 
Les indicateurs disponibles des pêcheries de canneurs du golfe de Gascogne (petits et moyens poissons) affichent 
une tendance générale à la hausse au cours de l'ensemble de la période, présentant davantage de valeurs variables 
après le milieu des années 1980 et atteignant deux pics dans les années 1990 et un maximum à la moitié de la 
première décennie des années 2000 (BFTE-Figure 2). Cet indice de CPUE couvre la période la plus longue 
(1952-2011) qui a été marquée par des changements de sélectivité, notamment pendant les périodes les plus 
récentes en raison de changements des réglementations de gestion. Cet indice n’a pas pu être actualisé car cette 
pêcherie a vendu la plupart de son quota à d’autres pêcheries espagnoles en 2012 et 2013. 
 
Les indicateurs des madragues marocaines et espagnoles ciblant de gros poissons (reproducteurs) sont la capture 
par unité d’effort (CPUE) standardisée jusqu’en 2012 et incluent les spécimens remis à l’eau, représentant plus 
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de 10.000 spécimens en 2012 dans le cas des madragues marocaines. L’indice des madragues marocaines a été 
une nouvelle fois actualisé jusqu’en 2013, incluant 32.000 spécimens remis à l’eau. La CPUE des madragues 
marocaines et espagnoles dégageait une tendance à la hausse au cours de ces dernières années et affichait de 
fortes fluctuations, présentant des périodes de capture élevées, comme au début des années 1980, à la fin des 
années 1990 et à la fin de la première décennie des années 2000, et des périodes de capture plus faibles, comme à 
la moitié des années 1990 et à la moitié de la première décennie des années 2000 (BFTE-Figure 2). 
 
Les indicateurs des palangriers japonais ciblant les grands poissons (les géniteurs) dans l’Atlantique Est (Sud de 
40ºN) et en Méditerranée présentaient une récente augmentation, après une baisse générale depuis le milieu des 
années 1970 (BFTE-Figure 2). Néanmoins, cet indice n'a pas été mis à jour depuis 2009, car cette flottille n'a 
pas opéré en Méditerranée et rarement dans l'Atlantique Est (Sud de 40ºN) au cours des dernières années. Les 
indicateurs des palangriers japonais ciblant des poissons de taille moyenne à grande dans l’Atlantique Nord-Est 
étaient disponibles depuis 1990 et ont été actualisés jusqu’en 2012. Cet indice a dégagé une tendance à la hausse 
au cours des quatre dernières années (BFTE-Figure 2). Cet indice devient plus utile étant donné que la majeure 
partie de la prise japonaise est provenue, au cours de ces dernières années, de cette zone de pêche. La taille du 
thon rouge capturé dans cette zone a indiqué une forte contribution de la classe d’âge de 2003. Cette forte 
proportion de la classe d’âge de 2003 et la réduction de la couverture spatiale des palangriers japonais au cours 
de ces dernières années, en réponse aux réglementations de gestion et à la diminution du nombre de navires, 
pourraient altérer la capacité de cet indice de détecter les changements d'abondance du thon rouge. 
 
Les taux de capture des senneurs espagnols qui opèrent dans la zone des Baléares ont fait apparaître une forte 
augmentation au cours de ces trois dernières années. Des changements ont été observés dans la composition des 
tailles de la capture, lesquels pourraient résulter de changements survenus dans la saison de pêche. Un nouvel 
indice des madragues de Sardaigne a également été fourni et a donné lieu à une augmentation similaire dans les 
taux de capture de ces dernières années. 
 
Les indices de CPUE actualisés en 2013 concordent donc avec le rétablissement du stock estimé dans 
l’évaluation de stock de 2012.  
 
Les données indépendantes des pêcheries provenant des prospections aériennes couvrant les juvéniles dans le 
Nord-Ouest de la Méditerranée apportent des données similaires indiquant que l'abondance des juvéniles a triplé 
ou quadruplé entre 2009 et 2012, par rapport à la période 2000-2003. Il convient toutefois de noter que 
l’abondance relative était plus faible en 2012 qu’en 2011, ce qui pourrait être dû en partie aux mauvaises 
conditions météorologiques en 2012 qui ont repoussé à la fin de la saison la plupart des prospections. 
Néanmoins, cet indice ne couvre qu'une zone restreinte (à savoir le Nord-Ouest de la Méditerranée).  
 
16.7  Fournir des réponses à un ensemble de questions sur le thon rouge de l’Est que la Sous-Commission 2 

a adressées au SCRS 
 
a)  Examiner et évaluer les données rendues disponibles au SCRS avant la tenue de la réunion du Groupe 

d’espèces sur le thon rouge, en particulier l’utilité de tirer parti des informations issues d’autres sources 
que celles qui sont associées à la Tâche I et à la Tâche II, notamment les certificats de capture, les séries de 
prise par taille lorsque les exemplaires sont introduits dans les cages ou retirés de celles-ci, les indices 
d’abondance indépendants des pêcheries tels que les indices GBYP, etc. à l’égard d’une diminution 
probable du niveau des incertitudes 

 
Cette question a été abordée en profondeur lors de la réunion de préparation des données sur le thon rouge tenue 
à Tenerife. De cet exercice, il a été conclu que : 

 
‒ Les données de taille collectées dans les fermes depuis 2003 (ou 2005 étant donné que 

l’échantillonnage de taille en 2003 et 2004 est relativement faible et limité géographiquement) 
représentent une meilleure façon que ce n'est actuellement le cas d’estimer la prise par taille des 
thons rouges capturés par les senneurs en Méditerranée. 

‒ Les données de taille collectées par les observateurs à la mise à mort dans les fermes devraient 
toutefois être traitées et extrapolées avec attention afin d’estimer une prise par taille complètement 
réaliste des thons rouges provenant des fermes. L'extrapolation devrait en effet tenir compte de la 
période d'élevage, car il est notoire qu'elle affecte tant le poids que la taille du poisson. 

‒ Le traitement de ces nouvelles données permettrait probablement au SCRS d'estimer de nouvelles 
séries de prises annuelles totales qui pourraient différer de la Tâche I actuelle. 
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‒ Il est probable que cette nouvelle CAS estimée pour la période 2003-2013 sera très différente de la 
CAS actuelle pour ces années. Cette incohérence potentielle entre les deux CAS pourrait altérer les 
résultats de l'évaluation du stock. 

 
Afin de créer correctement cette nouvelle CAS, le SCRS prévoit d'organiser une réunion de préparation des 
données sur le thon rouge en 2014.  
 

b)  Élaborer et se mettre d’accord sur des protocoles statistiques permettant un contrôle de qualité, la 
validation et l’inclusion dans le processus d’évaluation des sources d’informations complémentaires 
susmentionnées 

 
Le Secrétariat a présenté une comparaison des captures-ponctions totales entre la Tâche I et les estimations 
obtenues des différents projets du plan de récupération des données du GBYP (SCRS/2013/169). Le document 
examinait les duplications potentielles de la capture totale de thon rouge par pavillon-engin-année (strates 
disponibles dans la Tâche I) et présentait des cas où l'on disposait de données tant de la Tâche I que du GBYP. 
Dans certains cas, la capture totale estimée par le GBYP était supérieure (au moins 10% de plus) à celle qui était 
communiquée dans la Tâche I. Le Tableau 16.7 récapitule ces différences par pavillons-flottilles-années et 
conclut que ces captures supplémentaires devraient s'ajouter à la Tâche I, sauf si le contraire est démontré. La 
plupart des augmentations correspondent aux captures des madragues et des canneurs de UE-Portugal et UE-
Espagne pour les années 1950-1990.Le Comité s'est dit d'accord avec la conclusion selon laquelle dans les cas où 
les estimations de capture du GBYP étaient les mêmes, ou inférieures, à celles qui étaient déclarées dans la 
Tâche I, on devrait postuler que les captures du GBYP ont déjà été communiquées par les CPC, à moins que le 
contraire ne soit clairement démontré. Ces conclusions s'appliquent aux données de capture de 1950-2011. 
 
Le Comité a formulé plusieurs autres recommandations concernant les données récupérées et compilées par le 
GBYP. 
 

‒ Les distributions de taille du thon rouge devraient être intégrées dans la base de données de Tâche 
II SZ de l'ICCAT, conformément aux analyses et aux conclusions présentées par Justel, Rubio et 
Ortiz (2013). 

‒ La capture et l'effort avec flottille, engin, zone et définition trimestrielle des strates (5x5 lat-long, 
trimestre ou une résolution supérieure) devraient être inclus dans la base de données de Tâche II 
CE. Ceci s'applique aux données de la comparaison présentée dans le document SCRS/2013/169 
qui ne sont pas présentes dans la base de données de Tâche II CE de l'ICCAT.  

‒ Les données sur la capture et l'effort associé antérieures à 1950 (captures historiques) devraient être 
disponibles dans un format compatible avec la Tâche I. 

 
Toutes les données devraient être intégrées et disponibles avant la prochaine évaluation du stock, dans le cadre 
du plan de travail défini pour 2014/15. 
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Tableau 16.7 Résumé de la comparaison entre les données de capture totale de thon rouge de la Tâche I et celles 
du GBYP. Les valeurs indiquent les pavillons-engins-années pour lesquels la capture totale de thon rouge 
estimée par le GBYP est supérieure (10% de plus) aux captures correspondantes déclarées dans la Tâche I. 
 
Comparison by Year, FlagName and Gear (Years where GBYP total catch is 10% larger than ICCAT task I)

EU.España BB EU.España TP

1950 1956, 1958‐1958

1952‐1971 1962‐1963

1973‐1975 1966‐1975

1979‐1980 1995, 2002

1982‐1993 (17 years)

1995

(39 years) EU.Italy LL

1998

EU.España TP

1956‐1971 EU.Italy HL

1973, 1975, 1978 1999

1998, 1999, 2006

(22 years)

Maroc TP

2001

EU.Portugal TP

1962‐1969

(8 years)

East Atlantic Mediterranean Sea

 
 
1. Au vu des indices d’abondance des pêcheries et indépendants des pêcheries, par exemple les prospections 

aériennes, la CPUE, etc., est-ce que le SCRS est en mesure de confirmer la tendance de rétablissement du 
stock qui a été observée en 2012 ? 

 
Tel qu'il est mentionné dans le résumé exécutif et dans les réponses à la Commission (paragraphe 50 de la Rec. 
12-03), les indices dépendants (CPUE) et indépendants des pêcheries (prospections aériennes des juvéniles dans 
le nord-ouest de la Méditerranée) mis à jour jusqu'en 2012 concordent avec le rétablissement du stock estimé 
dans la dernière évaluation du stock. 
 
2. Le SCRS pourrait-il préciser la nature des incertitudes observées dans l’évaluation de 2012 ? En particulier, 

le SCRS est-il en mesure de quantifier les incertitudes figurant dans les résultats de l’évaluation du stock de 
2012 telles que l’ampleur et le rythme du rétablissement ? 

 
Tel qu'il est mentionné dans le résumé exécutif, des incertitudes non quantifiées proviennent de plusieurs 
sources, les principales étant les suivantes : 

 
‒ La mauvaise qualité des données halieutiques. Si la qualité des statistiques de prise et d'effort et de prise 

et de taille de l'Atlantique Est et de la Méditerranée était souvent insuffisante avant les années 1990, elle 
a continué de se détériorer dans les années 1990 et au début de la première décennie des années 2000, 
notamment en ce qui concerne la Méditerranée. Au cours des dernières années, la qualité des données 
s'est améliorée, mais les taux de capture de certaines pêcheries clefs, telles que les pêcheries de 
senneurs, font toujours défaut en 2012. 

‒ Il est de plus en plus difficile de suivre les changements de l'abondance au moyen des données 
dépendantes des pêcheries car tous les indices de CPUE sont fortement affectés par les mesures récentes 
de gestion. 

‒ La carence de nos connaissances concernant les processus biologiques et écologiques fondamentaux, 
notamment la mortalité naturelle, la structure de la population (à savoir le nombre et la taille des sous-
populations qui composent le stock de thon rouge de l'Atlantique), la productivité du stock et les 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (II) 

250 

dynamiques du recrutement et l'impact des changements environnementaux sur la dynamique des 
populations et les dynamiques spatiales. De surcroît, les lacunes des connaissances concernent 
également les dynamiques des pêcheries qui affectent les résultats de l'évaluation du stock (comme les 
schémas de sélectivité). 

 
Les matrices de Kobe ne peuvent pas intégrer ces importantes sources d'incertitude car celles-ci n'ont pas encore 
été quantifiées. La quantification de ces incertitudes prendra du temps et impliquera des efforts intensifs de 
recherche, à l'instar de ceux déployés dans le cadre du GBYP. La capacité du SCRS d'estimer avec précision 
l'ampleur et la vitesse du rétablissement dépend des incertitudes non quantifiées susmentionnées, mais aussi du 
temps nécessaire pour détecter le signal des effets du programme de rétablissement (ce qui peut prendre 
plusieurs années compte tenu de la longévité du thon rouge de l'Atlantique). Le Comité se trouve dès lors dans la 
même situation que l'année dernière et ne peut pas mieux quantifier les incertitudes entourant la vitesse du 
rétablissement à court terme.  
 
3.  À la lumière des réponses données à ces questions, quelle serait la recommandation du SCRS au sujet de 

l'actualisation du TAC par rapport à celui qui a été convenu en 2012 pour les années 2013 et 2014 ? 
 
En 2013, l’avis formulé par le SCRS concernant le TAC est présenté ci-dessous en raison des motifs 
susmentionnés (cf. point 6 du résumé exécutif du thon rouge de l'Est). 
 
La mise en œuvre de réglementations récentes (par le biais de la Rec. 12-03, 10-04 et de la Rec. 09-06 et de 
recommandations antérieures) a clairement entraîné une réduction de la capture et des taux de mortalité par 
pêche. Tous les indices de CPUE présentaient des tendances à la hausse au cours des dernières années. 
Néanmoins, compte tenu des incertitudes non quantifiées ci-dessus, le Comité n'est pas en mesure de formuler un 
avis solide qui viendrait appuyer un changement significatif du TAC. Toutefois, le Comité observe que le 
maintien des prises à un niveau avoisinant les TAC récents conformément au programme actuel de gestion 
permettra probablement au stock d’augmenter pendant cette période et est conforme au but d’atteindre la FPME 
et la BPME d’ici à 2022 inclus, avec une probabilité d’au moins 60 %. Une période de stabilisation des 
principales réglementations de gestion du programme de rétablissement permettrait au SCRS de mieux estimer 
l'ampleur et la vitesse des tendances récentes de F et de la SSB au cours des prochaines années. 
 
16.8  Fournir des réponses aux demandes du 1er GT de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes en appui à 

l’évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest 
 
Contexte : Le Groupe de travail a formulé un certain nombre de demandes aux CPC et au SCRS en vue 
d'accroître les connaissances de la Commission en ce qui concerne le thon rouge de l'Atlantique.  
Le SCRS devrait notamment fournir à la Commission des informations sur le temps dont le stock de thon rouge 
de l'Atlantique Ouest nécessiterait pour atteindre les niveaux de la biomasse du stock reproducteur en fonction de 
différents totaux de prises admissibles (TAC) qui permettraient de tester la relation stock-recrutement (c.-à-d. 
pour voir si le fait de permettre à la biomasse d'atteindre un certain niveau entraînerait un changement 
considérable du recrutement). Cette information devrait inclure différentes probabilités, par ex. 50%, 60%, etc. 
(Élaborer des tableaux contenant l'information issue de l'évaluation du stock WBFT de 2012). Le SCRS devrait 
en outre préparer un résumé de la réunion concernant l'examen des paramètres biologiques du thon rouge de 
2013 et de la réunion sur les méthodes d’évaluation des stocks de thon rouge de 2013, et devrait notamment 
classer par ordre de priorité les tâches qui doivent être réalisées à la réunion sur les méthodes d'évaluation des 
stocks, aux fins de leur présentation à la réunion annuelle de 2013. 
 
Tester la relation stock recrutement 
 
Le document SCRS/2013/191 examinait la puissance statistique d’établir une distinction entre les scénarios 
potentiels de fort et faible recrutement (HRS et LRS) postulés pour le thon rouge de l’Atlantique Ouest, lorsque 
le rétablissement du stock reproducteur est permis en fonction de divers scénarios de capture. Des projections 
stochastiques ont été réalisées à l’aide de la méthodologie du bootstrap utilisée dans l’évaluation du thon rouge 
de l’Ouest effectuée en 2012 par le SCRS. Les tableaux de puissance scientifique sont créés en comparant les 
répétitions du bootstrap du recrutement moyen projeté dans le cadre des modèles à deux lignes (LRS) et de 
Beverton-Holt (HRS), avec divers degrés de dépensation. Les résultats indiquent que la puissance scientifique de 
distinguer entre HRS et LRS sera très faible avec un TAC de 2.500 t, même avec peu de dépensation 
(K=infinité) étant donné que la biomasse reproductrice ne devrait pas considérablement augmenter. Le TAC 
actuel de 1.750 t pourrait permettre à la biomasse reproductrice de se rétablir suffisamment pour fournir une 
puissance modérée pour distinguer entre HRS et LRS avant 2024. Il est prévu qu’un TAC de 1.000 t ou moins 
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permette à la biomasse reproductrice de se rétablir suffisamment pour fournir une puissance modérée (70-80%) 
pour distinguer entre HRS et LRS avant la fin de la période de rétablissement (2018) et une forte puissance 
(>80%) avant 2025. Les tableaux des différentes probabilités requis par la Commission sont présentés dans le 
document SCRS/2013/191 (en termes de pourcentage de puissance statistique). 
 
Évaluer la proposition de recherche (WBFT-006) soumise par le Japon, et discuter des potentiels indices 
alternatifs d'abondance et de recrutement dépendants et indépendants des pêcheries. 
 
Deux documents ont été présentés (SCRS/2013/200 et SCRS/2013/203) en ce qui concerne le développement et 
l'amélioration d'indices d'abondance dépendants et indépendants des pêcheries s'appliquant au thon rouge de 
l’Ouest. Les documents apportent une réponse à la demande émanant du Groupe de travail de gestionnaires des 
pêcheries et d'halieutes en appui à l'évaluation du stock de thon rouge de l'Atlantique Ouest (Montréal, 2013) 
(WBFT-006) selon laquelle, sur la base de l'avis du SCRS, la Commission devrait envisager des mesures visant à 
appuyer des méthodologies et des programmes d’échantillonnage destinés à améliorer et développer des indices 
d'abondance et de recrutement dépendants des pêcheries et indépendants des pêcheries.  
 
Le premier document fournissait un aperçu général des justifications et des avantages que représentent le 
développement de nouveaux indices ou les mises en œuvre des améliorations à apporter aux indices existants, 
alors que le second document soulignait les objectifs et les questions à aborder pour élaborer une proposition. La 
préoccupation principale concernait le fait que, même si le thon rouge de l'Ouest présente une vaste distribution 
le long de la côte d'Amérique du Nord, aucun des indices existants ne couvre l'ensemble de la distribution de 
l'espèce ou des étapes du cycle vital. Un exemple de prospections multiples (aériennes, ligne traînante et 
palangre) a été présenté afin d'illustrer la façon dont ces questions ont été abordées dans le cas du thon rouge du 
Sud. 
 
La proposition identifiait quatre zones pour développer de nouvelles recherches/prospections ou améliorer un 
indice d'abondance/de CPUE existant.  
  

- Dans le golfe du Mexique, il est proposé de lancer des recherches sur la pêcherie palangrière 
ciblant les thons rouges reproducteurs étant donné que l'indice actuel repose sur la prise accessoire 
de thon rouge. 

- Prospection/recherche sur les juvéniles de thon rouge de l'année en cours au sujet desquels nous 
savons qu'ils sont présents dans les eaux côtières des États-Unis et sur lesquels pratiquement 
aucune information sur l'abondance n'est disponible. 

- Amélioration des collectes de données sur les pêcheries à la canne et moulinet des États-Unis grâce 
à un accroissement de la couverture et de la documentation. 

- Une prospection indépendante des pêcheries sur le thon rouge dans le golfe du St Laurent couvrant 
plusieurs mois en raison des changements des dynamiques de la pêcherie. 
 

La nouvelle recherche vise à compléter, et non pas à remplacer, les indices d'abondance existants dépendants des 
pêcheries. 
 
Plusieurs avantages et sources actuelles d'incertitudes ou de problèmes ont été identifiés pour étayer le 
développement proposé ou les améliorations suggérées. On a identifié plusieurs fausses idées concernant les 
améliorations de l'indice de canne et moulinet qui devraient être éclaircies. Le représentant des États-Unis a 
apporté un document de référence (US NMFS, 1998) concernant la méthodologie et le niveau de détails obtenu 
par le Programme de prospection des grands pélagiques au moyen d'entretiens au quai (enquêtes auprès des 
pêcheurs) pour plusieurs espèces dont le thon rouge. Il a également été observé que des informations sur les 
prises nulles et les remises à l'eau ont été obtenues pendant ces entretiens. Certaines informations de capture sont 
obtenues au moyen d'enquêtes téléphoniques, mais ces enquêtes sont utilisées principalement afin d'estimer 
l'effort. De plus, les changements des réglementations sont pris en compte dans l'indice standardisé. Il a toutefois 
été reconnu que les statistiques seraient améliorées si les taux de couverture récents (environ 5-6 %) étaient 
augmentés. Il a également été suggéré que des méthodes alternatives, telles que les prospections aériennes, soient 
envisagées afin de documenter la distribution et l'abondance du thon rouge. Le programme des États-Unis de 
marquage à grande échelle des juvéniles offriraient certaines opportunités, même si des problèmes sont survenus 
pour localiser des juvéniles au cours des deux dernières années. 
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Une prospection de recherche palangrière consacrée aux thons rouges reproducteurs dans le golfe du Mexique 
fournirait un nouvel indice d'abondance indépendant des pêcheries et un échantillonnage accru. On a indiqué que 
l'indice actuel présentait un niveau élevé de couverture et recueillait des échantillons biologiques. Au cours des 
dernières années, l'indice de CPUE existant s'écartait peu de l'approche standard. Le Groupe d’espèces a identifié 
plusieurs préoccupations entourant la mise en œuvre d’un nouvel indice/d'une nouvelle prospection. Qui va 
réaliser la prospection ? Si la mise en œuvre d'une nouvelle prospection présente des avantages, ceux-ci doivent 
être identifiés. La capture de thon rouge augmenterait-elle si la prospection était dirigée sur les reproducteurs? 
Combien de thons rouges seraient nécessaires pour l'indice et quel serait l'impact sur la pêcherie? Des questions 
concernant les espèces en danger pourraient également exister et on se demande s'il est possible de remettre à 
l'eau des poissons. De manière générale, il a été accordé qu'un nouvel indice serait utile, mais le Groupe a 
constaté l'existence de nombreuses complications. De plus, cette mise en œuvre nécessiterait un engagement à 
long terme. Un quota de thon rouge destiné à la recherche pourrait constituer une option permettant d'aller de 
l'avant. 
 
Le développement d’un programme de suivi du recrutement pour les thons rouges juvéniles de l’année sur le 
littoral des États-Unis a été considéré comme une démarche positive étant donné l’absence d’information sur les 
poissons de ce groupe de taille. Toutefois, on pense que les thons rouges juvéniles de l’année sont répartis sur 
une vaste zone géographique et la logistique de la mise en œuvre de cette recherche serait difficile et les coûts y 
afférents seraient élevés. De surcroît, au cours de ces dernières années, il s’est avéré difficile de localiser ce 
groupe d’âge, même s’il pourrait être possible de cibler des poissons légèrement plus âgés. Les prospections de 
la pêcherie à la ligne traînante suggérées par le Japon représentent une approche possible, mais des méthodes 
alternatives pourraient également être explorées (p.ex. prospections aériennes ou pêcherie à la canne et 
moulinet). 
 
L’élaboration d’une prospection indépendante de la pêcherie de thon rouge dans le golfe du St Laurent, dotée 
d’une couverture temporelle élargie, pourrait être utile. Des préoccupations existent quant à l’indice actuel en ce 
qui concerne les changements de la dynamique de la pêcherie et la représentation proportionnelle du stock. On 
dénote actuellement un intérêt au Canada envers l’exploration d’options visant au développement et à la mise en 
œuvre d’un indice indépendant des pêcheries dans le golfe du St Laurent. 
 
En résumé, un consensus général s’est dégagé au sein du Groupe d’espèces sur le thon rouge en faveur de la 
nécessité de disposer d’indices d’abondance du thon rouge de l’Ouest indépendants des pêcheries compte tenu 
des incertitudes associées aux indices de CPUE existants dépendants des pêcheries. Le Groupe d’espèces sur le 
thon rouge encourage le Japon à élaborer un projet de proposition détaillée à des fins de présentation à la 
Commission en novembre 2013 qui tienne compte des discussions du Groupe d’espèces. Le Comité a également 
noté que les prospections aériennes, les prospections acoustiques et les études de marquage scientifique 
pourraient constituer des alternatives viables aux propositions discutées ci-dessus. Des études pilotes ont déjà été 
menées, notamment les prospections aériennes et le marquage des thons rouges juvéniles de l’Atlantique Ouest 
et il devrait être possible de réaliser une analyse coûts/bénéfices qui comparerait les mérites relatifs des diverses 
alternatives. 
 
16.9  Développement d’un point limite de référence pour l’espadon, Rec. 11-02, paragraphe 4 

 
Si la Commission souhaite mettre en œuvre un point limite de référence provisoire pour l’espadon de 
l’Atlantique Nord, 0,4*BPME sera donc conforme au point limite de référence provisoire proposé pour le germon 
de l’Atlantique Nord et pour d’autres stocks de thonidés (Preece et al., 2011). Le TAC actuel de 13.700 t se 
traduirait par un taux de mortalité par pêche cible de 0,90*FPME. Etant donné que le niveau du stock est au-dessus 
de BPME, la plupart des seuils de biomasse considérés dans le cadre du contrôle des ponctions auraient très peu 
d’impact sur l’avis de gestion à court terme. C’est la raison pour laquelle le Comité réalisera une évaluation plus 
exhaustive des normes de contrôle de la ponction avant de fournir une réponse plus complète. 

 
16.10 Évaluer le nombre de rejets et de remises à l'eau de requins soyeux en indiquant l'état (mort ou vivant) 

fourni par les CPC et faire un rapport sur les sources de mortalité des requins soyeux au sein des 
pêcheries de l'ICCAT, y compris sur les taux de mortalité des rejets de requins soyeux, et fournir une 
analyse et un avis en ce qui concerne les avantages d'une gamme d'options de gestion spécifiques au 
requin soyeux, Rec. 11-08, paragraphe 9 

 
En réponse à la demande de la Commission d'évaluer le nombre de rejets et de remises à l'eau de requins soyeux, 
en indiquant l'état et les sources de mortalité des requins dans les pêcheries de l'ICCAT, le Comité fournit les 
analyses et l'avis suivants :  



SÉANCES PLÉNIÈRES 9-18 

253 

Des informations sur l'état des requins soyeux (sur le navire, avant leur hissage à bord) et leur sort (action 
entreprise) dans les palangriers pélagiques étaient disponibles des programmes d'observateurs scientifiques des 
CPC spécifiquement fournis pour l'évaluation des risques écologiques (ERA) sur les requins pélagiques de 2012.  
La mortalité des requins soyeux sur les navires pour les flottilles qui ont effectué plus de 200 observations a 
légèrement dépassé les 50% en ce qui concerne les flottilles portugaises (55%) et des États-Unis (56%) ; elle 
était de 38% pour la flottille vénézuélienne. La mortalité totale pour ces flottilles a oscillé entre 84 et 100% des 
requins soyeux capturés. 
 
Pour les senneurs, les prises accessoires estimées de requins (requins soyeux compris) dans l’Atlantique 
représentent moins de 1% de la prise totale ciblée, avec une prise accessoire totale de requins d’environ 0,9 t 
pour 1.000 t d’espèces cibles (Amande et al., 2011). Dans d'autres régions, diverses études ont examiné la 
mortalité des requins soyeux chez les senneurs (Poisson et al. 2012). À titre d'exemple, la mortalité globale des 
requins soyeux capturés par la flottille de senneurs français dans l'océan Indien s'élevait à 81%, avec une 
mortalité à bord des navires de 67% et une mortalité après la remise à l'eau de 58% (rapport de la réunion 
intersession de 2013 du groupe d’espèces sur les requins). Un manuel de "meilleures pratiques" à l'intention des 
pêcheurs a été élaboré et celui-ci vise à accroître les taux de survie des requins capturés par les senneurs. Une 
étude plus récente a fait apparaître que la mortalité non-observée des requins soyeux emmêlés dans des DCP a 
été estimée être considérable dans l’océan Indien (Filmater et al., 2013), ce qui suscite une certaine 
préoccupation pour cette espèce. Des mesures de gestion potentielles visant à réduire la mortalité des requins 
soyeux dans les dispositifs de concentration des poissons (DCP) ont également été proposées, dont l’emploi de 
DCP non-emmêlants. A titre d’exemple, la Résolution 13-08 de la CTOI exhorte les CPC dont les navires 
pêchent avec des DCP à transmettre des plans de gestion qui incluent, entre autres, des initiatives ou des 
prospections visant à déterminer et, si possible, minimiser les captures d'espèces non ciblées, et à concevoir et 
déployer des DCP suivant les directives destinées à réduire l'enchevêtrement des requins, des tortues marines et 
d'autres espèces. A sa réunion annuelle de 2013, l’ICCAT pourrait envisager d’adopter des mesures similaires 
visant à exiger l’emploi de DCP non emmêlants, ainsi qu’une déclaration plus complète sur les conceptions et 
déploiements des DCP (comme l’avait recommandé à sa réunion de 2013 le Groupe de travail sur les mesures de 
suivi intégré). 
 
Le Programme de recherche et de collecte de données sur les requins (SRDCP), qui est en cours d'élaboration, 
devrait aborder cette question de manière plus exhaustive à l'avenir. 
 
16.11 Analyser les avantages potentiels et l’applicabilité de l’utilisation des fermetures spatio-temporelles 

pouvant servir d’outil aux fins de la conservation des makaires, Rec. 11-07, paragraphe 4 
 
Le Groupe a discuté de la question et a conclu qu'il ne disposait pas de suffisamment de temps pour mener à bien 
une analyse appropriée des avantages potentiels et de l'applicabilité de l'utilisation des fermetures spatio-
temporelles comme outil pour la conservation des makaires. En conséquence, le Groupe a décidé de tenir une 
réunion intersession dans le but de réviser toutes les données disponibles sur les istiophoridés et d'élaborer une 
réponse à la Commission sur cette question particulière. Pendant les discussions, le Groupe a esquissé un plan 
visant à aborder la question, lequel est inclus dans le plan de travail au titre de 2014. 
 
16.12 Examiner les méthodes utilisées pour estimer les rejets vivants et morts de makaire bleu et de makaire 

blanc/Tetrapturus spp. et formuler un avis sur toute amélioration requise, Rec. 12-04, paragraphe 8 
 
Le Groupe n'a pas pu évaluer les méthodes utilisées pour estimer les rejets morts et vivants de makaire bleu et de 
makaire blanc/Tetrapturus spp. car les CPC n'avaient pas présenté d'information sur la méthodologie. 
 
16.13  Examiner les programmes actuels régionaux ou individuels des CPC de collecte des données, dont les 

programmes de renforcement de la capacité, qui s’appliquent aux pêcheries artisanales et fournir un 
plan de travail avec les organisations internationales régionales et sous-régionales pertinentes et les 
CPC afin d’étendre ces programmes ou de les mettre en œuvre dans de nouvelles zones de manière à 
améliorer les données sur les prises d’istiophoridés de ces pêcheries, Rec. 12-04 paragraphe 9 

 
Les pêcheries artisanales sont des pêcheries à petite échelle de subsistance ou destinées à la consommation 
locale, souvent aux petits marchés, utilisant généralement des techniques traditionnelles de pêche et des petites 
embarcations. Elles sont présentes dans le monde entier (notamment dans les pays en développement) et sont 
cruciales pour la subsistance et la sécurité alimentaire (Jacquet et Pauly, 2008). Dans la zone de la Convention de 
l'ICCAT, les pêcheries artisanales peuvent capturer des quantités considérables de thonidés et d’espèces 
apparentées et, dans certains cas, la prise estimée représente un part relativement importante de la ponction totale 
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de certaines espèces relevant de l'ICCAT. Compte tenu de leurs caractéristiques, les pêcheries artisanales sont 
plus difficiles à suivre que les pêcheries industrialisées qui ont généralement recours à des installations 
centralisées de débarquement et déchargement. Dans de nombreux pays en développement, les infrastructures et 
les ressources disponibles à des fins de recherche, gestion et suivi des pêcheries artisanales sont fortement 
limitées. Il peut être difficile de soutenir les efforts de collecte des données nécessaires pour décrire l'impact et la 
gestion des pêcheries artisanales.  
 
Plusieurs CPC ont fait rapport sur des initiatives de collecte de données de leurs pêcheries artisanales, dont 
plusieurs d'entre elles dépendaient d'investissements stratégiques de sources externes telles que des fonds de 
l'ICCAT pour les données et le renforcement des capacités. Les études de cas présentées au Comité (cf. rapport 
du Sous-comité des statistiques) reflètent les difficultés de la collecte de données sur les pêcheries artisanales. 
Bien que certains programmes donnent de très bons résultats, les CPC éprouvent, de manière générale, des 
difficultés à mettre en place des systèmes de suivi des pêcheries artisanales et à les tenir à jour. La collecte de 
données est souvent fructueuse à court terme mais se complique sur le long terme. Le Comité a été informé de 
plusieurs autres projets, allant au-delà de la portée de l'ICCAT, qui visent également à améliorer la collecte de 
données sur la pêcherie artisanale. Cela vient démontrer que même si quelques programmes donnant de très bons 
résultats ont été institués au sein de l'ICCAT, des complications et des difficultés doivent être surmontées et 
pourraient être résolues en travaillant en coordination avec d'autres projets externes et en se fondant sur des 
travaux déjà menés. Il est important que l'ICCAT se joigne à ces initiatives et utilise au maximum les structures 
de collecte de données déjà en place. 
 
Le Comité a recommandé que les interactions avec ces initiatives débutent après avoir dressé un inventaire de 
ces initiatives et a recommandé d'engager ensuite un dialogue avec les CPC, les organisations internationales 
sous-régionales et les sources de financement pertinentes, le cas échéant. 
 
16.14 Évaluer les programmes d’observateurs nationaux mis en place par les CPC afin d’en faire rapport à 

la Commission et de formuler un avis sur des améliorations futures, Rec.10-10, paragraphe 6 
 
Le SCRS a constaté que le taux de réponse à l’obligation d’apporter des informations sur les programmes 
nationaux d’observateurs continue d’être assez faible, compte tenu du nombre de programmes d’observateurs 
devant être en place. Le Comité a pris connaissance des réponses additionnelles aux formulaires, diffusés par le 
Secrétariat en 2011, pour obtenir des informations sur les données recueillies par les programmes d’observateurs 
des CPC, telles que requises afin que le SCRS fournisse une réponse à la Commission sur cette question. Au 
cours des deux dernières années, le Secrétariat a reçu une moyenne de 14 réponses aux demandes d’information 
envoyées aux CPC. Certaines CPC ont fourni des informations sur la collecte des données sur leurs programmes 
d'observateurs, mais pas dans le format spécifié dans le formulaire CP45. L'information fournie à l'Appendice 2 
du Rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche à la fois cette année et en 2012 
indique si l'information spécifiée est collectée. Cela ne veut pas dire que le Secrétariat dispose, à ce stade, des 
données même si plusieurs CPC ont envoyé leurs données réelles d'observateurs dans le format dans lequel elles 
sont saisies par leurs programmes nationaux. En 2013, le Secrétariat a actualisé les formulaires (présentés en 
2012 au Sous-comité des écosystèmes) pour la soumission des données des programmes d’observateurs, lesquels 
sont actuellement examinés par le Sous-comité des écosystèmes. Le formulaire standard devrait faciliter la 
soumission des données agrégées et fortement désagrégées pour répondre aux besoins de chaque CPC. Le Sous-
comité a recommandé que ce formulaire standard, après avoir été adopté par le SCRS, soit mis à la disposition de 
toutes les CPC afin de standardiser la soumission des données d'observateurs et faciliter leur incorporation dans 
une base de données qui sera maintenue par le Secrétariat de l’ICCAT. 
 
16.15 Évaluer et fournir un avis sur des méthodes alternatives de collecte des données sur les prises 

accessoires et les rejets des pêcheries artisanales qui ne sont pas soumises aux normes minimales de 
l'ICCAT en ce qui concerne les programmes d'observateurs scientifiques [Rec. 11-10] 

 
La Rec. 11-10 sur la collecte d’informations et l’harmonisation des données sur les prises accessoires et les rejets 
dans les pêcheries de l’ICCAT exige, entre autres, qu’en ce qui concerne les pêcheries artisanales, qui ne sont 
pas soumises aux normes minimales de l'ICCAT en matière de programmes d'observateurs scientifiques (Rec. 
10-10) ou aux exigences en matière de déclaration des captures (Rec. 03-13), les CPC mettent en œuvre des 
mesures visant à recueillir des données sur les prises accessoires et les rejets par des moyens alternatifs et 
décrivent ces efforts dans leurs rapports annuels, à partir de 2012. Le SCRS devra évaluer ces mesures en 2013 
et formuler un avis à la Commission à ce sujet. 
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Malheureusement, peu d’informations ont été fournies jusqu’à présent sur cette question particulière, en raison 
peut-être de complications pour aborder cette question, comme il a été noté au point 16.13. En outre, dans de 
nombreuses pêcheries artisanales, les prises accessoires et les rejets ne sont pas habituels, étant donné que ces 
pêcheries opèrent fréquemment à des fins de subsistance ou pour subvenir à la consommation locale et 
pratiquement toute la capture est utilisée. Dans ces cas, un échantillonnage à terre des débarquements fournirait 
une méthode appropriée pour documenter et représenter la composition et la disposition de la capture. Comme 
lors de réunions précédentes du Comité, l'utilisation de systèmes d'observation électronique a été recommandée 
comme une approche qui pourrait être utilisée pour compléter et, dans certains cas, remplacer les observateurs 
humains si l'espace pouvant accueillir les observateurs à bord est limité et la collecte des données en mer est 
requise pour contrôler les prises accessoires. Cependant, ces méthodes ne sont pas limitées à la collecte des 
données sur les prises accessoires car elles servent de base pour documenter la composition et la disposition de la 
prise totale. Une autre méthode utilisée dans de nombreuses pêcheries pourrait consister à opérer des navires 
d’observateurs en mer qui contrôleraient les prises et les rejets des navires de pêche, même si les coûts de ce 
suivi pourraient être considérablement plus élevés que le suivi électronique. 
 
16.16 Évaluation des insuffisances des données conformément à la Rec. [05-09] 
 
Les catalogues de données actuels par espèce principale, qui permettent de visualiser les lacunes mais ne 
fournissent aucune information sur la qualité ou la quantité des données, sont inclus aux fins d’un examen plus 
poussé à l’Appendice 1 du Rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche en 2013. 
Les impacts de ces lacunes et de ces insuffisances se prêtent le mieux à une évaluation lorsque des évaluations de 
stocks sont effectuées. En 2013, les stocks de germon de l’Atlantique Nord et Sud et d’espadon de l’Atlantique 
Nord et Sud ont été évalués et les insuffisances et leurs impacts sur ces plus récentes évaluations de stocks sont 
décrits ci-après. 
 
Insuffisances des données et impact sur l’évaluation des stocks de germon 
 
En 2013, les stocks de germon du Nord et du Sud ont fait l’objet d’évaluation. Le Groupe d’espèces sur le 
germon a examiné les données disponibles pendant ses réunions de préparation des données et d’évaluation des 
stocks. Pour le stock de l’Atlantique Nord, les catalogues de Tâche II indiquent une couverture relativement 
complète au cours des 10 dernières années pour les cinq principales pêcheries. Or, cette information n’a pas été 
présentée dans les délais opportuns, ce qui a occasionné un travail supplémentaire et a retardé le flux général du 
plan de travail. De surcroît, des jeux de données manquants de la Tâche II ont été identifiés pour les périodes 
plus anciennes et pour des pêcheries moins importantes, que le Groupe d’espèces a sollicités. 
 
Le SCRS a constaté que même si les catalogues reflètent une couverture relativement positive pour les 
principales flottilles au cours de ces dernières années, la qualité des informations est loin d’être optimale dans de 
nombreux cas, surtout, mais sans s’y limiter, l’information requise pour exécuter les modèles statistiques (p.ex. 
MFCL, SS3) avec plusieurs flottilles et de longues périodes temporelles (1930-2011). Les évaluations qui ont 
recours à ces modèles sont entravées par les problèmes suivants : 
 

‒ Les fréquences des tailles du Taipei chinois dans l’Atlantique Nord dégagent des schémas dans la série 
temporelle qui ne reflètent vraisemblablement pas la dynamique des populations. La série temporelle 
dans son ensemble doit être révisée et ces schémas doivent être expliqués ou corrigés. 

 
‒ Les informations sur les pêcheries françaises de chaluts pélagiques en paire et les autres pêcheries, les 

séries historiques de prise, effort, prise par taille, distribution géographique et toute autre information 
connexe sur les pêcheries doivent être obtenues et déclarées. 
 

‒ La dynamique spatiale d’importantes pêcheries palangrières (à savoir du Japon et du Taipei chinois) 
doit être mieux décrite et incorporée dans la standardisation de la CPUE. 
 

‒ Le niveau des prises accessoires dans les pêcheries palangrières doit être défini, en suivant l’exemple 
uruguayen. 

 
Dans le cas du stock de germon du Sud, les catalogues ont, une fois de plus, montré une couverture relativement 
acceptable pour les cinq principales flottilles (exception faite de la Namibie qui n’a pas fourni les informations 
de T2CE pour les années qui disposaient d’une quantité considérable de données de Tâche I). Ce stock a été 
évalué avec des modèles de production et, en conséquence, l’évaluation de stock est principalement entravée par 
les problèmes suivants : 
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‒ La dynamique spatiale des pêcheries palangrières (surtout du Japon et du Taipei chinois) doit être 

mieux décrite et incorporée dans la standardisation de la CPUE. 
 

‒ Le niveau des prises accessoires dans les pêcheries palangrières doit être défini, en suivant l’exemple 
uruguayen. 
 

‒ Les principales CPC doivent participer au processus de préparation et d’évaluation des données afin que 
le Groupe soit en mesure de prendre des décisions éclairées. 

 
Insuffisances des données et impact sur l’évaluation des stocks d’espadon 
 
En 2013, les stocks d’espadon de l’Atlantique Nord et du Sud ont également fait l’objet d’évaluation. Les 
principales sources d’incertitude associées à l’absence de données qui ont été identifiées pendant l’évaluation 
étaient les suivantes : 
 

‒ Incertitude entourant la structure des stocks, notamment la classification des espadons capturés à 
proximité de la délimitation des stocks. 

 
‒ Information sur le nombre de poissons capturés, le nombre de spécimens rejetés morts et rejetés vivants, 

et information limitée sur la mortalité des espadons rejetés vivants. Ceci est particulièrement important 
compte tenu du niveau de rejets en raison de la recommandation relative à la taille minimale 
réglementaire. 
 

‒ Prises non déclarées. 
 

‒ En ce qui concerne les indices d’abondance dépendants des pêcheries, des problèmes ont été identifiés 
avec le ciblage et les changements des principales espèces-cibles pour les principales flottilles 
palangrières opérant dans l’ensemble de l’Atlantique. L’absence d’informations détaillées émanant des 
opérations des pêcheries empêche de tenir adéquatement compte de ces changements dans les 
procédures de standardisation. Le Groupe a recommandé de rechercher des formes alternatives 
d’analyses dans l’Atlantique Sud, notamment qui traitent à la fois les modes des espèces accessoires et 
des espèces cibles, tels que les modèles structurés par âge et les modèles spatialement structurés.  
 

‒ Comme la dynamique de la population d’espadon de l’Atlantique Sud est mal connue, le Groupe devrait 
élaborer un plan à long terme aux fins d’un programme de recherche renforcée, se concentrant sur des 
estimations indépendantes de la mortalité par pêche, de la fraction des spécimens matures par âge, de la 
croissance par sexe et stock, des déplacements et des migrations, tout en améliorant les indices 
d’abondance disponibles. 
 

‒ Pour l’Atlantique Sud en particulier, on devrait tenter d’utiliser les méthodes d’évaluation des stocks 
qui peuvent faire concorder les tendances contradictoires dans les séries de CPUE des espèces cibles et 
des espèces accessoires pour le Sud (p.ex. modèles spatialement structurés/modèles structurés par âge). 
Etant donné qu’aucune série temporelle ne couvre de manière fiable la période clef avant et après 
l’augmentation et la diminution des débarquements, le SCRS recommande l’exploration d’un indice 
combiné pour l’Atlantique Sud qui tienne compte de la pondération spatiale, l’imputation des données 
(Carruthers et al., 2010) et l’emploi de données brutes avec des covariances qui définissent le ciblage de 
manière similaire à l’approche adoptée dans le Nord. 

 
16.17 Réponse à la Commission concernant la Recommandation 10-09 (Recommandation de l’ICCAT sur 

les prises accessoires de tortues marines dans les pêcheries de l’ICCAT)  
 

En 2010, la Commission a recommandé que : 
 
1)  Le SCRS réalise une évaluation des effets de la prise accidentelle de tortues marines dans le cadre des 

pêcheries de l'ICCAT dans les meilleurs délais et en 2013 au plus tard [Rec. 10-09; paragraphe 5].  

2)  Après la réalisation de l’évaluation initiale et la présentation des résultats à la Commission, le SCRS devra 
formuler un avis à la Commission relatif à la planification des évaluations futures [Rec. 10-09; paragraphe 5].  
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3)  Le SCRS devra également formuler un avis à la Commission sur les approches d'atténuation des prises 
accessoires de tortues marines dans les pêcheries de l'ICCAT, y compris sur la réduction du nombre 
d'interactions et/ou de la mortalité associée à ces interactions [Rec. 10-09; paragraphe 4].  

4)  S’il y a lieu, la Commission et ses CPC devraient, de manière individuelle et collective, déployer des efforts 
de renforcement des capacités et se livrer à d’autres activités de coopération afin de soutenir la mise en œuvre 
effective de la présente Recommandation, y compris en concluant des accords de coopération avec d’autres 
organismes internationaux adéquats.  

 
En ce qui concerne l'atténuation des prises accessoires de tortues marines dans les pêcheries relevant de 
l’ICCAT, le SCRS recommande ce qui suit : 
 
1)  Le SCRS réitère les recommandations formulées antérieurement à la Commission [10-09], à savoir :  
 

a.  Les senneurs opérant dans la zone de la Convention évitent dans la mesure du possible d’encercler les 
tortues marines, relâchent les tortues marines encerclées ou emmêlées, y compris avec les DCP, autant 
que possible, et déclarent les interactions entre les sennes et/ou les DCP et les tortues marines.  

b.  Les palangriers pélagiques opérant dans la zone de la Convention ont à leur bord du matériel permettant 
de manipuler, de démêler et de relâcher en toute sécurité les tortues marines afin de maximiser leurs 
probabilités de survie.  

c.  Les pêcheurs à bord des palangriers pélagiques opérant sous leur pavillon utilisent le matériel spécifié au 
point b susmentionné afin de maximiser les probabilités de survie des tortues marines et sont formés aux 
techniques de manipulation et de remise en liberté en toute sécurité.  

d.  Les CPC rendent compte dans leurs rapports annuels de toutes les autres actions pertinentes prises en vue 
de mettre en œuvre les Directives de la FAO visant à réduire la mortalité des tortues de mer dans les 
opérations de pêche en ce qui concerne les pêcheries de l’ICCAT.  

 
2)  De surcroît, afin de réduire la mortalité des tortues marines capturées accidentellement, le SCRS 

recommande spécifiquement ce qui suit : 
 

a. En ce qui concerne les pratiques de manipulation en toute sécurité : 
 

i.  Pour sortir de l'eau une tortue, il convient d'utiliser un panier approprié ou une épuisette pour hisser 
à bord la tortue qui s'est planté un hameçon ou qui s'est emmêlée dans un engin. Pour hisser une 
tortue hors de l'eau, il ne faut pas tirer sur la ligne qui est fixée ou emmêlée autour de son corps.  

ii.  Avant de les remettre à l'eau, les opérateurs du navire ou l'équipage évaluent l'état des tortues 
marines qui sont capturées ou emmêlées. Les tortues ne pouvant pas nager, étant inconscientes ou ne 
réagissant pas devraient être hissées/maintenues à bord et il convient de leur porter secours afin de 
maximiser leur chance de survie avant leur remise à l'eau. Ces pratiques sont décrites plus avant 
dans les Directives de la FAO visant à réduire la mortalité des tortues marines dans les opérations 
de pêche.  

iii  Les tortues manipulées dans les opérations de pêche ou dans le cadre de programmes nationaux 
d'observateurs (p.ex. activités de marquage) doivent être traitées conformément aux Directives de la 
FAO visant à réduire la mortalité des tortues marines dans les opérations de pêche.  

 
b. En ce qui concerne l'emploi de coupe-lignes : 

 
i.  Les palangriers transportent à leur bord des coupe-lignes qu'ils utilisent lorsqu'il n'est pas possible de 

retirer l'hameçon en toute sécurité afin de remettre la tortue à l'eau.  

ii.  Les autres types de navires qui utilisent des engins dans lesquels les tortues marines sont 
susceptibles de s'emmêler devraient avoir à leur bord des coupe-lignes et utiliser ces outils pour 
retirer l'engin en toute sécurité et remettre les tortues à l'eau.  

 
c. En ce qui concerne l'emploi de dispositifs de retrait de l'hameçon : 

 
i.  Les palangriers transportent à bord des dispositifs de retrait de l'hameçon afin de décrocher 

efficacement et en toute sécurité l'hameçon de la tortue marine. Le Sous-comité recommande en 
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outre de ne pas tenter de retirer un hameçon qui a été avalé par une tortue. En revanche, il 
conviendra de couper la ligne le plus près possible de l'hameçon. 

 
En ce qui concerne l'évaluation de l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur les  tortues marines, le SCRS a entamé 
une évaluation des risques écologiques (ERA) pour les tortues marines en 2013. Les progrès réalisés à ce jour 
sont les suivants : 
 
3)  En 2013, l'ICCAT a conclu un contrat à court terme dans le but d'élaborer une ERA préliminaire s'appliquant 

aux espèces de tortues marines capturées dans les pêcheries de l’ICCAT. L'ERA a eu recours aux données 
fournies au Secrétariat par les CPC en 2011 et 2012 et réunies dans le cadre d'un contrat à court terme financé 
par l'ICCAT en 2012 et à d'autres sources de données rassemblées par le prestataire.  

 
4)  À sa réunion intersession de 2013, le Sous-comité des écosystèmes a examiné les progrès de l’ERA réalisés 

jusqu'à présent et a formulé des recommandations importantes en vue d'améliorer l'évaluation à court terme 
(avant octobre 2013), à moyen terme (2014-2015) et à long terme (après 2015), dont une demande de 
données mises à jour/supplémentaires des CPC.  

 
5)  Le SCRS continuera à améliorer l'ERA et formulera un avis à la Commission en ce qui concerne son plan 

concernant les analyses de l'impact sur les tortues marines à la réunion de 2014. 
 
 
17. Autres questions 
 
17.1 Collaboration avec d’autres organisations internationales  

 
Le Comité s'est déclaré favorable à la collaboration entre l’ICCAT et d’autres organisations. On a reconnu que 
ceci améliorerait la capacité ainsi que l’information et l’analyse disponibles pour l’avis scientifique. Il a été noté 
que plusieurs organisations avaient déjà réalisé de vastes travaux dans des domaines intéressant l’ICCAT et le 
SCRS pourrait tirer profit de ces analyses. 
 
Le Comité a appris que deux projets de protocoles d’entente entre l’ICCAT et l’Accord sur la Conservation des 
Albatros et des Pétrels (ACAP) et la Convention inter-américaine pour la protection et la conservation des 
tortues marines (IAC) ont été élaborés et le Comité a recommandé qu'ils soient présentés à la Commission en 
temps utile aux fins de son examen, conformément à la demande préalablement formulée par le Sous-Comité des 
écosystèmes selon laquelle la coopération entre l’ICCAT et l’IAC devrait être renforcée au moyen d’un 
protocole d’entente. 
 
17.2 Examen de la participation du SCRS aux réunions en dehors du Comité 
 
Le Comité a également débattu de la nécessité que le Président du SCRS assiste à des réunions intersessions de 
la Commission qui revêtent un intérêt scientifique pour le SCRS. On a indiqué que l’assistance du Président aux 
réunions intersessions de la Commission bénéficiera aux travaux scientifiques réalisés par le SCRS ainsi qu’au 
dialogue entre le SCRS et la Commission. On a également évoqué la participation de représentants de l’ICCAT à 
d’autres réunions et conférences d’importance scientifique pour le travail du SCRS et on a souligné l’intérêt pour 
l’ICCAT de participer à ces réunions qui sont considérées être d’une très grande importance pour l’ICCAT, tout 
en gardant à l’esprit le calendrier de réunions de l’ICCAT qui est déjà particulièrement lourd. 
 
 
18. Adoption du rapport et clôture 
 
Le Président a remercié le SCRS pour le dur travail accompli cette année et a fait part de sa préoccupation 
concernant le fait que les discussions tenues par le Comité au cours de la semaine dépassaient, dans certains cas, 
les approches scientifiques. Le Dr Santiago a rappelé au Comité l'importance de préserver le caractère 
indépendant du SCRS et de ne faire reposer son avis que sur des arguments scientifiques.  
 
Le Dr Santiago a remercié le personnel du Secrétariat pour l’excellent travail réalisé et a souligné son attitude 
professionnelle. Le Dr Santiago a ensuite remercié les interprètes et s’est excusé de les avoir fait travailler 
pendant de longues heures. 
 
Le Secrétaire exécutif a clôturé la réunion, remerciant le Président pour la confiance qu’il avait placée dans le 
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Secrétariat. M. Meski a ensuite remercié le personnel du Secrétariat pour ses efforts en appui aux travaux du 
SCRS avant et pendant la réunion. Il a ensuite ajouté que le travail du Secrétariat ne s’achevait pas de sitôt, étant 
donné qu’il devait ensuite préparer la réunion de la Commission. M. Meski a remercié les interprètes pour leur 
excellent travail cette semaine et a souhaité à tout le monde un bon retour.  
 
Le rapport de la réunion de 2013 du SCRS a été adopté et la réunion du SCRS de 2013 a été levée. 
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Appendice 1 
ORDRE DU JOUR 

 

1. Ouverture de la réunion 

2. Adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 

3. Présentation des délégations des Parties contractantes 

4. Présentation et admission des observateurs 

5. Admission des travaux scientifiques 

6. Rapport des activités du Secrétariat en matière de recherche et de statistiques 

7. Examen des pêcheries et des programmes de recherche nationaux 

8. Résumés exécutifs sur les espèces : 

YFT-albacore, BET-thon obèse, SKJ-listao, ALB-germon, BFT-thon rouge, BUM-makaire bleu, WHM-
makaire blanc, SAI-voiliers, SWO-Atl. espadon, SWO-Méd. espadon, SMT-thonidés mineurs, SHK-
requins. 

9. Rapport des réunions intersessions du SCRS 

9.1 Réunion du Groupe de travail ICCAT sur les méthodes d’évaluation des stocks 

 9.2 Réunion intersession du Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux 

 9.3 Réunions de préparation des données et d'évaluation sur le germon de l'Atlantique  

9.4 Réunion concernant l'examen des paramètres biologiques du thon rouge  

9.5 Méthodes d’évaluation du stock de thon rouge 

9.6 Réunions de préparation des données et d'évaluation sur l'espadon de l'Atlantique  

9.7 Réunion intersession du Groupe d'espèces sur les requins  

10. Rapport des programmes spéciaux de recherche 

 10.1 Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique (GBYP) 

 10.2 Programme de recherche intensive sur les istiophoridés 

 10.3 Programme de recherche sur les thonidés mineurs 

11. Rapport du Sous-comité des statistiques 

12. Rapport de la réunion du Sous-comité des écosystèmes 

13. Rapport du Groupe de travail de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes en appui à l’évaluation du stock 
de thon rouge de l’Atlantique Ouest 

14. Examen de la planification des activités futures 

 14.1 Examen du développement du plan stratégique pour la science 

 14.2 Plans de travail annuels 

 14.3 Réunions intersessions proposées pour 2014 

 14.4 Lieu et dates de la prochaine réunion du SCRS 

15. Recommandations générales à la Commission  

 15.1 Recommandations générales à la Commission qui ont des implications financières 

 15.2 Autres recommandations 
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16. Réponses aux requêtes de la Commission* 

16.1 Examiner le contenu des plans de gestion des DCP établis par les CPC et définir un format pour les 
informations sur les DCP provenant des carnets de pêche, Rec. 11-01, paragraphes 19 et 25. 

16.2  Évaluer les études pilotes sur le thon rouge afin d’estimer le nombre et le poids de thon rouge au point 
de capture et de mise en cage par le biais de l’utilisation de systèmes stéréoscopiques, Rec. 12-03, 
paragraphe 88. 

16.3  Évaluer les programmes d’observateurs nationaux de thon rouge mis en place par les CPC afin d’en 
faire rapport à la Commission et de formuler un avis sur des améliorations futures, Rec. 12-03, 
paragraphe 90. 

16.4  Fournir des tableaux de taux de croissance pondérale du thon rouge actualisés se fondant sur les 
informations des BCD et d'autres données transmises, Rec. 12-03, paragraphe 98. 

16.5  Réponse au paragraphe 27 de la Rec. 12-03 sur la création de sanctuaires en Méditerranée pour le thon 
rouge. 

16.6  Examiner les tendances disponibles des pêcheries et des indicateurs des stocks [du W-BFT] et les taux 
de capture annuels estimés [du E-BFT], Rec.12-02, paragraphe 16 et Rec. 12-03, paragraphe 50. 

16.7  Fournir des réponses à un ensemble de questions sur le thon rouge de l'Est que la Sous-commission 2 
a adressées au SCRS. 

16.8  Fournir des réponses aux demandes du 1er GT de gestionnaires des pêcheries et d’halieutes en appui à 
l’évaluation du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest. 

16.9 Développement d’un point limite de référence pour l’espadon, Rec. 11-02, paragraphe 4. 

16.10 Évaluer le nombre de rejets et de remises à l'eau de requins soyeux en indiquant l'état (mort ou vivant) 
fourni par les CPC et faire un rapport sur les sources de mortalité des requins soyeux au sein des 
pêcheries de l'ICCAT, y compris sur les taux de mortalité des rejets de requins soyeux, et fournir une 
analyse et un avis en ce qui concerne les avantages d'une gamme d'options de gestion spécifiques au 
requin soyeux, Rec. 11-08 paragraphe 9. 

16.11 Réponse à la Commission : Analyser les avantages potentiels et l’applicabilité de l’utilisation des 
fermetures spatio-temporelles pouvant servir d’outil aux fins de la conservation des makaires, Rec. 
11-07, paragraphe 4. 

16.12  Examiner les méthodes utilisées pour estimer les rejets vivants et morts de makaire bleu et de makaire 
blanc/Tetrapturus spp. et formuler un avis sur toute amélioration requise, Rec. 12-04, paragraphe 8. 

16.13  Examiner les programmes actuels régionaux ou individuels des CPC de collecte des données, dont les 
programmes de renforcement de la capacité, qui s’appliquent aux pêcheries artisanales et fournir un 
plan de travail avec les organisations internationales régionales et sous-régionales pertinentes et les 
CPC afin d’étendre ces programmes ou de les mettre en œuvre dans de nouvelles zones de manière à 
améliorer les données sur les prises d’istiophoridés de ces pêcheries, Rec. 12-04 paragraphe 9. 

16.14  Évaluer les programmes d’observateurs nationaux mis en place par les CPC afin d’en faire rapport à la 
Commission et de formuler un avis sur des améliorations futures, Rec.10-10, paragraphe 6. 

16.15 Évaluer et fournir un avis sur des méthodes alternatives de collecte des données sur les prises 
accessoires et les rejets des pêcheries artisanales qui ne sont pas soumises aux normes minimales de 
l'ICCAT en ce qui concerne les programmes d'observateurs scientifiques [Rec. 11-10]. 

16.16  Évaluation des insuffisances des données conformément à la Recommandation 05-09.  

16.17 Réponse à la Commission concernant la Recommandation 10-09 (Recommandation de l’ICCAT sur 
les prises accessoires de tortues marines dans les pêcheries de l’ICCAT). 

17. Autres questions 

 17.1 Collaboration avec d’autres organisations internationales 

17.2 Examen de la participation du SCRS aux réunions en dehors du Comité 

18. Adoption du rapport et clôture 

* Les réponses issues des résultats des évaluations de stocks de 2013 portant sur le germon de l'Atlantique Nord et Sud et sur l'espadon 
de l’Atlantique Nord et Sud sont incluses au titre du point 8 de l’ordre du jour. 
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Appendice 4 
 

PLANS DE TRAVAIL DES GROUPES D’ESPÈCES AU TITRE DE 2014 
 

Plan de travail pour les thonidés tropicaux 
 
Etant donné que les dernières évaluations des stocks orientaux et occidentaux du listao de l’Atlantique n’ont 
pas été actualisées depuis 2008, année où elles l’ont été avec les données allant jusqu’en 2006, le Groupe 
d’espèces sur les thonidés tropicaux a l’intention d’évaluer ces deux stocks en 2014 lors d’une réunion 
intersession de neuf jours. En prévision de cette évaluation de stocks, les données de Tâche I et Tâche II 
devraient être actualisées jusqu’en 2013 et envoyées au Secrétariat de l’ICCAT au moins six semaines avant le 
début de la réunion d’évaluation de stocks. En raison du volume de prises de listaos réalisées par de 
nombreuses pêcheries de surface dans l’Atlantique Est, le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux intégrera 
les estimations par espèce (capture commerciale de thonidés et « faux poissons ») dans l’évaluation du stock de 
listao. 
 
Compte tenu de la nature plurispécifique des pêcheries de thonidés tropicaux, de l’interaction entre les trois 
espèces et engins et de la nécessité de suivre les tendances du taux d’exploitation des stocks qui n’ont pas été 
évalués la même année (soit l’albacore et le thon obèse), le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux a 
recommandé que les CPC qui participeraient à cette évaluation de stocks fournissent plusieurs indicateurs des 
pêcheries pour les trois espèces de thonidés tropicaux. Les indices, tels que la CPUE, devraient être actualisés 
jusqu’en 2013 pour les trois espèces et devraient provisoirement être standardisés et présentés avec des 
informations complémentaires dans le cadre défini par le Groupe de travail sur les méthodes d’évaluation des 
stocks en 2012 (cf. chapitre 3 – Protocoles pour l’inclusion ou l’utilisation des séries de CPUE dans 
l’évaluation dans le rapport de la réunion de 2012 du Groupe de travail de l’ICCAT sur les méthodes 
d’évaluation des stocks). Dans le même ordre d’idée, le Secrétariat devrait fournir la CAS actualisée pour le 
listao et, si possible, pour les deux autres espèces. 
 
Compte tenu de l’importance des captures des flottilles ghanéennes, le Groupe d’espèces sur les thonidés 
tropicaux a exprimé la nécessité d’obtenir des informations supplémentaires sur la prise par navire et le 
pourcentage des jours de pêche par an des senneurs ghanéens avant l’adoption des estimations préliminaires de 
la Tâche I, présentées en 2013 au Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux, au titre de la période 2006-2012. 
En supposant que ce document soit disponible avant la réunion intersession d’évaluation de stocks de 2014, 
vraisemblablement une évaluation du listao (au moins trois mois avant la réunion d’évaluation de stocks), le 
Groupe a recommandé que les postulats formulés dans le document SCRS correspondant de 2013 soient 
entièrement évalués et que leur adoption soit envisagée. 
 
En accord avec le concept de la meilleure science disponible, la présence d’un expert externe participant à 
l’évaluation du stock de listao est fortement appropriée. Le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux 
élaborera les termes de référence et le Secrétariat étudiera les coûts de participation correspondants. 
 
A sa réunion de 2014, le Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux évaluera l’efficacité des fermetures 
spatio-temporelles aux DCP (Rec. 11-01) en termes de la réduction de la mortalité des juvéniles de thon obèse 
et d’albacore, en tenant compte des statistiques révisées et actualisées et des meilleures informations 
disponibles. La priorité sera accordée à l’examen des statistiques descriptives concernant les changements dans 
la distribution et les niveaux de prise et d’effort, sachant qu’avec seulement une année de données disponibles, 
il est peu probable qu’une évaluation complète de l’efficacité de la fermeture soit possible.  
 
Programme de marquage des thonidés tropicaux dans l’océan Atlantique (AOTTP) 
 
Lors de réunions antérieures du SCRS (en 2010 et 2012), un programme de marquage a été mis au point qui 
décrivait un programme de marquage des thonidés tropicaux dans l’océan Atlantique sur cinq ans. L’an dernier, 
le Groupe a proposé d’actualiser et d’affiner ce document afin de refléter les objectifs de marquage, les 
priorités et le budget actuels avec la contribution volontaire fournie par les Etats-Unis en appui au programme 
de marquage des thonidés tropicaux qui était prévu. La conception scientifique détaillée du programme 
nécessaire à la réalisation des objectifs convenus à la réunion intersession du Groupe d’espèces sur les thonidés 
tropicaux en 2013 a été présentée au SCRS de 2013 et le Groupe s’est mis d’accord sur le plan de travail 
suivant pour le Programme de marquage des thonidés tropicaux de l’Atlantique (cf. Appendice pour obtenir de 
plus amples informations sur le plan de travail du Groupe AOTTP). 
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- Elaborer et présenter un projet de proposition et une demande de financement auprès de DG Mare en 
vue de réaliser une étude de faisabilité pour la mise en œuvre du Programme de marquage des 
thonidés tropicaux de l’océan Atlantique. Date limite : avant la fin de la réunion de 2013 du SCRS. 
Responsabilité : Groupe de travail AOTTP/Secrétariat de l’ICCAT. 

 
- Lancer l’étude de faisabilité pour la mise en œuvre du Programme de marquage des thonidés tropicaux 

de l’océan Atlantique. Date limite : fin 2013/début 2014. Responsabilité : ICCAT. 
 

- Fournir une aide à ceux qui réaliseront l’étude de faisabilité aux fins de la mise en œuvre du 
Programme de marquage des thonidés tropicaux de l’océan Atlantique et faire une présentation à 
l’évaluation du listao. Date limite : réunion d’évaluation du listao. Responsabilité : Groupe de travail 
AOTTP et Groupe d’espèces sur les thonidés tropicaux. 

 
- Sur la base des résultats de l’étude de faisabilité, élaborer une proposition pour le programme AOTTP 

incluant des objectifs, un plan de travail, un calendrier et un budget qui seront présentés à la réunion 
intersession d’évaluation de stocks et finalisés à la réunion de 2014 du SCRS. Date limite : première 
ébauche pour la réunion d’évaluation du stock de listao/version finale pour la réunion de 2014 du 
SCRS. Responsabilité : Groupe de travail AOTTP. 

 
- Contacter des bailleurs de fonds éventuels pour les sonder sur leur disposition à financer un tel projet 

et identifier les procédures de déblocage des fonds. Date limite : premier rapport à la réunion 
d’évaluation du listao/rapport final à la réunion de 2014 du SCRS. Responsabilité : Consultant + 
Groupe de travail AOTTP. 

 
- Organiser une réunion d’examen par les pairs avec une expertise externe afin d’examiner la 

proposition de l’AOTTP. Date limite : avant la réunion de 2014 du SCRS. Responsabilité : Groupe 
d’espèces sur les thonidés tropicaux. 

 
Addendum 1  de l’Appendice 4 

 
Plan de travail du Groupe de travail AOTTP 

 
En 2010, le SCRS a recommandé la mise en œuvre d'un programme de marquage à grande échelle pour les 
espèces tropicales de l'Atlantique (AOTTP) et plusieurs délégations ont approuvé la proposition lors de la 17e 
réunion extraordinaire de la Commission. Le SCRS a invité l'ensemble des Parties contractantes à apporter une 
contribution financière pour le mettre en œuvre. Lors de sa réunion intersession tenue en mars 2013 à Tenerife 
(îles Canaries, Espagne), le Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux a examiné la liste des objectifs de 
l'AOTTP et un Groupe de travail a été créé afin de discuter et de préparer une proposition exhaustive pour 
l'AOTTP. 
 
À l'heure actuelle, d'importantes incertitudes entourent encore l'évaluation des stocks de thonidés tropicaux de 
l'océan Atlantique. Un programme de marquage de thonidés à l'échelle de l'océan Atlantique tropical 
permettrait à l'ICCAT d'acquérir les paramètres nécessaires manquants dans le but d'améliorer les analyses 
d'évaluation des stocks et d'en réduire leurs incertitudes. 
 
Des programmes à grande échelle ont été menés dans les océans Pacifique et Indien et ont été couronnés de 
succès. Aujourd'hui, les données issues de ces programmes sont couramment utilisées dans l'analyse de 
l'évaluation des stocks et contribuent à améliorer les avis scientifiques aux fins de l'adoption de mesures de 
gestion par la WCPFC et la CTOI. 
 
Le Groupe de travail créé pour mener les travaux préparatoires de l'AOTTP est actuellement composé par le 
Président du SCRS, le coordinateur du Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux, les rapporteurs du Groupe 
d'espèces sur les thonidés tropicaux et un consultant pour coordonner ses activités et est ouvert à tous les 
scientifiques qui souhaiteraient participer aux travaux. Les objectifs du Groupe de travail englobent : i ) 
l'élaboration d'une proposition exhaustive de projet pour l'AOTTP reposant sur les leçons tirées des 
programmes menés dans les océans Pacifique et Indien et des activités antérieures de marquage dans 
l'Atlantique, ii ) l'élaboration des termes de référence d'une étude de faisabilité de la mise en œuvre de l'AOTTP 
et iii ) l'identification des potentiels bailleurs de fonds et des donateurs appuyant le programme. Le document 
SCRS/2013/195 présente un plan de travail du Groupe de travail. 
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Définition des objectifs et priorités de l'AOTTP 
 
La base de l'élaboration d'un programme à l'échelle de l'AOTTP est une définition claire des objectifs. Une liste 
d'objectifs a été proposée par le SCRS en 2010 et a ensuite été examinée par le Groupe d'espèces sur les 
thonidés tropicaux et le Groupe de travail. 
 
L'objectif global de l'AOTTP consiste à améliorer la durabilité des ressources de thonidés tropicaux en 
fournissant les meilleures données scientifiques disponibles à l'ICCAT. 
 
Ses objectifs spécifiques sont les suivants : 
 

1. Estimer les taux d'exploitation récents des stocks de thonidés tropicaux de l'océan Atlantique. 
2. Intégrer les informations de marquage dans les modèles spatiaux d'évaluation des stocks. 
3. Évaluer l'efficacité des mesures de gestion (p.ex. fermetures spatio-temporelles, gestion des DCP, 

etc.). 
4. Dispenser une formation et fournir un appui au renforcement des capacités des Parties contractantes en 

développement de l'ICCAT en matière de marquage, collecte de données et analyse des données de 
marquage / des évaluations des stocks. 

 
Les résultats spécifiques et les priorités du projet sont les suivants : 
 

a) Confirmation de la structure actuelle du stock des trois espèces de 
thonidés tropicaux et analyse de leurs mouvements dans l'océan 
Atlantique. 

Élevée 

b) Estimation des taux de mortalité par pêche récents, indépendamment 
de la CPUE 

Élevée 

c) Estimation du niveau de l'interaction entre les pêcheries de surface et 
de palangre. 

Élevée 

d) Estimation des taux de croissance spécifiques à l'âge, la zone et le 
sexe. 

Élevée 

e) Estimation des taux de mortalité naturelle spécifiques à l'âge. Élevée 
f) Estimation des taux de perte et de déclaration des marques par engin 

et pavillon. 
Élevée 

g) Formation des scientifiques de Parties contractantes en 
développement de l'ICCAT concernant la création et la mise en 
œuvre d'expériences de marquage et d'analyse des données de 
marquage. 

Élevée 

h) Étudier l'effet de i) DCP à la dérive sur les schémas de déplacement 
et la biologie du listao (à tous ses stades), des thons obèses juvéniles 
et de l'albacore, ii) la technique de pêche en bancs associés de 
certaines pêcheries de canneurs et iii) le temps passé par les thonidés 
à proximité de monts marins. 

Moyenne 

i) Contribuer à l'évaluation des stocks de thonidés mineurs, notamment 
la bonite à dos rayé et le thon à nageoires noires. 

Élevée 

j) Étudier le lien existant entre les conditions environnementales et les 
distributions et l'abondance des thonidés tropicaux. 

Moyenne 

k) Habitat et comportement : décrire l'habitat utilisé par les thonidés 
tropicaux. 

Moyenne 

l) Interaction entre les thonidés tropicaux : la productivité des thonidés 
tropicaux est-elle indépendante de la productivité de chaque stock ? 

Faible 

m) Taux de survie des poissons remis à l’eau : estimer la mortalité 
suivant l'apposition de la marque. 

Faible 

n) Reproduction: améliorer les connaissances sur les schémas de 
reproduction. 

Faible 

 
Conception et mise en œuvre de l'AOTTP 
 
Le Groupe a rappelé que, compte tenu de sa grande échelle, l'AOTTP devrait être soigneusement conçu et 
programmé afin d'assurer les meilleures conditions en vue d'atteindre ses objectifs. Les programmes de 
marquage de thonidés mis en place dans les océans Pacifique et Indien incluaient un projet à grande échelle et 
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plusieurs opérations à petite échelle afin d'atteindre des objectifs spécifiques. Le Groupe a constaté que la 
meilleure structure à appliquer à l’AOTTP devrait reposer sur les objectifs et le niveau de financement, et a 
noté que le Groupe de travail devrait étudier les différents scénarios possibles. Les opérations à petite échelle 
devraient plus particulièrement permettre de remettre des poissons à l'eau si la disponibilité de thonidés ou 
d'appât est trop faible pour les canneurs ou si la classe de tailles du poisson en réduit la disponibilité pour les 
pêcheries à la canne et hameçon. 
 
Le Groupe a constaté que dans le cadre de programmes de marquage la récupération de marques est souvent 
sous-estimée alors qu'elle représente la principale contribution aux données de marquage recueillies. Aux fins 
de l'élaboration de l’AOTTP, le Groupe a recommandé d'accorder une attention particulière aux activités de 
récupération afin de veiller à ce que les ressources permettent d'optimiser le retour de données de bonne qualité. 
 
Plus particulièrement, le Groupe a fait remarquer que les taux de déclaration des flottilles palangrières sont très 
faibles dans le cadre de tous les programmes de marquage de thonidés. Dans l'Atlantique, plusieurs de ces 
flottilles font l'objet d'un bon suivi par le biais de programmes d'observateurs et le Groupe a recommandé 
qu'une attention particulière soit accordée à la flottille car i) la qualité des données doit être bonne et ii) sur la 
base des retours de ces flottilles, les taux de déclaration pourraient être déduits pour d'autres flottilles 
palangrières. 
 
Le Groupe a rappelé que même si l'objectif du programme consiste à renforcer la capacité de gestion de 
l'ICCAT, les pays en développement de la région tireront également profit du programme. En fait, les pêcheries 
de thonidés contribuent à l'économie et à la sécurité alimentaire des pays côtiers de l'océan Atlantique, et leur 
gestion durable est d'une importance capitale pour maintenir ces contributions. En outre, l'AOTTP se traduira 
par un renforcement de la capacité des scientifiques originaires des pays côtiers de la région et contribuera à 
leur formation en conception et mise en œuvre de projets de marquage ainsi qu'à la compréhension du 
processus d’évaluation des stocks. 
 
Le Groupe a pris note des différents types de marque utilisés dans le cadre des programme de marquage à 
grande échelle, et a indiqué que l'AOTTP devrait utiliser une combinaison des divers types de marque 
(conventionnelle, chimique et électronique) afin d'atteindre les différents objectifs du programme. De surcroît, 
le Groupe a recommandé que le marquage générique et PIT soit étudié afin d'examiner la situation de la 
méthodologie et de la technologie et de déterminer si ces types de marquage pourraient être appliqués à un 
programme de marquage à grande échelle et inclus dans l'AOTTP. 
 
Le Groupe a rappelé qu'il était nécessaire de recueillir des informations auxiliaires afin d'estimer la perte des 
marques et le taux de déclaration des marques. Ces informations sont recueillies dans le cadre d'une double 
campagne de marquage (en ce qui concerne la perte des marques), d'opérations de salage de marques (méthode 
dite du « tag seeding ») et/ou de comparaison des taux de retour avec un groupe de contrôle (en ce qui concerne 
le taux de déclaration de marquage). En ce qui concerne l'estimation du taux de perte de marque, le Groupe a 
fait remarquer que des méthodes devraient être étudiées afin d'assurer l'indépendance entre les deux marques. 
 
Les connaissances sur la biologie fondamentale des thonidés mineurs sont très lacunaires, alors que ces espèces 
revêtent une grande importance pour les États côtiers car elles contribuent à l'économie locale et la sécurité 
alimentaire des populations côtières. Le Groupe a réaffirmé que l'AOTTP constituera également une bonne 
occasion de contribuer à estimer les paramètres biologiques de base de ces espèces, et en particulier de la 
bonite à dos rayé et du thon à nageoires noires, tels que la croissance, la structure des stocks et les mouvements, 
ce qui viendrait renforcer à l'avenir les analyses d'évaluation des stocks. Toutefois, le Groupe a convenu que le 
marquage de ces espèces ne devrait pas détourner l'AOTTP de son objectif principal. Le Groupe a suggéré que 
l'examen de la composition par espèce doit être effectué afin de déterminer si ces espèces pourraient être 
marquées en même temps que les espèces tropicales, ou si leur marquage nécessiterait une opération de 
marquage à part entière dans le cadre de l'AOTTP. 
 
 
Étude de faisabilité 
 
Il a été porté à la connaissance du Groupe que l'Union européenne pourrait financer une étude de faisabilité de 
l'AOTTP en 2013 et le Groupe a recommandé que le Groupe de travail élabore les termes de référence et que le 
Secrétariat de l'ICCAT prépare une proposition pour l'Union européenne et sollicite le financement de cette 
activité, tout en reconnaissant qu’une étude de faisabilité serait nécessaire pour l'élaboration de la proposition 
de projet de l'AOTTP. 
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Financement 
 
Le Groupe a fait remarquer que les besoins financiers pour couvrir un projet tel que l'AOTTP devraient être de 
l'ordre des programmes mis en œuvre dans les océans Pacifique et Indien, à savoir 12-15 millions d'euros, en 
fonction de la structure du projet et de ses objectifs. 
 
Le Groupe de travail sera également chargé d'identifier les bailleurs de fonds potentiels souhaitant participer au 
financement de l'AOTTP et d'identifier le processus de mobilisation des fonds provenant de différentes sources. 
 
Le Groupe a noté qu'à ce jour seul le Sénégal a envoyé une lettre de manifestation d'intérêt à l'Union 
européenne et que le Cap-Vert et la Côte d'Ivoire ont préparé une lettre qui doit être envoyée dans un proche 
avenir. Toutefois, le Groupe de travail a rappelé au Groupe que la présentation de ces lettres est essentielle pour 
initier la demande de financement auprès de l'Union européenne, l'un des donateurs potentiels appuyant 
l'AOTTP. Le Groupe a recommandé que tous les pays côtiers en développement de l'Atlantique envoient à 
l'Union européenne et dans les meilleurs délais une lettre de manifestation d'intérêt en ce qui concerne la mise 
en œuvre d'un programme de marquage de thonidés à grande échelle dans l'océan Atlantique. Le Groupe a noté 
que le Brésil avait manifesté son intérêt à participer au programme et a recommandé que le Groupe de travail y 
donne suite. 
 
Étude de simulation 
 
Les documents SCRS/2013/031 et SCRS/2013/189 présentaient les résultats des études de simulation du 
marquage des thonidés tropicaux de l’Atlantique. Les simulations étudient l'influence des différents scénarios 
sur les biais de l'estimation des paramètres-clés, sur la base d'expériences de marquage, tels que la mortalité 
naturelle et la mortalité par pêche.  
 
Le Groupe a reconnu l'intérêt que revêt cette étude en vue de son utilisation à différents niveaux de 
développement et de mise en œuvre d'un programme de marquage de thonidés à grande échelle. De fait, ces 
simulations peuvent être utilisées lors de la conception du programme, afin de tester les différents scénarios 
d'apposition et de récupération en termes de nombre de poissons marqués, composition par espèce des 
appositions et zones d'apposition de marques. Le Groupe a noté que le modèle de simulation utilise une 
pêcherie et deux zones (Nord et Sud) et a recommandé que le modèle soit développé plus en profondeur afin 
d'inclure plusieurs pêcheries et une stratification Est-Ouest afin d'accroître sa résolution et son utilité pour la 
conception et la mise en œuvre du programme. Le Groupe a observé que les scientifiques ont rencontré des 
difficultés pour estimer la mortalité naturelle à partir des données de marquage de l'océan Indien et a 
recommandé que les auteurs de la simulation prennent contact avec eux pour discuter des questions découlant 
de leurs analyses. 
 
 
 

 
Plan de travail pour le germon 

 
En 2013, les stocks de germon de l'Atlantique Nord et Sud ont été évalués et un point-limite de référence 
provisoire a été proposé pour le stock du Nord, ainsi que plusieurs HCR alternatives qui permettent à la 
Commission de choisir les périodes de rétablissement du stock et les niveaux de risque souhaités. Plusieurs 
modèles ont été utilisés, dont des modèles structurés par âge et des modèles statistiques de prise par âge qui 
supposent un travail considérable de préparation des données de la part du Secrétariat et d'autres membres du 
Groupe. Pendant ce processus, le Groupe a identifié plusieurs recommandations s'appliquant aux travaux futurs 
qui orienteront le travail du Groupe en 2014. L'objectif principal consistera à préparer les prochaines 
évaluations de ces stocks (pas encore programmées) en réduisant l'incertitude entourant les jeux de données et 
les paramètres et en élaborant des procédures de gestion solides qui font face aux incertitudes restantes. Aucune 
réunion intersession n'est prévue. 
 
La liste des actions, responsabilités et dates limites se trouve ci-après : 
 
- Réviser les données de tailles des palangriers du Taipei chinois opérant dans l'Atlantique Nord de toute la 

période historique et expliquer les schémas. Responsabilité : Taipei chinois. Date limite : septembre 2014. 
Documents à fournir : document SCRS. 
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- Décrire les dynamiques spatiales du Nord et du Sud des pêcheries palangrières du Japon et du Taipei 
chinois, leurs changements au cours du temps et analyser leurs effets sur les séries standardisées de CPUE. 
Responsabilité : Japon et Taipei chinois. Date limite : septembre 2014. Documents à fournir : document 
SCRS. 

- Compléter et revoir les séries historiques de capture, d'effort, de prise par taille, de distribution 
géographique et d'autres informations halieutiques connexes de la pêcherie des chalutiers semi-pélagiques 
français. Responsabilité : UE-France. Date limite : 31 juillet. Documents à fournir : document SCRS. 

- Affiner le cadre de MSE du germon de l'Atlantique Nord afin de prendre en considération une gamme plus 
vaste d’incertitudes et tester les procédures de gestion alternatives en fonction de différents indicateurs. 
Cela permettra de simplifier le processus de mise à jour de l'avis de gestion et de renforcer le dialogue avec 
la Commission sur les HCR les plus solides. Responsabilité : UE-Espagne, avec la participation du 
Secrétariat et la collaboration du Groupe d'espèces sur l'espadon. Date limite : septembre 2014. Documents 
à fournir : document SCRS. 

- Revoir les objectifs, la structure et le budget du programme de recherche sur le germon et fixer un ordre de 
priorités. Responsabilité : Groupe d'espèces sur le germon. Date limite : septembre 2014. 

- Réunir les données biologiques sur le germon de la Méditerranée qui ont probablement été recueillies dans 
le cadre de différents programmes de collecte des données (p.ex. UE/DCR). De plus, dans la mesure du 
possible, étendre les séries de CPUE disponibles en arrière dans le temps. Responsabilité : CPC. Date 
limite : septembre 2014. Documents à fournir : document SCRS. 

- Développer et tester les méthodes nécessitant peu de données pour les stocks pauvres en données (à savoir 
le germon de la Méditerranée). Responsabilité : UE-Espagne avec la participation du Secrétariat. Date 
limite : septembre 2014. Documents à fournir : document SCRS. 

 
 

Plan de travail pour le thon rouge 
 
Selon les termes de la Rec. 10-04, « En 2012, et tous les trois ans par la suite, le SCRS réalisera une évaluation 
du stock de thon rouge de l’Atlantique Ouest, de l’Atlantique Est et de la Méditerranée, et fournira un avis à la 
Commission sur les mesures de gestion appropriées, et entre autres, sur les niveaux du total des prises 
admissibles pour ces stocks pour les prochaines années ». 
 
Le Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique (GBYP) et plusieurs programmes 
nationaux ont apporté, et continuent à apporter, une grande quantité de nouvelles informations sur la biologie et 
les pêcheries de thon rouge. En vue de la préparation de l'évaluation prévue en 2015, du temps et des ressources 
du SCRS sont donc nécessaires pour valider ces données et les saisir dans la base de données de l'ICCAT, ainsi 
que de travailler sur les paramètres biologiques actualisés et de nouvelles approches de modélisation. C’est 
pourquoi le SCRS avait prévu plusieurs réunions dans le plan de travail de l'année 2012. Les deux premières 
ont eu lieu en 2013 et avaient comme objectif la mise à jour des paramètres biologiques et la comparaison des 
différentes plateformes de modélisation. En 2014, le SCRS a prévu de tenir une réunion de préparation des 
données en vue de saisir les nouvelles données de prise et d'effort dans les bases de données de l'ICCAT et de 
poursuivre le travail sur les nouvelles plateformes de modélisation.  
 
La Rec. 12-03 pour le thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée stipule que « En 2014, le SCRS 
réalisera une actualisation de l’évaluation des stocks et fournira un avis à la Commission. En outre, le SCRS 
devra œuvrer en vue du développement de nouvelles approches de modélisation et de données d’entrée pour les 
évaluations, dans le but de minimiser les incertitudes, lesquelles devront être utilisées dans une évaluation des 
stocks en 2015 et par la suite tous les trois ans ».  
 
Le Groupe a exprimé son inquiétude en ce qui concerne la Recommandation susmentionnée, essentiellement 
parce que le SCRS risque de ne pas disposer des ressources suffisantes pour mettre à jour l'évaluation du stock 
de thon rouge de l’Atlantique Est et de la Méditerranée en 2014, tout en réalisant la tâche difficile de 
préparation de l'évaluation de 2015. À cet égard, la Commission pourrait envisager d’examiner la façon dont 
les ressources limitées du SCRS peuvent être utilisées le plus efficacement possible. Le SCRS s’est penché sur 
ce dilemme et il considère que toute actualisation du stock de thon rouge de l’Est devrait inclure les bases de 
données de Tâche I et II. Pour tenir compte des priorités visant à améliorer l’avis scientifique d’ici à 2015 et de 
la dernière requête de la Commission, le SCRS propose le plan de travail suivant au titre de 2014 : 
 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (II) 

 

292 

1. Actualiser les indicateurs des pêcheries conformément à la Rec. 12-03, paragraphe 50 (travail à réaliser 
pendant la réunion annuelle du Groupe d’espèces précédant la plénière du SCRS qui se tiendra à Madrid 
en 2014). 

 
2. Tenir un atelier préparatoire pendant la période intersession au début de 2014 (six jours) qui se 

concentrera sur les éléments suivants : 
 

a.  Révision de la Tâche II en validant et intégrant aux statistiques de capture par taille les nouvelles 
informations en provenance des fermes et d’autres sources ; 

b.  Révision des données de la Tâche I (prise agrégée, par engin/flottille) en incluant les nouvelles 
sources d’information des BCD et des statistiques commerciales (c’est-à-dire les résultats fournis par 
les experts recrutés dans le cadre du GBYP). 

c.  Examen des données de marquage anciennes et récentes en ce qui concerne le thon rouge. 

d.  Finalisation des tâches en suspens de la réunion sur les paramètres biologiques tenue à Tenerife 
(relations âge-longueur, conversions morphométriques, mortalité naturelle, reproduction, etc.). 

 
3. Poursuivre la série d’ateliers et d’activités connexes (qui seront parrainées par le GBYP et divers 

programmes nationaux) conformément aux recommandations formulées à la réunion sur les paramètres 
biologiques (Tenerife) et à la réunion sur les méthodes concernant le thon rouge (Gloucester), y 
compris : 

 
a.  Établissement d’une collection de référence d’otolithes et de pièces dures et calibration des 

estimations des âges entre les lecteurs. 

b.  Atelier sur la biologie larvaire. 

c.  Poursuite de la mise au point de nouvelles plateformes de modélisation susceptibles de mieux tenir 
compte des diverses sources d’incertitude. 

 
Un grand volume de travail doit donc être réalisé en 2014, c’est-à-dire valider et incorporer des dizaines de 
milliers de nouveaux fichiers dans les bases de données actuelles de l’ICCAT, calibrer et actualiser toutes les 
méthodes de conversion de la taille et de l’âge et poursuivre le développement de nouvelles plateformes de 
modélisation.  
 
En conséquence, si le Groupe d’espèces sur le thon rouge est en mesure en 2014 d’incorporer ces nouvelles 
sources d’information dans les bases de données de Tâche I et II et de parachever les paramètres biologiques 
avant juin 2014 le SCRS propose qu’une réunion intersession supplémentaire soit prévue en septembre 2014 en 
vue de mettre à jour l’évaluation du stock de thon rouge de l’Est. Toutefois, même si les nouvelles données 
sont disponibles, cette évaluation de stock ne sera probablement pas en mesure de réduire considérablement la 
plupart des incertitudes non quantifiées.  
 
Cependant, si le Groupe d’espèces sur le thon rouge ne peut pas en 2014 finaliser ces tâches d’ici à la fin de 
l’atelier (ou légèrement plus tard), le SCRS propose de repousser l’évaluation du stock de thon rouge de l’Est à 
2015, comme prévu auparavant. 
 
Nonobstant, si la Commission considère toujours que l’actualisation de l’évaluation en 2014 constitue une plus 
grande priorité, la plupart des activités prévues au point 2) et certaines prévues au point 3) ci-dessus devraient 
donc être repoussées jusqu’en 2015 et l’évaluation correspondante de 2015 devrait être renvoyée à 2016. Il 
convient de noter que l'évaluation du stock de thon rouge de l'Est est repoussée à 2016 et ceci aura des 
implications pour l'évaluation du stock de thon rouge de l'Ouest en raison des questions concernant le mélange. 

 

Plan de travail pour les istiophoridés 
 

Organiser une réunion intersession afin d'analyser les données existantes sur les istiophoridés (de Tâche I et de 
Tâche II), les données de marquage ainsi qu'une vaste gamme d'études qui ont été réalisées sur la biologie et 
d'autres aspects du cycle vital des istiophoridés, en vue de leur utilisation dans des évaluations futures. 
Identifier les lacunes dans les informations et les incertitudes entourant les données. Élaborer une stratégie 
visant à obtenir les informations requises pour l'évaluation. Il est proposé que la réunion ait lieu au mois de mai 
2014. 
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Examen des données biologiques et des indicateurs des pêcheries de tous les istiophoridés. Dans le cas des 
voiliers, le Groupe a noté que la dernière évaluation datait de 2009 et que cet examen pourrait donc être suivi 
d'une réunion d'évaluation du stock de voiliers en 2015.  
 
Le Groupe réalisera une analyse des données biologiques et de prise et effort qui sont disponibles, par zone et 
trimestre, afin d'identifier les périodes et les zones sur lesquelles les analyses doivent se concentrer en ce qui 
concerne l'utilité potentielle des fermetures spatio-temporelles.   
 
Ces analyses considèreront au minimum : 1) la réduction potentielle des prises d’istiophoridés, par espèce ; 2) 
l'impact sur les prises des espèces-cibles ; 3) la biologie et le cycle vital des espèces d'istiophoridés, afin 
d'identifier les domaines de préoccupation particulière ; et 4) les conséquences potentielles des changements 
d'effort résultants. Pour mener à bien ce projet, le Secrétariat devra fournir, avant la réunion, des données de 
CATDIS et EFFDIS actualisées jusqu'aux années les plus récentes.  Les scientifiques des CPC devraient 
préparer les données et les documents décrivant la biologie, les déplacements et les préférences des 
istiophoridés en matière d'habitat.   
 
Dans la mesure où les CPC indiqueront la méthodologie employée pour estimer les rejets morts et vivants de 
makaires, le Groupe analysera les informations transmises afin de formuler une réponse à la Commission sur 
cette question. 

 
Plan de travail pour l’espadon 

 
Des évaluations de l’espadon de l’Atlantique Nord et de l’Atlantique Sud ont été réalisées en 2013. Il est 
proposé de réaliser la prochaine évaluation en 2016. 
 
La dernière évaluation du stock de la Méditerranée a été réalisée en 2010. La prochaine évaluation devrait avoir 
lieu en 2014 en utilisant des données allant jusqu'en 2013 afin de procéder à une évaluation provisoire des 
mesures de gestion imposées après 2008. 
 
Travaux proposés 
 
Atlantique Nord et Sud 
 
Une liste de travaux proposés a été dressée dans le rapport de la réunion ICCAT d'évaluation du stock 
d'espadon de l'Atlantique de 2013 (SCRS/2013/019). Parmi celles-ci, les recommandations suivantes sont 
considérées comme des domaines d'action hautement prioritaire nécessitant des efforts continus : 
 
Données de prise et d’effort et dates limites de présentation. Tous les pays capturant de l’espadon (en tant 
qu’espèce cible ou prise accessoire) devraient déclarer les statistiques de prise, de prise par taille (par sexe) et 
d’effort, à une échelle la plus réduite possible et par mois. Ces données doivent être déclarées dans les délais 
impartis par l’ICCAT, même si aucune évaluation analytique des stocks n’est prévue. Les données historiques 
devraient également être soumises. 
 
Séries de CPUE. Il est recommandé que les scientifiques originaires du Japon, du Taipei chinois, du Canada, de 
l'UE-Espagne, de l'UE-Portugal et des États-Unis (Atlantique Nord) et du Japon, du Taipei chinois, de l'UE-
Espagne, de l'Uruguay et du Brésil (Atlantique Sud), ainsi que de toute autre CPC, coordonnent leur travail 
avant la réunion (éventuellement à l'aide de vidéoconférence), dans le but de mettre à jour l'indice avant la 
prochaine évaluation (ou de présenter les résultats sous forme de document à la réunion du SCRS de 2014). Les 
futures réunions de préparation des données devraient se concentrer sur la résolution des indices contradictoires 
dans la mesure du possible avant la prochaine évaluation. Il conviendrait d'étudier l'agrégation des tendances de 
CPUE par zone (plutôt que d'avoir recours à la méthode actuelle d'agrégation par pays). Dans le cas de 
l'Atlantique Sud plus particulièrement, il conviendrait de tenter d'utiliser des méthodes d'évaluation des stocks 
pouvant réconcilier les tendances contradictoires dans les séries de CPUE de spécimens ciblés et de prises 
accessoires (par exemple : modèles structurés par âge/dans l'espace). 
 
Rejets. L’information sur le nombre de poissons capturés et sur le nombre de poissons rejetés (morts ou remis à 
l’eau vivants) devrait être communiquée afin de quantifier les rejets de tous les mois et dans toutes les zones de 
manière à pouvoir inclure totalement l’impact des rejets et des remises à l’eau dans la prochaine évaluation des 
stocks. Ces données doivent être déclarées dans le respect des délais de présentation de l'ICCAT des données 
de Tâche I et II. 
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Espèces ciblées. Toutes les flottilles devraient enregistrer des informations détaillées sur leurs livres de bord en 
vue de quantifier quelle espèce ou quel groupe d’espèce est ciblé. La compilation des caractéristiques détaillées 
des engins et l’information relative à la stratégie de pêche (y compris l’heure de l’opération de pêche) sont très 
vivement recommandées aux fins de l’amélioration de la standardisation de la CPUE. Le Groupe a 
recommandé de mener des recherches sur des formes alternatives d’analyses dans l'Atlantique Sud, traitant à la 
fois des schémas de prises accessoires et d’espèces ciblées, tels que les modèles structurés par âge et espace. 
Les résultats devront être présentés sous la forme de document à la réunion du SCRS de 2014. 
 
Relations taille-poids. Le Groupe a reconnu que les relations taille-poids récemment adoptées pour l'espadon 
nécessitent une validation avec de nouvelles informations obtenues sur le terrain. Les scientifiques nationaux 
sont tenus de recueillir et de transmettre les valeurs observées de longueur (LJFL) et les données de poids vif 
au Secrétariat afin de faciliter cette tâche. 
 
Plan de recherche sur l'espadon de l’Atlantique Sud. Compte tenu de la mauvaise connaissance de la 
dynamique des populations d'espadon dans l'Atlantique Sud, le Groupe doit élaborer un plan à long terme pour 
un programme exhaustif de recherche, consacré aux estimations indépendantes de la mortalité par pêche, à la 
fraction des spécimens matures à l'âge, à la croissance par sexe et stock, aux mouvements et migrations et à 
l'amélioration des indices d'abondance disponibles. Cette lacune pourrait être comblée dans le cadre du Plan 
stratégique du SCRS. 
 
Effets environnementaux. Étant donné qu'il est possible que les effets spatiaux et environnementaux soient 
partiellement responsables des tendances contradictoires de certains indices influents de l'abondance, le Groupe 
devrait continuer à étudier cette hypothèse l'année prochaine en utilisant les données existantes de PSAT afin 
de compléter ce travail et de déterminer la meilleure manière d'intégrer formellement ces variables 
environnementales dans le processus global d'évaluation. Les États-Unis sont disposés à jouer un rôle 
prépondérant dans ce travail de recherche et les collaborateurs susceptibles d'y participer seraient des 
scientifiques du Canada, du Japon et de l'UE-Espagne car leurs indices sont les plus appropriés pour ce travail. 
En outre, il s'avère nécessaire de procéder à un examen des données historiques de taille et des pêches afin de 
décider de la structure de modélisation qu'il convient d'adopter. Cet examen devrait être réalisé par des 
scientifiques nationaux et le Secrétariat de l'ICCAT. Les résultats escomptés pourraient inclure la réduction 
quantifiée des indices contradictoires de l'abondance des régions tempérées et tropicales, ce qui devrait 
conduire à une évaluation plus stable. D'autres résultats pourraient englober une meilleure compréhension de la 
distribution de l'espadon et, peut-être, un réexamen de la structure géographique des données et l'évaluation. 
Ces travaux doivent être effectués avant la prochaine évaluation du stock. 
 
Priors informatifs pour la capacité de charge. Compte tenu de la sensibilité des résultats de l'évaluation, en 
général, aux distributions a priori de la capacité de charge dans des situations où les données fournissent peu 
d'information, le Groupe recommande que des priors informatifs pour K soient développés en se fondant sur 
des facteurs tels que la zone de l'habitat, la densité de population et d'autres facteurs du cycle vital. Même si un 
prior fondé sur la distribution a posteriori pour K d'une autre évaluation, par exemple, l'application au Sud de la 
distribution a posteriori pour K du Nord, pourrait être justifié scientifiquement, le Groupe recommande que les 
décisions de ce type se fondent, à l'avenir, sur des analyses scientifiques similaires à l'élaboration d'un prior 
pour r. 
 
Méditerranée 
 
Considérations antérieures pertinentes pour l'évaluation du stock de 2014 
 
Prise et effort. Tous les pays qui capturent de l’espadon (comme espèce cible ou accessoire) devraient déclarer 
des statistiques de capture, de prise par taille (idéalement par sexe) et d’effort à une échelle la plus réduite qui 
soit (carrés de 2 degrés pour la palangre et carrés de 1 degré pour les autres engins), ainsi que par mois, 
notamment pour les principales flottilles. (Responsabilité : toutes les CPC; date limite: un mois avant la tenue 
de la réunion). 
 
Rejets. Il est recommandé que l’ampleur des prises non déclarées et des rejets, au moins, soit estimée par 
flottille principale. (Responsabilité : toutes les CPC; date limite: un mois avant la tenue de la réunion). 
 
Indices de CPUE. Le Groupe a constaté qu’il était important de recueillir des données de taille avec les 
données de prise et d’effort afin de fournir des CPUE significatives par biomasse et âge pour les principales 
flottilles. (Responsabilité : scientifiques nationaux. Calendrier : 15 jours avant la tenue de la réunion). 
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Études sur la sélectivité des engins. Bien que quelques travaux aient déjà été menés, de nouvelles recherches 
sur la conception et l’utilisation des engins sont encouragées en vue de réduire la capture d’espadon d’âge 0 et 
d’accroître la production et la biomasse reproductrice par recrue de cette pêcherie. (Responsabilité: 
scientifiques nationaux. Calendrier: 15 jours avant la tenue de la réunion). 
 
Mélange des stocks et délimitations de gestion. Compte tenu des différences apparaissant dans la capture et les 
schémas de CPUE entre les différentes pêcheries méditerranéennes, des recherches supplémentaires, 
notamment des prospections de marquage, contribueront à améliorer l’évaluation et la gestion des stocks, en 
définissant des variations temporelles dans le schéma de distribution spatiale. (Responsabilité : scientifiques 
nationaux. Calendrier: 15 jours avant la tenue de la réunion). 
 
Autres considérations pertinentes pour l'évaluation du stock de la Méditerranée 
 
Modèles alternatifs d'évaluation des stocks. Les résultats de l'évaluation antérieure qui reposait sur XSA 
dépendaient en grande mesure de la sélection du groupe plus. L'application de méthodes supplémentaires 
devrait être étudiée sur la base des essais réalisés pendant l'évaluation des stocks de l’Atlantique en 2013. 
(Responsabilité : Secrétariat et scientifiques nationaux. Calendrier : pendant la réunion). 
 
Participation La participation au Groupe d’espèces sur l'espadon a constitué un problème au cours des 
dernières années. Le Groupe recommande que les CPC qui peuvent apporter de précieuses contributions aux 
évaluations fassent le nécessaire pour garantir la présence de leurs scientifiques nationaux aux réunions 
d'évaluation. (Responsabilité : CPC et scientifiques nationaux. Calendrier: 15 jours avant la tenue de la 
réunion). 
 
 

Plan de travail pour les thonidés mineurs  
 
Les recommandations suivantes devraient être prises en compte en vue d'améliorer les données statistiques et 
biologiques ainsi que les connaissances sur la structure des populations de thonidés mineurs. L’amélioration 
des données permettrait de réaliser des évaluations à l’avenir en vue de fournir à l'ICCAT des avis de gestion 
appropriés en ce qui concerne les pêcheries ciblant les thonidés mineurs. 
  
- Tous les pays devraient déclarer des données de Tâche I et de Tâche II et déployer des efforts afin 

d'améliorer les connaissances sur la biologie et la structure des stocks, ainsi que les autres aspects pertinents 
de ces espèces. 

 
- Les scientifiques nationaux devraient réviser leurs prises de thonidés mineurs et essayer de les classer par 

espèces au moyen des fiches d'identification des espèces de thonidés mineurs de l'ICCAT.  
 

- Les scientifiques nationaux devraient analyser les données historiques sur les thonidés mineurs recueillies 
dans le cadre du Programme ICCAT de recherche sur les thonidés mineurs et présenter les résultats à la 
réunion du SCRS de 2014, comprenant les tendances des prises, de l'effort et de la CPUE historiques ainsi 
que de simples indicateurs de la durabilité du stock, tels que la proportion des juvéniles dans la capture. 

 
- Les tâches énumérées dans le plan de travail devraient être réalisées par les scientifiques des CPC en 2014. 

Ces améliorations apportées aux données et aux informations actuelles contribueraient à ce qu'un inventaire 
de l'information soit dressé et que des analyses préliminaires de ces données soient réalisées lors d'une 
réunion intersession en 2015.  

 
- Appuyer l’élargissement du projet de marquage des thonidés tropicaux aux thonidés mineurs. L’inclusion 

des thonidés mineurs ne va pas augmenter de façon significative le budget et fournira une excellente 
occasion d’améliorer les connaissances actuelles sur la structure des stocks et les paramètres biologiques 
des espèces de thonidés mineurs.   

 
- Encourager les études sur la structure des stocks et la distribution des espèces.  

 
- Collaborer, dans la mesure du possible, par le biais de groupes de travail conjoints, avec des ORG (CGPM, 

CRFM et CECAF) afin d'améliorer et de s'échanger les données halieutiques fondamentales sur les thonidés 
mineurs.   
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Plan de travail du Groupe d'espèces sur les requins  
 
Organiser une réunion intersession afin d'analyser les données existantes sur les requins (de Tâche I et de Tâche 
II), les données de marquage ainsi que les diverses études qui ont été réalisées sur la biologie et d'autres aspects 
du cycle vital des requins, en vue de leur utilisation dans des évaluations futures. Identifier les lacunes en 
matière de données et les incertitudes entourant les données. Élaborer une stratégie visant à obtenir les 
informations requises pour les  évaluations. Il serait profitable d'inclure la participation d'autres organisations 
régionales des pêches (ORP) et organisations régionales de gestion des pêches (ORGP) (telles que CIEM, 
CGPM) afin d'accroître l'expertise disponible pour cette tâche. 
 
Il est également nécessaire de terminer le plan de recherche, notamment en ce qui concerne les exigences 
économiques et l'ordre de priorité de la recherche. 
 
Le Groupe analysera et explorera la méthodologie utilisée dans le projet qui fournissait un avis concernant la 
mise en œuvre du plan d'action de l'UE (SCRS/2013/165) pour estimer les captures totales de requins. 
 
Il convient de noter que la dernière évaluation du requin peau bleue a été réalisée en 2008. Cette réunion doit 
dès doit être suivie d'une réunion de préparation des données sur le requin peau bleue et une évaluation en 
2015. 
 
Cette activité vient compléter le plan de recherche, les besoins pour les prochaines évaluations et les réponses 
aux requêtes de la Commission. 
 
 

Plan de travail pour le Groupe de travail sur les méthodes d'évaluation des stocks 
 
Le Groupe de travail a discuté du futur plan de travail et a essentiellement retenu les actions suivantes : 

 
- Le Groupe de travail sur les méthodes d'évaluation recommande d'examiner les protocoles et les 

algorithmes pour estimer la distribution de l'effort (5x5) pour la palangre (EFFDIS) et de les élargir à 
la senne et à la canne, que le Secrétariat est actuellement en train d'élaborer. Le Groupe de travail 
devrait également inclure des estimations de l'incertitude entourant ces produits. Il a été suggéré que 
les estimations publiées sur le site web de l'ICCAT incluent aussi une description détaillée des 
postulats estimés et de l'incertitude entourant ces produits afin que les utilisateurs potentiels se rendent 
compte de leurs limitations. 
 

- La Commission espère un avis sur les mesures de gestion, lequel serait basé sur les risques, tel 
qu'énoncé dans la matrice de stratégie de Kobe II et inscrit dans son cadre de décision (Rec. 11-13). 
Un aspect important lié à la formulation de cet avis scientifique est la quantification adéquate de 
l'incertitude entourant l'état des stocks et les perspectives futures selon les scénarios d'options de 
gestion futures. Avec l'arrivée de modèles d'évaluation des stocks appliqués plus communément et 
hautement paramétrés, l'investissement informatique que représente la quantification de l'incertitude 
entourant l'état des stocks et les perspectives futures est assez lourd. Les autres ORGP thonières font le 
même constat et un certain nombre d'approximations pour quantifier les deux processus et l'incertitude 
par observation sont appliquées afin de formuler un avis de gestion basé sur les risques. Le Groupe de 
travail sur les méthodes d'évaluation devrait fournir une orientation sur l'évolution des méthodes et sur 
leur éventuelle harmonisation pour caractériser l'incertitude existant au sein des groupes d'espèces. 
 

- Il conviendrait d'inclure dans l'ordre du jour de 2014 quelques-uns des thèmes horizontaux identifiés 
pendant le processus d'élaboration du plan stratégique du SCRS de 2013, notamment ceux liés à la 
participation et au renforcement des capacités ainsi qu'au contrôle de la qualité des évaluations des 
stocks et à l'avis de gestion. 
 

- Le Groupe de travail sur les méthodes d'évaluation a reconnu que lors des récentes évaluations menées 
par le SCRS, on a eu tendance à utiliser de nombreuses méthodes de modélisation pour estimer l'état 
des stocks par rapport aux paramètres de conservation de l’ICCAT. Même si le Groupe de travail sur 
les méthodes d'évaluation est d'avis que l'emploi de nombreuses méthodes constitue une bonne 
pratique, il s'est avéré que parfois des méthodes différentes ont donné des résultats incohérents, même 
s'ils étaient tout à fait plausibles. Il serait très utile de recevoir une orientation de la part du Groupe de 
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travail sur les méthodes d'évaluation sur les meilleures pratiques permettant de réconcilier ou de 
combiner ces résultats (cf. p.ex. CIEM 2007). 
 

- L'évaluation des points limites de référence (« LRP ») et de normes de contrôle de la ponction 
(« HCR ») au moyen de l'utilisation d'une évaluation de la stratégie de gestion (« MSE ») est de plus 
en plus reconnue par les ORGP thonières comme étant un moyen efficace de faire avancer leur 
processus de gestion des pêcheries. Les évaluations de 2013 de germon et d'espadon ont servi 
d'exemple pour illustrer la façon dont un processus de MSE pourrait formellement être inclus dans la 
gestion de ces stocks.  Le Groupe de travail sur les méthodes d'évaluation envisage de poursuivre cet 
effort en (1) continuant à affiner les méthodes dans le cadre du processus de MSE, (2) introduisant la 
MSE dans davantage d'évaluations lorsque cela s'avère pertinent et (3) favorisant la communication en 
vue de tenir les gestionnaires informés de ses points forts et faibles. 

 
 

Plan de travail du Sous-comité des écosystèmes  
 

Plan de travail proposé du Sous-comité des écosystèmes au titre de 2014 se rapportant aux prises accessoires 
 
Poursuivre l'évaluation, commencée en 2012, de l'incidence des pêcheries de l'ICCAT sur les tortues marines. 
À cette fin, le Groupe a convenu que des travaux sur cette question devraient être réalisés à l'avenir par un 
groupe coordonné de scientifiques des CPC participantes. Il a été reconnu que des CPC, à titre individuel, 
disposent d'accès à des informations/expertise et à des données auxquelles le Sous-comité des écosystèmes n'a 
pas accès pour diverses raisons. C'est pourquoi une étude coordonnée avec des scientifiques des CPC 
fournissant des informations en vue d'améliorer la ERA pourrait résoudre cette question. Ce travail serait 
coordonné par le Président du Sous-comité des écosystèmes et par le coordinateur des prises accessoires. Les 
objectifs à atteindre sont les suivants : 
 

1. Examen des données d'entrée de l'ERA afin de garantir que nous disposons des meilleures 
informations concernant : 

i. la productivité, 
ii. la distribution horizontale,  

iii. la distribution verticale de l’engin de pêche, 
iv. la distribution verticale des espèces, 
v. la mortalité suivant la capture, 

vi. et les fréquences de tailles/sélectivité. 
2. Examen des suggestions formulées au point 9.3 et 9.4 du rapport de la réunion de 2013 du Sous-

comité des écosystèmes et incorporation de ces améliorations dans la mesure du possible ou si cela 
s'avère pertinent. 

3. Formulation d'un avis révisé reposant sur la ERA mise à jour. 
4. Examen des mesures d’atténuation des prises accessoires d’oiseaux de mer décrites dans la Rec. 11-

09.  
 

Calendrier possible 
 
1) Contact avec les CPC concernées - novembre 2013 
2) Délai de soumission des composantes de l'ERA (énumérées au point 1) - avril 2013 
3) Délai d'intégration dans l'ERA - juin 2014 
4) Présentation de l'ERA mise à jour - réunion SC-éco 2014 (de préférence en août/septembre) 

 
Plan de travail proposé du Sous-comité des écosystèmes au titre de 2014 se rapportant aux écosystèmes 
 
Le Sous-comité a décidé qu'il serait important de terminer en 2014 les activités ci-dessous liées à l'écosystème. 
 
Objectifs généraux 
 
Développer des liens avec d'autres ORGP qui réalisent des études scientifiques et des activités de gestion, qui 
ont élaboré des outils ou qui sont en train d'élaborer des outils qui permettront de mettre en œuvre l'approche 
EBFM au sein de la zone relevant de la gestion de l’ICCAT (à savoir, ORGP thonières, CGPM, NAFO et 
CIEM). 
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Objectifs spécifiques 
 

1. Définir les domaines au sein de l'ICCAT pour lesquels des cadres EBFM doivent être élaborés. 
2. Améliorer le cadre (objectifs opérationnels/conceptuels, indicateurs, niveaux de référence) qui 

permettront de mettre en œuvre l'approche EBFM. 
3. Évaluer l'importance de l'écosystème de la mer des Sargasses pour les espèces relevant de l'ICCAT 

conformément à la Résolution 12-12. 
4. Établir une liste d'indicateurs reflétant les objectifs établis en ce qui concerne  

les aspects écologiques, socio-économiques et les ressources halieutiques. 
5. Déterminer quels indicateurs de l'état de l'écosystème peuvent être utilisés dans un graphique fondé 

sur un système de feux tricolores. 
6. Examiner les progrès réalisés dans la mise en œuvre des valeurs écosystémiques dans des évaluations 

de stocks améliorées ou une EBFM. 
7. Examiner les modèles conceptuels pour une EBFM qui explorent l'impact potentiel des perturbations 

sur les éléments du modèle, détectent les lacunes dans les données, identifient des relations 
importantes et identifient les seuils pour les changements à l'intérieur du système. 

 
 

Plan de travail pour le Sous-comité des statistiques 
 

- Une méthodologie devra être formulée afin d’identifier de meilleures façons de caractériser 
l’incertitude dans les aspects non-quantifiables des soumissions de données (en ce qui concerne le 
contrôle de la qualité). Ceci devrait être fait de façon à tirer parti de la capacité du SCRS à donner un 
avis à la Commission sur la façon dont cette incertitude affecte l’avis scientifique qui peut être 
formulé aux fins de la gestion des pêcheries. Après la réunion du Sous-comité, un Groupe de travail ad 
hoc se réunira afin de lancer les travaux sur ce thème et avancer sur cette question. Afin de faire 
avancer ces travaux, une discussion aura lieu pendant la période intersession afin d’affiner la 
méthodologie et d’évaluer des méthodes supplémentaires visant à définir cette incertitude. L’ordre du 
jour pour cette discussion sera élaboré pendant la période intersession. 

 
- Des discussions plus pointues sur les pêcheries artisanales seront menées pendant la période 

intersession. Des investissements stratégiques à court terme pourraient apporter des améliorations, 
mais il faudrait approfondir les débats afin d’éviter les doubles emplois et améliorer l’utilité. En règle 
générale, ces pêcheries n'ont pas de prises accessoires ni de rejets et elles sont habituellement 
plurispécifiques. Ces discussions devraient tirer profit de l’expertise d’autres organes de gestion sous-
régionaux et régionaux et évaluer la meilleure façon de coordonner les autres initiatives en cours. La 
première démarche pour centrer cette discussion consistera à élaborer un inventaire des initiatives 
récentes et en cours en vue d’améliorer les activités de collecte des données des pêcheries artisanales 
entre les CPC. Il est recommandé que l’élaboration de cet inventaire soit confiée à une compagnie 
externe. 
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Appendice 5 

 
PROGRAMME DE RECHERCHE DE L'ICCAT SUR LE THON ROUGE ENGLOBANT TOUT 

L'ATLANTIQUE (GBYP) 
 

RAPPORT D'ACTIVITÉS POUR 2013  
(DERNIER VOLET DE LA PHASE 3 ET PREMIER VOLET DE LA PHASE 4) 

 
1.  Introduction 

 
Le Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique a été adopté officiellement par le 
SCRS et la Commission en 2008 et il a officiellement démarré à la fin de 2009, avec l'objectif de : 
 

 a) Améliorer la collecte des données de base, y compris les données indépendantes des pêcheries ; 

 b) Améliorer la compréhension des processus biologiques et écologiques fondamentaux ; 

 c) Améliorer les modèles d’évaluation et la soumission de l’avis scientifique sur l’état des stocks. 
 
Le budget total du programme a été estimé à environ 19 millions d’euros sur six ans, avec l’engagement de 
l'Union européenne et de quelques autres Parties contractantes à contribuer à ce programme en 2009 et au cours 
des années suivantes. Le budget de l'année initiale s'élevait à 750.000 euros, le budget total de la deuxième 
phase se chiffrait à 2.502.000 euros (par rapport au montant initial de 5.845.000 euros et au montant révisé de 
3.476.075 euros), tandis que le budget de la troisième phase était de 1.925.000 euros (par rapport au montant 
original de 5.845.000 euros et au montant révisé de 4.417.980 euros). La quatrième phase a un budget de 
2.500.000 euros (par rapport au montant initial de 5.195.000 euros et au montant révisé de 3.792.000 euros). 
 
Les activités de la phase 1 et de la phase 2 ont été conjointement financées par l'Union européenne (80 %), le 
Canada, la Croatie, le Japon, la Libye, le Maroc, la Norvège, la Turquie, les États-Unis, le Taipei chinois et le 
Secrétariat de l'ICCAT, tandis que, lors de la phase 3, des contributions ont été demandées à la Chine, l'Algérie, 
la Corée et la Tunisie. Dans la phase 4, le Secrétariat de l’ICCAT a également ajouté l'Égypte, l'Albanie, la 
Syrie et l'Islande parmi les bailleurs de fonds. Certaines CPC n'ont jamais versé leur contribution. Plusieurs 
entités privées ont fourni des fonds ou ont apporté des contributions en nature ; la liste détaillée est disponible 
sur  http://www.iccat.int/GBYP/en/Budget.htm . 
 
L'activité du GBYP est étayée par un programme similaire réalisé par la NOAA-NMFS, qui concentre les 
activités de recherche sur l'océan Atlantique occidental. 
 
 
2.  Activités de coordination 
 
Les activités de la phase 3 ont officiellement pris fin le 19 janvier 2013. La phase 4 a officiellement démarré le 
21 janvier 2013 et sera achevée le 20 janvier 2014.   
 
Lors de la phase 3, six appels d'offres ont été lancés et huit contrats ont été signés. Au total, 14 documents 
(rapports périodiques) ont été produits dans le cadre de l'accord de financement de la CE. Pendant le premier 
volet de la phase 4, six appels d'offres ont été lancés et 16 contrats ont été alloués jusqu'à présent. La charge de 
travail administrative et bureaucratique derrière toutes les tâches de coordination était extrêmement lourde. Au 
cours du dernier volet de la phase 3 et du premier volet de la phase 4 du GBYP, le personnel de coordination a 
officiellement participé à 14 réunions dans divers pays. Le rapport détaillé est présenté dans le document 
SCRS/2013/144. 
 
Un examen à mi-parcours de l’ICCAT-GBYP a été réalisé lors de la phase 4 et le rapport est disponible dans le 
SCRS/2013/178. 
 
 
3.  Comité directeur 
 
Les membres du Comité directeur sont le Président du SCRS (Dr Josu Santiago), le Rapporteur du BFT-W (Dr 
Clay Porch), le Rapporteur du BFT-E (Dr Jean-Marc Fromentin), le Secrétaire exécutif de l’ICCAT (M. Driss 
Meski) et un expert externe (Dr Tom Polacheck), qui a été recruté.  



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (II) 

 

300 

 
Les activités du Comité directeur englobaient des contacts par courriers électroniques continus et constants 
avec l'équipe de coordination du GBYP, qui a fourni toutes les informations nécessaires. Au cours du dernier 
volet de la phase 3 et du premier volet de la phase 4, le Comité directeur a tenu deux réunions (12-14 décembre 
2012 et 28-29 septembre 2013), où divers aspects du programme ont été discutés et des orientations et opinions 
ont été formulées. Les rapports du Comité directeur sont disponibles sur 
http://www.iccat.int/GBYP/en/scommittee.htm.  
 
 
4.  Exploration et récupération des données 
 
Les activités d'exploration et de récupération des données se sont poursuivies en suivant les objectifs 
recommandés par le Comité directeur. Un examen complet et détaillé des données récupérées jusqu'à présent 
est désormais disponible (cf. documents SCRS/2013/073 et SCRS/2013/169). Les données de la Tâche II 
collectées par le GBYP sont désormais dans la base de données sur le thon rouge de l'ICCAT. 
 
Au cours de la phase 4, seul un appel d’offres a été lancé jusqu'à présent, mais des contrats doivent encore être 
alloués au moment de la rédaction du présent rapport. Les données commerciales et les données des ventes à la 
criée fournies au GBYP en tant que donation en nature seront analysées au cours du dernier volet de la phase 4. 
 
 
5.  Prospection aérienne 
 
Une étude visant à évaluer la faisabilité d'une prospection aérienne à grande échelle a été réalisée au cours du 
dernier volet de la phase 3, à la rubrique des tâches de modélisation. Cette étude s'est avérée extrêmement 
importante pour permettre de prendre une décision sur les activités de la phase 4 et il a été décidé de mener à 
bien une prospection élargie si suffisamment de permis étaient disponibles. 
 
L'ICCAT-GBYP a lancé un appel d'offres et quatre contrats ont été attribués. Un cours de formation pour les 
pilotes, les professionnels de la détection et les observateurs scientifiques a été tenu au Secrétariat le 4 juin 
2013. La prospection a eu lieu dans la plupart des zones de la Méditerranée grâce à la coopération de diverses 
CPC de l'ICCAT, mais les permis n'ont pas été disponibles pour les espaces aériens de l'Algérie, la Libye, 
l'Albanie, le Montenegro et la Syrie. Malgré plusieurs difficultés et contraintes opérationnelles, il a finalement 
été possible d'obtenir tous les rapports finaux grâce à l'étroite coopération  des quatre compagnies chargées de 
la prospection. 
 
Les données des prospections aériennes ont été analysées dans le cadre d'un contrat externe, et le rapport final a 
récemment été publié (cf. http://www.iccat.int/GBYP/en/asurvey.htm). Les données recueillies dans la phase 4 
ont confirmé la validité de l'approche adoptée lors des phases 1 et 2 et ont fait apparaître une abondance 
croissante de reproducteurs dans les zones où le cadre temporel s'inscrivait dans les limites. Dans le même 
temps, cette dernière prospection s'est avérée très utile pour améliorer la planification des futures prospections 
aériennes. 
 
6. Marquage 
 
Grâce aux marques acquises lors des phases précédentes, il n'a pas été nécessaire d'acheter des marques 
conventionnelles additionnelles lors de la phase 4 ; en revanche, il a fallu acquérir un total de 9.845 
applicateurs pour des marques conventionnelles à double dards et 35 mini-PAT, afin de mener à bien les 
activités de la phase 4. 
 
6.1 Activités de marquage conventionnel 
 
Les activités de marquage de la phase 3 ont été communiquées partiellement pendant la réunion du SCRS et de 
la Commission en 2013, étant donné que celles-ci ont été finalisées pendant la période de prolongement.  Le 
rapport final des activités de marquage se trouve sur :  
http://www.iccat.int/GBYP/Documents/TAGGING/PHASE%203/GBYP_TAGGING_FINAL_REPORT_PHA
SE_3.pdf. Les activités de marquage de la phase 3 se sont heurtées à plusieurs problèmes opérationnels, 
essentiellement dus à des causes de force majeure (mauvaises conditions météorologiques, absence de poissons 
à la surface dans les zones sélectionnées, accidents techniques dans les pêcheries, etc.).  
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Les thons marqués conventionnellement dans chaque zone au cours de la phase 3 sont comme suit : 3.413 dans 
le golfe de Gascogne (41% de double marquage) ; 1.489 dans la zone du détroit de Gibraltar (80,4% de double 
marquage) ; 313 dans l'Ouest de la Méditerranée, incluant le marquage opportuniste par les pêcheurs sportifs 
(27,8% de double marquage), et 97 dans la Méditerranée centrale. Au total, 7.995 marques conventionnelles 
ont été apposées sur 5.312 thons rouges. 
 
Les 12-14 décembre 2012, le Comité directeur a défini les activités de marquage de la phase 4, dont le 
marquage des juvéniles par les canneurs et des tentatives de marquage de juvéniles par les senneurs, des adultes 
par les senneurs et des adultes dans les madragues, dans diverses zones de l'Atlantique et de la Méditerranée. 
L'appel d’offres a été lancé le 6 mars 2013 et cinq contrats ont été alloués à quatre consortiums et à une 
compagnie. 
 
Même au cours de cette quatrième année, les activités sur le terrain ont rencontré quelques problèmes en raison 
essentiellement du niveau élevé des difficultés techniques. Au moment de la rédaction du présent rapport, les 
activités de marquage se sont achevées dans les madragues marocaines (258 marqués, avec 46,9% de double 
marquage), dans les madragues de la Sardaigne (207 poissons marqués, avec 3,4% de double marquage), dans 
la mer Tyrrhénienne par des senneurs (70 poissons marqués) et dans la mer Adriatique par des senneurs (1.169 
poissons marqués, avec 41,1% de double marquage).  En outre, 2.579 thonidés ont été marqués jusqu'à présent 
dans le golfe de Gascogne (51,8% de double marquage) et 265 thonidés ont été marqués dans le détroit de 
Gibraltar (45,7% de double marquage), mais les activités se poursuivent dans ces deux zones.  
 
6.2 Activités de marquage électronique 
 
Les activités de marquage au Maroc, qui ont bénéficié de l'appui des Autorités marocaines de la pêche, ont été 
réalisées dans le cadre d'un accord de coopération entre l'industrie thonière, les madragues marocaines de thons, 
l'INRH et le WWF-MedPO.  
 
Les informations sur les activités de marquage électronique menées au Maroc lors de la phase 2 et 3 (37 thons 
rouges adultes marqués) ont été présentées au SCRS et à la Commission en 2012 et le rapport est disponible 
sur: http://www.iccat.int/GBYP/Documents/TAGGING/PUBLICATIONS/SCRS-12-143_ICCAT-GBYP_Pop-
up_Tagging.pdf.  Deux autres documents été présentés pendant la réunion tenue à Tenerife au mois de mai 
2013. Sept autres thons ont été marqués électroniquement au Maroc au cours de la phase 4. 
 
Les résultats fournis par ces marques montrent que seul un pourcentage variable de thons rouges reproducteurs 
arrivant au printemps sur le littoral marocain pénètre dans la mer Méditerranée, alors que les autres se dirigent 
vers d'autres zones de l'Atlantique. Certains thons marqués ont également atteint des zones très éloignées où 
des thons rouges n'avaient pas été aperçus pendant plusieurs décennies. Ces résultats démontrent clairement 
qu'il y a tout intérêt à poursuivre les activités de marquage électronique dans les futures phases du GBYP afin 
d'obtenir des données aux fins d'une gestion plus réaliste des stocks et des populations de thon rouge. 
 
À ce jour, 71 mini-PAT ont été apposées sur des juvéniles dans le golfe de Gascogne et le détroit de Gibraltar, 
lors de la phase 3 et 4, et le GBYP prend graduellement connaissance des résultats. Plusieurs détachements 
prématurés ont été observés, même si les ancrages ont été améliorés dans la phase 4. 
 
Lors du dernier volet de la phase 3, il a également été possible d'apposer 38 marques-archives internes ; aucune 
n'a encore été récupérée. 
 
6.3 Campagne de sensibilisation et de déclaration des marques 
 
Conformément aux recommandations formulées par le Comité directeur lors de toutes les réunions, le GBYP a 
poursuivi la campagne de sensibilisation aux marques, dans le but d'améliorer la récupération des marques et 
leur taux de retour. Lors de la phase 3, un très grand volume de matériel de sensibilisation (posters et auto-
collants) a été produit dans 12 langues et distribué dans de nombreux pays. Les informations détaillées se 
trouvent sur : http://www.iccat.int/GBYP/en/AwCamp.asp. La campagne de sensibilisation aux marques 
s’accompagne d’une campagne de récompense vivement recommandée par le Comité directeur ; celle-ci 
comprend de grandes récompenses, des tee-shirts spéciaux et des prix chaque fois plus importants du tirage au 
sort annuel. Il est également jugé très important d’apporter des réponses immédiates aux équipes de marquage 
et à la personne ayant récupéré la marque, et de les informer sur l'histoire de chaque marque. Ce travail est 
assumé en permanence par le GBYP. 
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Afin d'améliorer les informations sur le programme de marquage et la sensibilisation à celui-ci, l'ICCAT-
GBYP établit des contacts avec différentes organisations parties prenantes et avec des journalistes. Des 
informations sur le GBYP sont désormais publiées sur plusieurs pages web et l'on a encouragé la publication de 
quelques articles dans la presse.  
 
Des réunions avec les programmes régionaux d'observateurs (ROP) de l'ICCAT ont également été organisées 
tous les ans afin d'apporter des informations sur les activités de récupération des marques ICCAT-GBYP et de 
demander aux observateurs d'être extrêmement vigilants en ce qui concerne les marques (y compris les 
marques naturelles) lorsqu'ils observent des mises à mort de spécimens dans les cages ou toute activité de 
pêche en mer. 
 
Au total, 95 marques conventionnelles, 10 mini-PAT, 3 marques-archives et une marque commerciale apposées 
à des thons rouges ont été déclarées à l'ICCAT-GBYP jusqu'à cette date, ce qui montre une amélioration 
considérable du nombre total de marques déclarées (cf. détails dans le document SCRS/2013/177). 
 
 
7. Échantillonnages et analyses biologiques et génétiques 
 
Les activités menées au cours de la phase 2 et dans le premier volet de la phase 3 ont déjà été déclarées au 
SCRS et à la Commission en 2012. Toutes les activités pour les études biologiques réalisées dans la phase 3 
sont désormais disponibles sur : 
http://www.iccat.int/GBYP/Documents/BIOLOGICAL%20STUDIES/PHASE%203/Bio_Consortium_FinalRe
port_GBYP_Phase3.pdf.  
 
Une réunion du SCRS a été organisée en mai 2013 à Tenerife aux fins de la révision des paramètres 
biologiques du thon rouge ; le rapport est disponible sur : 
http://www.iccat.int/Documents/Meetings/Docs/2013-BFT_BIO_FRA.pdf. Les résultats de la réunion figurent 
également dans les documents SCRS/2013/074, SCRS/2013/080, SCRS/2013/089, SCRS/2013/94, tous 
présentés à la réunion de Tenerife. 
 
Au total, 4,759 thons rouges ont été échantillonnés au cours de la phase 2 et 3 ; ceux-ci ont fourni 3.113 
otolithes, 2.521 épines, 626 gonades, 4.395 muscles/ailerons, pour un total de 10.655 échantillons biologiques. 
Jusqu'à présent, 44% des échantillons ont déjà été analysés. 
 
Les premiers résultats, qui peuvent encore être considérés comme préliminaires, sont très intéressants et 
prometteurs :  
 

 Des analyses génétiques indiquent qu'il existe probablement plusieurs composantes de sous-population 
du stock de thon rouge de l'Est, dont deux composantes dans la mer Méditerranée, mais les résultats 
doivent être confirmés par un plus grand nombre d'échantillons, en élargissant l'échantillonnage aux 
zones qui n'ont pas encore été échantillonnées ; 

 Les analyses microchimiques indiquaient que les composantes du stock sont clairement séparées, avec 
très peu de mélange dans la mer Méditerranée, mais la présence d'importants pourcentages de thons 
rouges originaires de différentes zones de l'Atlantique centre-Nord et de la zone atlantique du Maroc 
doit faire l'objet d'une plus grande recherche et de vérifications pendant au moins deux ans de plus 
avant de disposer de résultats plus solides ; 

 La clé d'âge-taille (ALK) a été améliorée en utilisant la plupart des échantillons. Il est crucial de 
disposer d'un plus grand nombre d'échantillons et des résultats des vérifications recoupées afin 
d'obtenir des corrélations plus solides. 

 
Les échantillonnages se poursuivent dans la phase 4 ; ils sont réalisés par toutes les institutions qui participent 
déjà aux activités de marquage dans les diverses zones. Le 6 mars 2013, un appel d'offres a été lancé à la fois 
pour les activités d'échantillonnage et les analyses. Une offre a été reçue d'un grand consortium composé de 13 
entités et de sept entités sous-traitées, appartenant à 13 pays.  
 
8. Approches de modélisation 
 
Dans le cadre de la phase 3, l'activité incluait l'évaluation des risques et deux études visant à étayer l'évaluation 
du stock : a) conversion statistique de la prise par taille en prise par âge ; b) imputation des données. De 
surcroît, il a été décidé d'ajouter une étude sur l'utilisation des données des prospections aériennes. Au cours de 
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la phase 3, deux appels d'offres ont été lancés et quatre contrats alloués. Les rapports finaux sont disponibles 
sur http://www.iccat.int/GBYP/en/modelling.htm .  
 
Au cours de la phase 4, un appel d’offres a été lancé incluant trois activités : a) évaluation quantitative des 
risques ; b) étude sur les méthodes d'évaluation des stocks basées sur les statistiques et c) formulation 
d'hypothèses biologiques à des fins d'utilisation dans la MSE. Deux contrats ont été alloués et les résultats 
devraient être disponibles à la fin de la phase 4. 
 
Au cours de la phase 4, deux réunions ont été tenues sur la modélisation : une réunion en mai 2013 à Tenerife 
aux fins de l'élaboration d'un premier projet de document de discussion (cf. 
http://www.iccat.int/GBYP/Documents/MODELLING/PHASE%204/tenerife_Modelling.pdf, et 
http://www.iccat.int/GBYP/Documents/MODELLING/PHASE%204/Tenerife_gbyp-
modelling_draft_proposal.pdf) et une deuxième réunion en juillet 2013 à Gloucester, où une planification 
détaillée des activités de modélisation du thon rouge a été convenue à des fins de soumission au SCRS. 
 
9. Cadre légal 
 
L'ICCAT a adopté la Rec. 11-06 lors de sa réunion tenue à Istanbul en novembre 2011, qui prévoit une 
« tolérance de mortalité pour la recherche » (ou "RMA") à hauteur de 20 t de thon rouge pour le GBYP, 
provenant de tout engin de pêche, au cours d'un quelconque mois de l'année dans la zone de la Convention 
ICCAT à des fins de recherche du GBYP. Aux fins de la mise en œuvre de la Recommandation, le Secrétariat 
de l’ICCAT diffuse une circulaire tous les ans où le GBYP est en activité.  
 
Au total, 61 certificats RMA de l'ICCAT-GBYP ont été délivrés au cours de la phase 3 et 4.332,8 kg de thon 
rouge ont été utilisés. Un total de 37 certificats RMA de l'ICCAT-GBYP a été émis jusqu'à présent au cours de 
la phase 4 et 2.639,34 kg de thon rouge  ont été utilisés. 
 
10. Coopération avec le ROP 
 
L’équipe de coordination du GBYP, en collaboration avec le Secrétariat de l’ICCAT, entretient et améliore les 
contacts avec les observateurs du ROP, afin de renforcer la coopération et d’offrir des possibilités. Les 
observateurs du ROP participent à la vérification directe des thons rouges au moment de la ponction afin 
d'améliorer la récupération et la déclaration des marques et afin de détecter des marques naturelles. Des 
formulaires spécifiques ont été remis aux observateurs du ROP. 
 
11. Page web du GBYP 
 
La page web de l'ICCAT-GBYP, qui a été créée lors du dernier volet de la phase 1, est mise à jour 
régulièrement avec tous les documents produits par le GBYP ; dans certains cas, en raison de l'énorme charge 
de travail, quelques jeux de documents sont publiés conjointement. La mise à jour comprend également la page 
du budget, où toutes les contributions (monétaires ou en nature) sont régulièrement répertoriées, afin d'assurer 
une transparence totale. La page web de l'ICCAT-GBYP a récemment été entièrement révisée et améliorée. 
 
12. Futures activités 
 
Le Comité directeur du GBYP, l'examen à mi-parcours et les diverses réunions du GBYP ont fourni une liste 
de recommandations portant sur plusieurs questions ; nombre d'entre elles sont fondamentales aux fins de 
l'accomplissement des tâches. Le SCRS formulera cette année de nouvelles recommandations qui seront 
renvoyées devant la Commission.  
 
En outre, le GBYP estime qu'il est essentiel de mieux définir les points suivants : 
 
a) Évolution du Programme de recherche sur le thon rouge englobant tout l'Atlantique : compte tenu de la 

situation actuelle qui a démontré qu'il était impossible d'obtenir le niveau de financement approuvé par la 
Commission de l’ICCAT pour les diverses années du GBYP et, par voie de conséquence, de réaliser les 
diverses activités initialement prévues, compte tenu de la nécessité de disposer d'un nombre d'années 
suffisant pour obtenir les résultats nécessaires, une révision du programme s'avère désormais nécessaire afin 
de trouver le juste équilibre entre les possibilités de financement, les besoins de recherche et la durée. Le 
système de financement devrait être amélioré et mieux défini afin de garantir le développement normal des 
activités. 
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b) Récupération et exploration des données: Les données de la Tâche II seront finalement incluses dans la 
base de données de l'ICCAT sur le thon rouge ;  les CPC concernées et les scientifiques nationaux devront 
réviser dès que possible les quelques données de Tâche I contradictoires. Les données commerciales et les 
données sur les ventes à la criée devront être révisées et mises à la disposition des scientifiques dans les plus 
brefs délais.  

 
c) Prospection aérienne : il est jugé fondamental de poursuivre les prospections aériennes des concentrations 

de reproducteurs dans des zones sélectionnées afin de fournir une tendance qui sera utilisée dans les 
modèles ; il convient de développer davantage le modèle de prédiction qui utilise les données de 
température à la surface de l'eau (SST). 

 
d) Marquage : il convient d'améliorer considérablement le marquage électronique et il convient de réaliser le 

marquage conventionnel en prenant parti des expériences acquises lors de la phase 4. L'activité de 
sensibilisation aux marques doit être fermement poursuivie et la communication avec les médias doit être 
améliorée. 

 
e) Échantillonnage et analyses biologiques et génétiques : il convient de poursuivre l'échantillonnage, en 

couvrant les zones moins échantillonnées ; les analyses des échantillons disponibles devraient être 
améliorées ; les analyses démographiques devraient être vérifiées par recoupement à des fins de validation. 

 
f) Modélisation : des efforts supplémentaires doivent être déployés afin de trouver les meilleures approches 

aux fins de l'utilisation de données indépendantes des pêcheries et des approches innovantes dans le but de 
mieux quantifier les incertitudes. Le plan proposé devrait être adopté et exécuté le plus tôt possible.  

 
Pour la phase 5 du GBYP, le Comité directeur a recommandé les activités suivantes : 
 

1. Récupération des données : l’analyse des données va se poursuivre ; les données commerciales seront 
analysées plus en profondeur après les travaux préliminaires réalisés dans la phase 4. Une réunion de 
préparation des données est prévue avant l’actualisation de l’évaluation. 

 
2. Echantillonnage et analyses biologiques et génétiques : il sera nécessaire d’achever les analyses des 

échantillons déjà prélevés et stockés, de développer un échantillonnage dans les zones où il n’a pas été 
possible de le faire jusqu’à présent ou bien où l’échantillonnage était insuffisant. Une calibration de 
détermination de l’âge sera réalisée, avec une lecture par croisement entre divers laboratoires d’un jeu 
d’échantillons de référence (otolithes et épines). Le GBYP cofinancera un atelier sur les larves de thon 
rouge. 
 

3. Marquage conventionnel : il est nécessaire d’assurer la continuité des activités, en suivant la même 
stratégie que celle adoptée à la phase 4 et en élargissant aux juvéniles le marquage réalisé par les 
senneurs dans la mer Tyrrhénienne. Les canneurs opérant dans le golfe de Gascogne seront aussi 
utilisés pour évaluer les taux de récupération.  
 

4. Marquage électronique : celui-ci sera poursuivi, à l'aide des marques mini PAT et des marques-
archives internes, la priorité étant donnée aux madragues marocaines. Sensibilisation au marquage et 
récupération des marques : ces activités doivent être encore plus renforcées, au moyen de l’appui et de 
l’aide effectifs des scientifiques nationaux, des activités plus pointues et en recrutant diverses 
personnes pour des missions de sensibilisation accrue dans les fermes. 
 

5. Prospections aériennes sur les regroupements de reproducteurs : celles-ci devront être poursuivies, en 
révisant les zones « externes » et en élargissant légèrement les « zones internes », en incluant 
éventuellement quelques zones importantes du Sud de la Méditerranée qui n’avaient pas fait l’objet 
d’une prospection lors de la phase 4. Un exercice de calibration sera nécessaire, ainsi qu’un autre 
cours de formation. 

6. Approches de modélisation : un expert externe de haut niveau devra opérer comme coordinateur du 
groupe de modélisation ; un expert externe sera recruté à plein temps pour le développement initial du 
modèle et la codification ; deux réunions seront nécessaires lors de la phase 5.  

 

Le budget total nécessaire pour la phase 5 s’élève à 2.650.000 euros. 
 
Le GBYP continuera à encourager et à appuyer les activités de recherche additionnelles menées par diverses 
CPC. 
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Appendice 6 
 

PROGRAMME DE RECHERCHE INTENSIVE SUR LES ISTIOPHORIDÉS 
(Dépenses / contributions 2013 et planification 2014) 

 
 
Résumé et objectifs du programme 
 
Le Programme de recherche intensive sur les istiophoridés de l’ICCAT (IERPB) a poursuivi ses activités en 
2013. Le Secrétariat coordonne le transfert des fonds et la distribution des marques, des informations et des 
données. La coordination générale du programme est assurée par le Dr David Die (États-Unis). M. Paul 
Bannerman (Ghana) est chargé de la coordination pour l'Atlantique Est et le Dr Éric D. Prince (États-Unis) pour 
l'Atlantique Ouest. 
 
Les objectifs spécifiques du Programme de recherche intensive sur les istiophoridés ICCAT (IERPB, SCRS 
1987) visaient à l’origine à : 1) fournir des statistiques plus détaillées de prise et d'effort et en particulier des 
données de fréquences de taille, 2) mettre en place le Programme ICCAT de marquage d'istiophoridés et 3) aider 
à la collecte des données pour les études sur l'âge et la croissance. Au cours des réunions antérieures du Groupe 
d’espèces sur les istiophoridés, celui-ci a demandé que l’IERPB élargisse ses objectifs afin d’évaluer l’utilisation 
de l’habitat des istiophoridés adultes et d’étudier les schémas de reproduction des istiophoridés et la génétique 
des populations d’istiophoridés. Le Groupe d’espèces sur les istiophoridés estime que ces études sont essentielles 
pour améliorer les évaluations d’istiophoridés. Les efforts visant à atteindre ces objectifs se sont poursuivis en 
2012 et sont décrits ci-après.  
 
Le programme dépend des contributions financières, y compris d’appui en nature, afin d’atteindre ses objectifs. 
Cet appui est d’autant plus important que la plus grande proportion des captures d’istiophoridés réalisées ces 
dernières années provient des pays tributaires de l’appui au programme pour recueillir des données sur la pêche 
et prélever des échantillons biologiques. Au cours de ces dernières années, la plupart de l’appui financier 
provenait des fonds de l’ICCAT, mais depuis 2009, des contributions annuelles ont également été reçues du 
Taipei chinois. 
 
 
Activités en 2013 
 
Le présent rapport contient un résumé des activités du programme. Neuf sorties d’observateurs, couvrant 110 
opérations à la palangre, embarqués à bord de palangriers vénézuéliens ont été suivies avant le mois de juillet 
2013, en comparaison aux quinze qui ont été suivies pendant l’année 2012. L’échantillonnage des prises 
artisanales vénézuéliennes s’est également poursuivi sur la côte centrale du Venezuela et environ 1.400 sorties 
ont fait l’objet d’un suivi pendant le premier semestre de l’année 2013, par rapport aux 3.780 opérations ayant 
fait l’objet de suivi en 2012. Pendant la première partie de l’année 2013, trois tournois de pêche sportive ont 
également fait l’objet de suivi. L’échantillonnage biologique des pêcheries palangrières pélagiques et des 
pêcheries artisanales vénézuéliennes a été poursuivi et des échantillons biologiques ont été recueillis sur des 
voiliers aux fins d’études sur la reproduction et sur des makaires blancs et des Tetrapturus spp. aux fins 
d'identification génétique. L’année dernière, au Venezuela, le programme a récupéré six istiophoridés porteurs 
de marques ; toutefois, cette année le programme n’a récupéré que dix istiophoridés porteurs de marques avant le 
mois de juillet 2013. Pendant cette période, le nombre total d’istiophoridés porteurs de marques déclarés dans 
l’Atlantique Ouest s’est élevé à 16. 
 
L’IERPB a apporté son soutien à la caractérisation des prises d’istiophoridés à bord des petits navires  au Brésil, 
l’échantillonnage tissulaire à des fins d’identification génétique au Brésil et en Uruguay et l’échantillonnage 
biologique aux fins d’études sur la reproduction et la croissance aux Bermudes et au Venezuela. 
 
En Afrique de l’Ouest, le programme a continué à soutenir une étude sur les statistiques d’istiophoridés au 
Ghana, au Sénégal et en Côte d’Ivoire. Au Ghana, une enquête a été réalisée afin de mettre à jour les indicateurs 
actuels de la capture de la pêcherie artisanale. 976 pirogues opérant au moyen de petits filets maillants ont été 
enregistrées par rapport aux 520 pirogues consignées dans le cadre de la dernière enquête de 2004. Cette 
augmentation d'environ 47% du nombre de pirogues opérant au moyen de filets maillants contribuera à obtenir 
des estimations plus fiables à l'avenir sur les données de prise et d’effort de la Tâche I améliorée. En Côte 
d’Ivoire, l'attention a été portée sur l'échantillonnage biologique du makaire bleu, l'espèce la plus communément 
capturée par la pêcherie artisanale. Les améliorations apportées aux registres de prise et d'effort de ces pays sont 
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reflétées dans les tableaux de la Tâche I relatifs aux istiophoridés qui ont été utilisés dans les évaluations les plus 
récentes sur les makaires en 2011 et 2012. 
 
Les documents SCRS/2013/032, SCRS/2013/167, SCRS/2013/192, SCRS/2013/204, SCRS/2013/205 et 
SCRS/2013/206 ont été rédigés grâce à l’aide directe ou indirecte de l’IERPB. 
 
 
Planification et activités pour 2014 
 
Les grandes priorités pour 2014 consistent à appuyer celles établies dans le plan de travail des istiphoridés, 
notamment la collecte et la préparation des données utiles pour l’identification du makaire blanc et du 
Tetrapturus spp. et la collecte des données biologiques sur les voiliers et les Tetrapturus spp.  
 

 Appui à la collecte et au traitement des échantillons d’istiophoridés destinés aux études génétiques. 
 Appui au suivi des flottilles palangrières uruguayennes, vénézuéliennes et brésiliennes par le biais 

d’observateurs embarqués à bord des navires, la déclaration des marques conventionnelles et 
l’échantillonnage biologique. 

 Appui à la collecte d’échantillons biologiques en Afrique de l’Ouest. 
 Appui au suivi des prises d’istiophoridés provenant des flottilles artisanales d'Afrique de l'Ouest. 

 
Toutes ces activités dépendent du succès de la coordination, de ressources financières suffisantes et d’un appui 
en nature adéquat. Le détail des activités financées par l’IERPB en 2014 est exposé ci-dessous. Certaines d’entre 
elles compléteront les améliorations générales apportées à la collecte des données réalisée avec l’appui du Projet 
ICCAT d’amélioration des données et le JDMIP qui sont d’une importance particulière pour la collecte de 
statistiques sur les istiphoridés des flottilles d’Afrique de l’Ouest et des Caraïbes. 
 
Échantillonnage à terre 
 
L’échantillonnage des pêcheries artisanales et à petite échelle visant à appuyer l’estimation des statistiques de 
prise et d’effort se centrera sur les flottilles qui contribuent aux plus grandes parts de prise et/ou celles qui ont 
traditionnellement fourni, par le passé, les données de meilleure qualité, afin d’assurer la continuité d’une série 
temporelle ininterrompue de capture et d’indices d’abondance relative. 
 
Atlantique Ouest 
 
L’échantillonnage sur les lieux de débarquement portera sur les débarquements des filets maillants au Venezuela 
central. 
 
Atlantique Est 
 
Les pêcheries artisanales du Ghana, de la Côte d’Ivoire, de Sao Tomé et du Sénégal bénéficieront d’un appui 
pour le suivi et le prélèvement des échantillons. 
 
Échantillonnage en mer 
 
Atlantique Ouest 
 
L’appui à l’échantillonnage réalisé à bord de navires uruguayens, vénézuéliens et brésiliens, qui, par le passé, 
avait bénéficié du soutien de l’IERPB, se poursuivra.  
 
 
Marquage 
 
Le programme devra continuer à appuyer les activités de marquage conventionnel et de déclaration des 
récupérations de marques réalisées par les partenaires du programme.  
 
Études biologiques 
 
Le programme d’échantillonnage biologique aux fins de la collecte et du traitement des échantillons génétiques 
d’istiophoridés, notamment de makaire blanc et de Tetrapturus spp., se poursuivra en 2014. Ce programme vise 
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à déterminer le ratio de makaire blanc par rapport au makaire épée pour l’ensemble de l’océan, et notamment à 
identifier la façon dont ce ratio a évolué dans le temps. Ce dernier aspect sera mené à bien par le biais du 
traitement des épines (du Venezuela, de l’Uruguay, du Brésil, de UE-Espagne et des États-Unis) prélevées par le 
passé avec l'appui de l’IERPB. De plus, en 2014, le programme va continuer à fournir des trousses 
d’échantillonnage aux fins du prélèvement d’échantillons de mucus en vue de l’identification génétique du 
makaire blanc et du Tetrapturus spp. Ces trousses d’échantillonnage et les instructions s’y rapportant 
commenceront à être distribuées aux observateurs scientifiques embarqués à bord des flottilles de palangriers et 
de senneurs du Ghana, de UE-Espagne, d’Uruguay, du Venezuela, du Brésil, du Japon et de UE-France au cours 
du dernier trimestre de l’année 2013. Les échantillons ainsi prélevés seront traités à des fins d’identification 
génétique par les experts de l’IERPB basés aux États-Unis. 
 
Les efforts visant à prélever des échantillons biologiques aux fins d’études de génétique, de reproduction, d’âge 
et de croissance nécessitent le soutien de l’IERPB pour faciliter la coopération des flottilles qui font l’objet de 
suivi avec les fonds de l’IERPB. En vue de préparer la prochaine évaluation du stock de voilier, l’accent sera mis 
sur l’échantillonnage biologique aux fins des études de l’âge, de la croissance et de la reproduction du voilier et 
du Tetrapturus spp.  
 
Coordination 
 
Formation et collecte des échantillons 
 
Les coordinateurs du programme doivent se rendre sur des lieux qui ne sont pas directement accessibles afin de 
promouvoir les activités de l’IERPB et les exigences de l’ICCAT en matière de données sur les istiophoridés. 
Cela inclut les missions dans des pays d’Afrique de l’Ouest, ainsi qu’aux Caraïbes et en Amérique du Sud par le 
coordinateur général et le coordinateur de l’Ouest. Il sera nécessaire de poursuivre la solide coordination existant 
entre les activités de l’IERPB, le JDMIP et le Fonds de l’ICCAT pour les données. 
 
Gestion du programme 
 
La gestion du budget de l’IERPB relève des coordinateurs du programme, avec l’appui du Secrétariat. La 
déclaration au SCRS incombe aux coordinateurs. Les pays bénéficiant de fonds pour les activités du programme 
doivent contacter les coordinateurs des programmes respectifs aux fins de l’approbation des dépenses, avant que 
les travaux ne débutent. Des factures et de brefs rapports sur les activités réalisées doivent être envoyés aux 
coordinateurs du programme et à l’ICCAT afin d’obtenir le remboursement des fonds. Ces demandes de 
financement doivent être présentées conformément au protocole à suivre pour l’utilisation des fonds de l’ICCAT 
(Addendum 2 de l’Appendice 7 du rapport du SCRS de 2011) (ICCAT, 2012). 
 
Budget et dépenses pour 2013 
 
La présente section fournit un récapitulatif des contributions et des dépenses du Programme de recherche 
intensive sur les istiophoridés ICCAT en 2013. Le Groupe d’espèces sur les istiophoridés a élaboré un budget de 
49.800,00 € pour l’IERPB (Tableau 1). Les contributions versées à l’IERPB pour le programme de 2013 
s’élevaient à 31.212 € du budget ordinaire de l’ICCAT et à 8.000 € du Taipei chinois. Les fonds reportés 
d’années antérieures s’élevaient à 21.552,83 €. Ainsi, le total des fonds disponibles pour 2013 se situait à 
60.764,83 € (Tableau 2). Par voie de conséquence, toutes les activités prévues du programme ont pu être 
réalisées. À ce jour, les dépenses au titre de 2013 s’élevaient à 14.429,11 €, mais un montant de 26.993,00 € est 
déjà engagé pour d’autres activités qui ont déjà été réalisées en 2013, ou le seront entre octobre et décembre. Le 
solde estimé du programme à la fin de 2013 s’élève à 13.010,72 € (Tableau 1). 
 
En 2013, le programme a continué à bénéficier de contributions en nature. L’INIA, l’Universidad de Oriente 
(Venezuela), l’Universidad Federal Rural de Pernambuco (Brésil), et l’Instituto de la Dirección Nacional de 
Recursos Acuáticos (Uruguay) ont mis à la disposition du programme, à titre de contribution en nature, des 
ressources humaines et autres pour le programme d'échantillonnage en mer, ce qui a réduit le besoin de 
financement nécessaire à cette activité à partir du Fonds du Programme istiophoridés de l’ICCAT. Les frais de 
déplacements et de mission des coordinateurs du programme ont été pris en charge par le Service des pêcheries 
marines nationales des États-Unis, l’université de Miami, le département des pêches du Ghana et le Fonds pour 
les données de l’ICCAT. 
 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (II) 

 

308 

Budget et contributions requises pour 2014 
 
Le résumé du budget proposé pour 2014, d’un montant de 50.800,00 €, figure au Tableau 3. Il est prévu qu’un 
solde de 13.010,72 € se dégage du programme d’ici la fin 2013 et c’est pourquoi la Commission est priée de 
fournir une contribution de 31.212,00 € au titre de 2014 (Tableau 4). La contribution sollicitée à l’ICCAT est 
nécessaire si l’on veut mener à bien l’intégralité du plan de travail de l’IERPB en 2014. Pour atteindre tous les 
objectifs fixés pour 2014, le programme continuera à nécessiter des contributions d’une valeur de 8.000 € 
d’autres sources, telles que celles généreusement fournies dernièrement par le Taipei chinois. 
 
Si le programme n’obtient pas le budget requis, les activités du programme prévues pour 2014 cesseront ou 
seront réduites, à savoir : (1) importantes activités de collecte et de traitement d’échantillons génétiques, d’âge et 
de croissance ; (2) des sorties d’observateurs en mer au Venezuela et au Brésil ; (3) l’échantillonnage biologique 
et la collecte des statistiques de capture des flottilles dans l’Atlantique Ouest et Est ; (4) la promotion d’activités 
de marquage conventionnel, y compris les initiatives favorisant le retour des marques. Toutes ces activités sont 
essentielles pour poursuivre l’amélioration des informations dont dispose le SCRS pour l’évaluation des 
istiophoridés, y compris la préparation de l’évaluation sur les voiliers en 2014. 
 
 
Conclusion 
 
L’IERPB est un mécanisme important visant à atteindre l’objectif de disposer d’informations de qualité optimale 
en vue d’évaluer les stocks d’istiophoridés. L’IERPB compte à son actif les nombreuses améliorations apportées 
aux données utilisées dans les dernières évaluations sur les istiophoridés de l’ICCAT, étant donné que l’IERPB 
est le seul programme centré exclusivement sur les istiophoridés. Le Programme doit continuer à faciliter la 
collecte d’informations biologiques et halieutiques sur tous les istiophoridés ; or, en 2014, il se centrera sur 
l’amélioration des informations biologiques sur les voiliers, le Tetrapturus spp. et l’identification du makaire 
blanc et du makaire épée. Le Programme IERPB continuera à nécessiter l’appui de l’ICCAT et d’autres sources 
pour opérer et répondre aux besoins de la Commission. 
 
Tableau 1. Récapitulatif du budget du Programme istiophoridés au titre de 2013. 
 
 

 

Source Euros (€)

Solde transféré de 2012 21.552,83

Revenus (budget ordinaire de l’ICCAT et autres) 39.212,00
 
Dépenses et obligations (Tableau 2 avec informations détaillées) -47.754,11

SOLDE estimé à la fin de 2013 13.010,72
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Tableau 2. Budget et dépenses détaillées au titre de 2013 (au 23 septembre 2013). 
 
   Euros (€) 
Solde transféré de 2012    21.552,83 
      
Revenus Total    38.600,00 

 
 
Commission ICCAT     31.212,00 

 Taipei chinois    8.000,00 
 
Budget total 
     

60.764,83 
 

Dépenses     -33.700,47 

 Échantillonnage Venezuela    
 

-8.356,00 
 Échantillonnage Ghana     -3.000,00 

 
Échantillonnage Sénégal  
    

-3.000,00 
 

 Frais bancaires    -73,11 
 
Solde (au 23 septembre 2013)       46.335,72 
 
Fonds engagés jusqu’à la fin 2013    -33.325,00 
 Échantillonnage Côte d’Ivoire    -3.000,00 
 Échantillonnage Brésil     -5.000,00 
 Échantillonnage Uruguay    -2.000,00 
 Échantillonnage Venezuela    -2.825,00 
 Récompense pour marques    -500,00 
 Traitement échantillons génétiques    -20.000,00 
                          Frais bancaires    -100,00 
Total des dépenses estimées de 2013    -47.754,11 
Solde estimé au 31 décembre 2013    13.010,72 

 



RAPPORT ICCAT 2012-2013 (II) 

 

310 

Tableau 3. Budget récapitulatif du Programme de recherche intensive sur les istiophoridés au titre de 2014. 
 

Source Euros (€)

Solde au début de l’année fiscale 2013 (estimé) 13.010,72

Recettes (requises du budget ordinaire de l’ICCAT) 31.212,00

Autres contributions 8.000,00

Dépenses (Tableau 4) 50.800,00

SOLDE  1.422,72
 
 
 
 
 
 
Tableau 4. Détail des dépenses prévues pour 2013. 
 

Source Montant  (€)

 
STATISTIQUES & ÉCHANTILLONNAGE  
Atlantique Ouest : échantillonnage à terre  
       Venezuela 6.000,00  
Atlantique Ouest : échantillonnage en mer  
       Venezuela                                                   6.000,00  
       Brésil 5.000,00  
 
Atlantique Est : échantillonnage à terre :  
       Sénégal 3.000,00  
       Ghana 
       Sao Tome 

3.000,00
2.000,00  

       Côte d’Ivoire 3.000,00  
       
Traitement d’échantillons génétiques * 5.000,00  
Prélèvement d’échantillons génétiques * 2.000,00  
Récompenses pour tirage au sort - marquage 
d’istiophoridés 500,00  
 
COORDINATION  
      Voyage de coordination 4.000,00  
      Envoi d’échantillons génétiques 1.000,00  
      Frais bancaires 300,00  
 
TOTAL 50.800,00   

La totalité de ces dépenses sera autorisée en fonction de la disponibilité de fonds suffisants provenant de 
l’ICCAT et d’autres sources. 

 * Le nombre d’échantillons prélevés et traités dépendra du budget final du programme. 
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Appendice 7 
 
 

Programme ICCAT de recherche annuel sur les thonidés mineurs (SMTYP) 
 
Aperçu 
 
L’état des stocks de thonidés mineurs dans la zone de la Convention de l’ICCAT est en général peu connu. 
Néanmoins, ces espèces revêtent une importance socio-économique élevée pour un nombre considérable de 
communautés locales au niveau régional, qui dépendent des débarquements de ces espèces pour leur subsistance. 
 
Les statistiques halieutiques et les données biologiques qui peuvent servir de base à l’évaluation de ces 
ressources et fournir par conséquent à la Commission l’avis scientifique pertinent pour leur exploitation 
soutenable ne sont généralement pas disponibles pour ces espèces. 
 
Pour traiter cette question et atteindre les objectifs établis par le Groupe de travail conjoint CGPM/ICCAT de 
2008 (Anon. 2009a), un Programme ICCAT de recherche annuel sur les thonidés mineurs (SMTYP) a été 
proposé par le SCRS en 2011 et adopté par l'ICCAT lors de sa réunion annuelle d'Agadir (Maroc). L'objectif 
principal des deux premières années de ce programme consiste à récupérer des données biologiques et 
statistiques historiques dans les principales zones de pêche, en consacrant une attention spéciale aux espèces 
prioritaires identifiées par le ICCAT/GFCM en 2008. Ce programme compte une vaste couverture géographique 
d'échantillonnage : 
 

- Méditerranée et mer Noire : bonitou, bonite à dos rayé, thonine commune et palomette. 
- Afrique de l’Ouest : bonite à dos rayé de l’Atlantique, thonine commune, thazard blanc, auxide et 

thazard-bâtard. 
- Zone des Caraïbes et Atlantique Sud-Ouest : thons à nageoires noires, thazard barré, thazard serra et 

coryphène commune. 

Activités réalisées en 2013 
 
Pendant la première année du SMTYP de l'ICCAT, un appel d'offres concernant la récupération des données 
biologiques et statistiques historiques dans les principales zones de pêche de ces espèces a été lancé par le 
Secrétariat. 
 
Des contrats ont été attribués à trois CPC pour réaliser un plan de récupération concernant les thonidés mineurs 
(Sénégal, Côte d’Ivoire et Maroc). Les efforts déployés dans le cadre de ce programme de recherche se sont 
traduits par la collecte des données de Tâche II des pêcheries artisanales ciblant les thonidés mineurs dans ces 
pays. 
 
Le Tableau 1 présente un résumé du type de données collectées, leur série temporelle correspondante et l'espèce 
pour laquelle ces données ont été recueillies pour chaque pays. Les documents SCRS/175, SCRS/176 et 
SCRS/164, qui ont été élaborés dans le cadre de ce programme, expliquent de manière détaillée pour chaque 
pays les méthodologies utilisées pour la collecte, le contrôle de qualité et la validation de ces données 
historiques. 
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Activités prévues en 2014 
 
En ce qui concerne la deuxième année de ce programme, il est prévu de continuer la collecte de données 
statistiques historiques sur les thonidés mineurs dans d'autres zones, à savoir l'Atlantique Ouest et la mer 
Méditerranée. Ce renforcement de l'exploration des données est nécessaire et permettrait de réaliser une analyse 
de l'ensemble de la base de données à une réunion intersession en 2015 à présenter à la réunion du SCRS de 
2015. 
 
Il est également vivement recommandé de soutenir l'échantillonnage biologique, dont l'échantillonnage de tailles 
de thonidés mineurs dans les principaux ports de débarquement de ces espèces dans le Nord-Ouest de l'Afrique. 
Néanmoins, ces objectifs ne pourraient pas être atteints sans le support financier de l'ICCAT. Le Tableau 2 
fournit une estimation des coûts des activités prévues en 2014. 

 
Tableau 1. Données historiques récupérées en 2013 par chaque pays dans le cadre du SMTYP de l'ICCAT. 
 

CPC Espèce Type de donnée Séries temporelles 
Sénégal Thonine commune  

Bonite à dos rayé de 
l’Atlantique 
Thazard blanc 
Auxide 

Données de taille de Tâche II : 
Prise/effort 
Échantillonnage de tailles 

1990-2012 

Côte d’Ivoire Thonine commune  
Bonite à dos rayé de 
l’Atlantique 
Thazard blanc 
Auxide 
Thazard-bâtard 

Données de la Tâche I 
Données de Tâche II : Prise/effort 
Échantillonnage de tailles 

1990-2011 

Maroc Thonine commune  
Bonite à dos rayé de 
l’Atlantique 
Auxide 
Palomette 

Données de Tâche II : 
Prise/effort 
 

1984-2011 

 
Tableau 2. Coûts estimés des activités prévues en 2014 dans le cadre du SMTYP de l'ICCAT. 
 

Activités prévues Coûts estimés (€) 
1. Récupération des données de Tâche I et II en Méditerranée et 

dans l'Atlantique Ouest 
 
 Méditerranée orientale : Turquie, Grèce 
 Méditerranée centrale : Tunisie, Italie 
 Méditerranée occidentale : Espagne 
 Atlantique Sud-Ouest et mer des Caraïbes : Venezuela et 

Brésil 

 
 
 
15.000 € 
15.000 € 
7.500 € 
15.000 € 
 

2. Apporter un appui à l'échantillonnage biologique dans 
l'Atlantique Nord-Ouest: données de tailles et biologiques 
 
 Sénégal 
 Côte d’Ivoire 
 Maroc 

 
 
 
 
7.500 € 
7.500 € 
7.500 € 

Total 75.000 €  
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Appendice 8 
 

RAPPORT 2013 DU SOUS-COMITÉ DES STATISTIQUES 
(Secrétariat de l’ICCAT, 23-24 septembre 2013) 

 
 
1. Ouverture, adoption de l’ordre du jour et organisation des sessions 
 
Le Sous-comité des statistiques s'est réuni au Secrétariat de l'ICCAT (Madrid, Espagne), les 23 et 24 septembre 
2013. La réunion a été présidée par Dr Gerald Scott tandis que Dr Alex Hanke et Dr Paul de Bruyn ont assumé 
les fonctions de rapporteur. L’ordre du jour a été discuté, accepté et adopté par le Sous-comité (Addendum 1 de 
l’Appendice 8). 
 
 
2. Examen des données des pêcheries et des données biologiques (nouvelles et révisions historiques) 

transmises en 2013 
 

Le Secrétariat a présenté les informations contenues dans le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la 
coordination de la recherche de 2013 relatives aux données halieutiques et biologiques transmises au titre de 
2012, y compris des révisions aux données historiques.  
 
2.1 Tâche I (prises nominales et caractéristiques de la flottille) 
 
En règle générale, le Secrétariat a reçu une proportion relativement élevée de rapports de capture de la Tâche I 
au titre de 2012 dans les délais de déclaration prescrits cette année (ce qui représente environ 80% pour les 
données de capture de Tâche I, Tableau 2 du rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la 
recherche), même si une plus faible proportion de CPC (environ 50%) a déclaré les caractéristiques des flottilles 
de Tâche I (Tableau 1 du rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche). 
Historiquement, la déclaration des caractéristiques des flottilles de Tâche I a toujours été insuffisante, ce qui la 
rendait de faible utilité pour les analyses. 
 
Le Secrétariat a fait remarquer que trop de temps est désormais consacré au contrôle de la qualité des 
soumissions de données des CPC afin que les données de bases respectives de l'ICCAT puissent être actualisées. 
Il est de plus en plus difficile de décider, parmi les volumineux jeux de données statistiques reçus, lesquels 
remplissent les conditions requises à leur acceptation (bien formatés, complets, résolution suffisante), et ces 
décisions ont des implications pour les questions d’application (catalogues de déclarations et catalogues 
d'espèces du SCRS). Constatant qu'il n'existait pas à l'heure actuelle de normes objectives à ce sujet, le 
Secrétariat a présenté au Sous-comité une proposition visant à appliquer les « Critères d'acceptation des données 
statistiques reçues dans les formats officiels » (Addendum 2 de l’Appendice 8). Ceux-ci se basent sur un jeu de 
normes simples assorties de deux filtres (filtres I et II).  
 
Cette approche proposée permettra au Secrétariat d'identifier les soumissions qui ne remplissent pas les 
conditions requises pour être incluses dans les bases de données de l’ICCAT. Il s'agit d'une démarche 
d'assurance de la qualité qui incombe normalement aux CPC et qui s'applique à tous les formulaires statistiques 
et de marquage. Le premier (filtre I) examine les caractéristiques générales de la soumission (soumission dans un 
formulaire standard, en-tête bien renseigné et la section des détails complétée avec les codes ICCAT). Les 
données seront uniquement acceptées pour les zones d’échantillonnage récemment définies et acceptées (c.à.d. 
zones d’échantillonnage des stocks de l’ICCAT). Si les données sont complètes, elles seront acceptées ; dans le 
cas contraire, les données ne seront pas acceptées et l'on demandera à la CPC de resoumettre adéquatement 
l'information. Les données qui seront renvoyées ne porteront pas la date de la soumission initiale. Ce filtre 
renforcera la qualité des données soumises et réduira la charge de travail du Secrétariat associée à la gestion des 
données. 
 
Il y a également eu une augmentation visible de la fréquence avec laquelle les CPC transmettaient leurs données 
afin de respecter les délais d'application, dans l'intention de réviser ultérieurement ces données. Le filtre décrit 
ci-dessus n'empêchera pas les CPC de soumettre les données de cette façon et le Secrétariat partira du principe 
que les données ont été soumises en toute bonne foi de façon à ce que les révisions futures n'affectent pas la date 
d'application. Le filtre traite uniquement la question de la complétude structurelle de la soumission. Tout bien 
considéré, le Sous-comité a estimé que le filtre I constituait une mesure appropriée et il a recommandé sa mise 
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en œuvre en 2014 pour toutes les données reçues en réponse aux exigences de l'ICCAT en matière de déclaration 
des données statistiques. 
 
Le deuxième filtre (filtre II) consiste en un examen plus rigoureux de la soumission des données qui sont passées 
par le filtre I, étant donné qu'il tient compte des détails de la soumission, comme la complétude et la justesse des 
données pour chaque champ. Le Sous-comité s'est demandé si les vérifications de contrôle de la qualité pour le 
filtre II devraient uniquement inclure des questions dont la déclaration est obligatoire (p.ex. déclaration des 
données de taille en utilisant les zones d’échantillonnage des stocks) au lieu de « recommandée » (p.ex. 
déclaration des données de taille par carrés de 5ºx5º) de façon à ce que les jeux de données ne soient pas 
inutilement mis en évidence. Il a toutefois été reconnu qu'il est nécessaire de définir des exigences minimum à 
partir de maintenant afin que la qualité des données puisse être définie plus complètement. Il est donc nécessaire 
d'établir la distinction entre les jeux de données obligatoires et les jeux de données non acceptés pour des motifs 
d'assurance de la qualité. Par conséquent, au titre de 2014, la déclaration de la date d'acceptation d'une 
soumission de données se fondera sur le filtre I tandis que le filtre II sera bêta testé et utilisé comme outil de 
diagnostic. Ceci devrait permettre aux CPC de disposer de temps pour s'adapter à la nouvelle politique et évaluer 
les performances des critères proposés pour le filtre II. 
 
2.2 Tâche II (prise et effort et échantillons de taille) 
 
Le Secrétariat a indiqué un accroissement du volume mais pas nécessairement de la qualité des données de 
Tâche II (Appendice I du rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche). La Figure 
1 illustre la tendance de la proportion des CPC qui ont fourni des données de taille et de prise et effort de Tâche 
II au cours de ces cinq dernières années.  
 
En ce qui concerne le fonctionnement du filtre, il faut tenir compte des différentes exigences de déclaration par 
espèce ; à titre d'exemple les espèces dépourvues de zones d’échantillonnage des stocks doivent utiliser les zones 
des istiophoridés. En termes de vérification de la résolution spatio-temporelle, les exigences minimales ont été 
identifiées par le SCRS et seront appliquées. Comme il a été précisé ci-dessus, le Sous-comité a recommandé 
que le filtre II soit appliqué aux soumissions de données de Tâche II afin d'évaluer ses performances. 
 
Il a été suggéré que les scientifiques disposent des données filtrées avant le SCRS et il sera peut-être possible 
d'accéder à cette requête si les CPC transmettent les données dans les formats corrects. Les filtres pourraient 
contribuer à ce que cela devienne réalité à l'avenir. Or, si le Secrétariat continue à supporter le fardeau de traiter 
des données problématiques, il sera difficile de faire respecter ce délai en termes de disponibilité des données. 
On a précisé que les données les plus récentes pour des stocks d'espèces ne faisant pas l'objet d'une évaluation 
n'ont jamais été présentées aux scientifiques avant le SCRS, mais que celles-ci sont toujours disponibles dès que 
les catalogues de données (comme le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche) 
sont disponibles. Néanmoins, il a été jugé important que ces données provisoires T2SZ et T2CE utilisées dans 
l'élaboration des catalogues soient disponibles au début des réunions des groupes d'espèces. Il a donc été 
convenu qu'une fois que les catalogues inclus dans le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination 
de la recherche seront produits, les données sous-jacentes soient disponibles au commencement des réunions des 
groupes d'espèces. 
 

Le document SCRS/2013/179 évaluait la CAS des estimations de la distribution des fréquences des tailles des 
palangriers et celles des senneurs qui pêchent l’albacore dans l’océan Atlantique et l’océan Indien. Le document 
a montré qu'à l'intérieur de l'océan Indien, les distributions par type d'engin étaient similaires, tandis que dans 
l'océan Atlantique, elles étaient très différentes. On ne savait pas au juste si les différences étaient réelles ou 
reflétaient les biais d'échantillonnage pour la palangre, la senne ou l’emploi de différents protocoles pour estimer 
la CAS ou une combinaison de ces trois facteurs. L'échantillonnage à la senne est plus exhaustif qu'à la palangre 
et il existe des différences géographiques dans l'échantillonnage. 
 
Il a été recommandé que les conceptions d'échantillonnage soient révisées pour la palangre et la senne et que des 
améliorations soient apportées en termes de taille de l'échantillon et de sa déclaration. Il conviendrait d'accroître 
les échantillons de palangre. Nous devons par ailleurs veiller à ce que les données de prise par taille (CAS) 
soient toutes conformes au même standard avec une résolution de 1 ou 2 cm de longueur à la fourche et une 
résolution temporelle mensuelle, ainsi qu’une résolution spatiale de 5 degrés. Finalement, étant donné que les 
longueurs pré-dorsales (LD1) sont facilement obtenues et ont une relation linéaire avec la longueur totale (FL), il 
est recommandé d'élaborer des facteurs de conversion appropriés pour cette métrique. Par ailleurs, étant donné 
que la relation LD1-FL actuellement utilisée pour convertir LD1 à des fréquences FL est basée sur un échantillon 
réduit (<2000 YFT) et ancien (1975), cet échantillon doit être largement renforcé et actualisé avec un nouvel 
échantillonnage biologique qui sera réalisé à Abidjan. 
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Le Sous-comité a indiqué que si l'on veut recommander des améliorations aux conceptions d'échantillonnage 
pour la fréquence des tailles, il sera nécessaire de procéder à une analyse des taux d'échantillonnage par flottille. 
Il a été recommandé que le Secrétariat fournisse l’information disponible afin que le Sous-comité l'examine à 
l'avenir. 
 
2.3 Marquage 
 
Le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche a identifié un certain nombre de 
problèmes relatifs aux données de marquage. L'information lors de la remise à l'eau est souvent absente des 
données de récupération qui sont déclarées et de moins en moins d'espèces et de spécimens font l'objet d'un 
marquage (autres que le thon rouge dans le cadre du GBYP). Il peut y avoir une duplication des soumissions des 
données de marquage des années antérieures de la part des CPC et un temps supplémentaire doit être consacré à 
l'assurance et au contrôle de la qualité. De surcroît, les récupérations de marques conventionnelles (et les remises 
à l'eau) pour un certain nombre d'espèces sont si faibles qu'il est difficile d'organiser des tirages au sort pour 
récompenser les personnes qui ont récupéré les marques. Il a également été fait remarquer que, dans quelques 
pays, notamment dans la zone des Caraïbes, il est difficile de procéder au versement des récompenses. Le Sous-
comité a noté qu’il est indispensable d'obtenir la coopération de cette communauté car ce sont ses pêcheurs qui 
déclarent le plus de marques récupérées.  
 
Le Secrétariat a informé le Sous-comité de la nécessité de respecter les normes administratives établies par les 
auditeurs. Néanmoins, il a également été souligné qu’il serait possible d’envisager des alternatives (p.ex. réaliser 
le paiement des récompenses par le biais d’institutions intermédiaires) en vue de faciliter ce processus. 
 
Le Sous-comité a recommandé que de meilleures directives aux fins de la transmission des données, des 
politiques de sensibilisation et de récompense, etc. soient convenues et respectées. Il a été décidé que les 
récompenses pour la déclaration des marques récupérées devaient être maintenues en raison de la valeur associée 
à la récupération des données de marquage. Le Sous-comité a également signalé qu’il était nécessaire de disposer 
de règles plus strictes en matière de déclaration des données de marquage des espèces relevant de l'ICCAT dans 
les zones de l'ICCAT. La résolution de ces questions a été renvoyée devant le Groupe de travail ad hoc sur le 
marquage qui sera chargé de résoudre ces questions et de recommander des approches visant à améliorer la 
transmission et l'échange des données. Le Groupe de travail ad hoc sur le marquage s’est réuni pendant la 
semaine des Groupes d’espèces en 2013. Le rapport de la réunion est joint à l’Addendum 6 de l’Appendice 8. 
 
Le Sous-comité a fait remarquer que l'on ne peut pas faire grand-chose face à la diminution générale des 
opérations volontaires de marquage. Le Sous-comité a de surcroît noté que même si les efforts de marquage ont 
chuté, il était extrêmement important de récupérer les marques apposées dans le cadre d’anciennes campagnes de 
marquage sur des poissons qui sont toujours en liberté étant donné qu'elles représentent des poissons en liberté 
pendant de longues périodes et fournissent d'importantes informations, notamment sur la croissance et la 
mortalité. 
  
Des efforts de marquage scientifique ciblé qui sont bien conçus et adéquatement financés, comme le programme 
de marquage du GBYP et le programme de marquage des thonidés tropicaux dans l'Atlantique (AOTTP), qui 
sera bientôt lancé, devraient donner lieu à une augmentation des récupérations de marques dans un proche 
avenir. Le Sous-comité a pris connaissance qu'un coordinateur du Groupe de travail AOTTP avait été désigné 
pour coordonner et contribuer à accomplir les premières étapes du développement du programme.  
 
2.4 Données du GBYP (informations commerciales et autres) 
 
La récupération des données/l'exploration des données constituent l'une des principales tâches de l'ICCAT-
GBYP et, dans le cadre de ces travaux, un grand volume de données qui n'étaient pas encore disponibles pour la 
base de données de l'ICCAT sur le thon rouge ont été récupérées.  
 
Une comparaison a été faite entre la base de données sur le thon rouge de l’ICCAT et les données sur le thon 
rouge récupérées par le GBYP et l'on a constaté quelques contradictions avec les données de la Tâche I de 
l'ICCAT. Selon les normes de l'ICCAT en matière de données, ces contradictions doivent être examinées et 
résolues par la CPC compétente et ses scientifiques nationaux participant au groupe d'espèces sur le thon rouge, 
fournissant la décision finale à l'ICCAT.  
 
Le Sous-comité a reconnu le travail de révision mené par les experts du thon rouge à la réunion de Tenerife en 
mai 2013 et recommande que les données de Tâche II récupérées par le GBYP (prise et effort, fréquences, etc.) 
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soient incorporées dans la base de données sur le thon rouge de l’ICCAT, conformément aux normes existantes. 
Les jeux de données du GBYP ont été présentés au Groupe d’espèces sur le thon rouge et leur qualité a fait 
l’objet de vérifications afin d’éviter les duplications, les chevauchements et les contradictions avec les données 
déjà incorporées dans la base de données sur le thon rouge de l’ICCAT. La même recommandation s’applique 
aux données historiques de prise totale antérieures à 1950, que le GBYP a également récupérées. 
 
Le Sous-comité a reconnu que l'un des principaux problèmes statistiques pour les données de Tâche I et Tâche II 
sur le thon rouge concernent à l'heure actuelle les données des senneurs et que les statistiques actuellement 
disponibles pourraient ne pas suffire pour accomplir les tâches scientifiques requises, même si d'importantes 
améliorations ont eu lieu dans les données disponibles. Les recommandations du Groupe d'espèces sur le thon 
rouge doivent être prises en compte après la réalisation d'une évaluation exhaustive, qui devrait notamment se 
concentrer sur la récupération des données des senneurs (prise-effort et taille de la Tâche I et Tâche II). 
 
Les analyses des données commerciales/des ventes à la criée récupérées par le GBYP, qui ont été discutées par le 
SCRS pendant l’évaluation du stock de thon rouge de 2012, par le Comité directeur du GBYP en décembre 2012 
et au cours de la réunion de Tenerife en mai 2013, seront éventuellement mieux définies par le Comité directeur 
du GBYP avant la prochaine plénière du SCRS. 
 
2.5 Autres statistiques pertinentes (données sur les tortues marines fournies par les CPC et informations sur 

l’atténuation des prises accessoires de tortues marines, Rec. 10-09.) Information des programmes 
d’observateurs nationaux, Rec. 12-03 et Rec. 10-10. 

 
Le Sous-comité a constaté que le Tableau 7a présenté dans le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la 
coordination de la recherche ne contenait que les registres des données transmises en 2013. Il complète le même 
tableau (Tableau 7) présenté dans le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche 
en 2012. Les rapports des réunions de 2012 et 2013 du Sous-comité des Écosystèmes (SC-ECO) contiennent les 
détails complets des informations fournies par chaque CPC (séries temporelles des informations, standardisation 
des taux de capture, etc.). Le SC-ECO a toutefois fait remarquer que les demandes de données sur les tortues 
marines, lancées en 2012 et 2013, ont reçu une réponse relativement limitée, moins de 20 CPC ayant transmis 
des informations sur les interactions avec les tortues marines. Le SC-ECO a indiqué que pour répondre 
pleinement à la demande de la Commission, les CPC devaient transmettre des données sur les interactions avec 
les tortues marines, si disponibles, étant donné que l'évaluation requise avait dû tirer des conclusions d'autres 
océans et faire aussi des extrapolations sur la base des quelques données qui avaient été fournies, ce qui pourrait 
donner une image déformée de la réalité et risquerait de biaiser la formulation d'avis. Le Sous-comité sur les 
écosystèmes s'est montré préoccupé par le fait que des zones réputées à risque pour les tortues sont en fait les 
seules zones pour lesquelles des données sont disponibles, alors que les zones pour lesquelles on dispose de peu 
de données pourraient ne pas recevoir l'attention qu'elles méritent. 
 
Le Sous-comité a constaté que le taux de réponse à l’obligation d’apporter des informations sur les programmes 
nationaux d’observateurs continue d’être assez faible, compte tenu du nombre de programmes d’observateurs 
devant être en place. Le Sous-comité a pris connaissance des réponses additionnelles aux formulaires, diffusés 
par le Secrétariat en 2011, pour obtenir des informations sur les données recueillies par les programmes 
d’observateurs des CPC, telles que requises afin que le SCRS fournisse une réponse à la Commission sur cette 
question. Au cours des deux dernières années, le Secrétariat a reçu seulement 14 réponses aux demandes 
d’information envoyées aux CPC. Quelques CPC ont fourni des informations sur la collecte des données sur 
leurs programmes d'observateurs, mais pas dans le format spécifié dans le formulaire CP45. L'information 
fournie à l'Appendice 2 du rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche à la fois 
cette année et en 2012 indique si l'information spécifiée est collectée. Cela ne veut pas dire que le Secrétariat 
dispose, à ce stade, des données même si plusieurs CPC ont envoyé leurs données réelles d'observateurs dans le 
format dans lequel elles sont saisies par leurs programmes nationaux. En 2013, le Secrétariat a actualisé les 
formulaires (présentés en 2012 au SC-ECO) pour la soumission des données des programmes d’observateurs, 
lesquels sont actuellement examinés par le SC-ECO. Le formulaire standard devrait faciliter la soumission des 
données agrégées et fortement désagrégées afin de s’adapter aux besoins de chaque CPC. Le Sous-comité a 
recommandé que ce formulaire standard, après avoir été adopté par le SCRS, soit mis à la disposition de toutes 
les CPC afin de standardiser la soumission des données d'observateurs et faciliter leur incorporation dans une 
base de données qui sera maintenue par le Secrétariat de l’ICCAT.  
 
Le Sous-comité a pris connaissance que le Maroc avait fourni des informations sur son programme 
d'observateurs, mais pas dans le format convenu ; sa contribution avait donc été reconnue dans une note en bas 
de page de l’Appendice 2 du rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche de 2013. 
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2.6 Relations biométriques et autres coefficients de conversion de l'ICCAT, révision et actualisation des 
plans de travail  

 

Le Sous-comité a noté la recommandation sur les futurs travaux portant sur la validation de la conversion LD1-
SFL utilisée pour l'albacore (cf. section 2.2 du SCRS/2013/179) et il recommande d'instituer un programme 
d'échantillonnage pour permettre d'actualiser le coefficient de conversion actuellement appliqué pour estimer la 
SFL de l'albacore capturé à la senne.  
 

Le Sous-comité a noté que le Groupe d'espèces sur l'espadon a envisagé de réviser les relations longueur-poids 
pour l'espadon de l'Atlantique et il a constaté, en outre, que le nombre de différents types de mesures de poids et 
de longueur disponibles crée des difficultés pour générer la prise par taille appropriée ; le Groupe d'espèces sur 
l'espadon avait entrepris plusieurs actions mais celles-ci avaient été considérées comme des solutions 
intérimaires. Le Groupe d'espèces sur l'espadon a donc reconnu que les relations longueur-poids récemment 
adoptées pour l'espadon nécessitaient une validation avec de nouvelles informations de terrain. Les scientifiques 
nationaux sont tenus de recueillir et de transmettre les valeurs observées de longueur (LJFL) et les données de 
poids vif au Secrétariat afin de faciliter cette tâche. Le Sous-comité a entériné cette ligne d'action. 
 

Reconnaissant l'importance dans les résultats des évaluations de stock des paramètres biologiques et des autres 
variables utilisées, telles que la distribution des tailles, le Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux a réalisé en 
2012 (Anon., 2013a) une révision des paramètres de l'albacore, du thon obèse et du listao et a identifié plusieurs 
problèmes liés aux valeurs actuellement utilisées par le SCRS. Le Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux a 
notamment identifié des différences considérables entre les océans dans les paramètres biologiques et d'autres 
variables, comme la distribution des fréquences des tailles, utilisés dans l'évaluation des stocks. Le Groupe 
d'espèces sur les thonidés tropicaux a également remarqué que quelques-unes des données initialement 
employées pour établir les relations utilisées n'étaient plus disponibles et il a souligné l'importance de réviser ces 
paramètres fondamentaux ; il a formulé plusieurs recommandations concernant la méthode de révision des 
relations et aussi visant à garantir que les données biologiques de base soient déposées et stockées adéquatement 
afin de garantir leur conservation en toute sécurité et leur futurs accès et utilisation par les scientifiques du 
SCRS. Le Sous-comité a entériné la ligne d'actions du Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux à cet égard. 
 

Le Sous-comité a constaté que le GBYP et divers efforts nationaux avaient permis de récupérer un volume 
considérable de données historiques et récentes qui sera utilisé dans les relations biométriques du thon rouge. A 
la réunion de 2013 concernant les paramètres biologiques du thon rouge (SCRS/2013/011), les relations 
longueur-poids pour le thon rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée ont été actualisées. Les résultats de 
cette analyse ont été jugés préliminaires étant donné que les modèles mis au point pour les populations de thon 
rouge de l'Atlantique Est et de la Méditerranée étaient très similaires et qu'ils devraient peut-être être combinés. 
Des travaux similaires sont en cours avec les données relatives au stock occidental. Le Sous-comité a entériné la 
ligne d'action prise par le Groupe d'espèces sur le thon rouge. 
 

2.7 Collecte de données sur les pêcheries artisanales 
 

Les pêcheries artisanales sont de petites pêcheries de subsistance ou destinées à la consommation locale, parfois 
aux petits marchés et elles emploient les techniques de pêche traditionnelles et de petites embarcations. On les 
rencontre dans le monde entier (surtout dans les pays en développement) et elles sont indispensables pour assurer 
la subsistance et la sécurité alimentaire des populations (Jacquet et Pauly, 2008). Dans la zone de la Convention 
ICCAT, les pêcheries artisanales peuvent pêcher des quantités considérables de thonidés et d’espèces 
apparentées et, dans certains cas, la prise estimée représente une proportion relativement élevée des ponctions 
totales de certaines espèces de l’ICCAT. En raison de leurs caractéristiques, les pêcheries artisanales sont plus 
difficiles à contrôler que les pêcheries industrielles qui ont recours, en règle générale, à des installations 
centralisées de débarquement et de déchargement. Dans de nombreux pays en développement, l’infrastructure et 
les ressources disponibles pour la recherche, la gestion et le suivi des pêcheries artisanales sont sévèrement 
limitées et les investissements stratégiques sous la forme du renforcement des capacités de l’ICCAT, du JDMIP 
ou d’autres sources de financement peuvent donner lieu à des jeux d’information nettement améliorés. Le 
soutien des efforts visant à collecter les données nécessaires pour décrire l’impact et la gestion des pêcheries 
artisanales peut être un véritable défi.  
 

Au cours de ces toutes dernières années, l’ICCAT a réalisé des investissements stratégiques en vue de renforcer 
la collecte des données pour un certain nombre de pêcheries artisanales dont un aperçu est fourni à 
l’Addendum 3 de l’Appendice 8. En outre, on a présenté plusieurs études de cas qui ont été mises en œuvre 
grâce à des fonds nationaux. Néanmoins, pour soutenir ces activités de collecte des données ou pour en renforcer 
d’autres, il sera nécessaire d’établir une coordination entre les sources de financement et les organisations sous-
régionales qui partagent des intérêts communs dans le suivi de ces pêcheries. 
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plus efficientes par le biais de l'application de l'informatique en nuage. En 2013, des tests ont été effectués sur les 
serveurs du nuage ICCAT lors des réunions intersessions sur le germon et l'espadon et pour écrire des documents 
collaboratifs. Les essais réalisés de la plateforme du nuage ont été considérés fructueux pour permettre aux 
scientifiques du SCRS de collaborer pendant la période intersession et de réaliser les nombreuses tâches requises 
par les groupes de travail d'évaluation des stocks.  
 
Le Sous-comité a reconnu que le Secrétariat avait fait avancer l'emploi de l'informatique en nuage en appui aux 
activités du SCRS et il anticipe son utilité pour documenter les bases de données de l’ICCAT. 
 
 
4. Activités nationales et internationales concernant les statistiques 
 
Le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche récapitulait les activités entreprises 
par le Secrétariat en ce qui concerne les activités statistiques nationales et internationales. Le Sous-comité a 
encouragé le Secrétariat à poursuivre ces efforts. 
 
4.1 Planification et coordination internationale et inter-agences (FAO, CLAV, CWP, FIRMS) 
 
Conformément aux recommandations de Kobe, le Secrétariat a participé à la conception et à la mise en œuvre du 
projet de la Liste consolidée des navires autorisés (CLAV), qui comprend les listes actuelles des navires de 
pêche autorisés de chaque ORGP thonière. Toutefois, l'initiative conjointe inter-agence visant à faire avancer les 
travaux sur CLAV n'a pas fait de progrès substantiels. Il a été antérieurement noté que des fonds doivent être 
débloqués pour que des experts travaillent à cette fin avec des ORGP, ce qui pourrait être obtenu du projet 
FAO/GEF ABNJ qui devrait être approuvé par le GEF plus tard dans l'année.  
 
Le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche a indiqué que le Secrétariat a 
poursuivi sa collaboration avec le CWP et a participé à sa 24e réunion qui s'est tenue conjointement avec le 
Groupe de travail ad hoc sur l'aquaculture (Rome, 7-8 février 2013). En ce qui concerne FIRMS, le Secrétariat a 
mis à jour les fiches d'identification des espèces pour les stocks de thon rouge de l'Atlantique Ouest, de 
l'Atlantique Est et de la Méditerranée, pour les stocks de makaire blanc de l'Atlantique et pour les stocks de 
requin-taupe bleu de l'Atlantique Nord et Sud qui avaient été évalués par le SCRS en 2012 aux fins de leur 
utilisation par FIRMS et il a participé en 2013 à la réunion du Comité directeur de FIRMS. Depuis la dernière 
réunion du SCRS, le Secrétariat a également préparé les entrées dans la base de données de ASFA-Proquest des 
documents publiés dans les tomes 4 et 5 du volume 65 du Recueil de documents scientifiques de l’ICCAT. 
 
De surcroît, le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche a signalé la poursuite 
de la collaboration et de nouvelles collaborations avec l'International Seafood Sustainability Foundation (ISSF), 
la Convention interaméricaine pour la protection et la conservation des tortues marines (IAC), et il a évoqué des 
projets en cours dans la zone des Caraïbes. 
 
Le Sous-comité a reconnu ces activités et en a recommandé leur poursuite. 
 
4.2 Systèmes nationaux de collecte de données et leurs améliorations  
 
Le Sous-comité a constaté qu’il n'y avait aucune nouvelle information à présenter à la réunion. 
 
 
5.  Rapport sur les activités d’amélioration des données 
 
5.1 Projet d’amélioration des données et de la gestion ICCAT/Japon (JDMIP) 
 
Le rapport de la coordinatrice sur les activités du Projet d'amélioration des données et de la gestion 
ICCAT/Japon (JDMIP) a été brièvement présenté avant sa présentation en séance plénière. Il s'agit de la 
quatrième année d'un projet sur cinq ans. Au cours de l'année passée, le projet a réalisé des cours de formation, 
des programmes d’échantillonnage en Amérique du Sud, aux Caraïbes et au Ghana et il a fourni une aide aux 
voyages aux scientifiques afin de leur permettre d'assister aux réunions des Groupes de travail du SCRS. 
 
Le Sous-comité a reconnu les contributions du JDMIP au renforcement des capacités et à l'accroissement de la 
disponibilité des données qui servent au suivi des stocks de l'ICCAT. Il a été recommandé que l’on considère le 
volume des données ajoutées aux bases de données de l'ICCAT grâce aux investissements du JDMIP comme un 
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moyen de mesurer le succès du programme. La coordinatrice du JDMIP a sollicité des commentaires, des 
suggestions et des informations sur la façon dont le projet peut se poursuivre et être amélioré et elle a indiqué 
qu'une réunion du comité directeur du JDMIP serait tenue au cours de la réunion de 2013 du SCRS afin de 
discuter plus avant des perspectives du programme. 
 
5.2 Fonds pour les données de la [Rés. 03-21] et 5.3 Activités de récupération des données 
 
Le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la recherche fournissait un aperçu historique 
des « Fonds pour les données » qui ont été historiquement disponibles pour améliorer la collecte des données et 
renforcer la capacité des scientifiques de certaines Parties en développement. 
 
En 2011, le SCRS a approuvé un protocole aux fins de l’utilisation des Fonds pour les données et d’autres fonds 
de l’ICCAT. Ce protocole définit une structure étendue pour l’emploi des fonds, dont l’amélioration des 
statistiques, la formation et l’appui aux travaux du SCRS, notamment la participation aux réunions. Pareillement, 
le protocole prévoit les critères à suivre pour l’allocation des fonds. En 2013, 127.000 euros ont été débloqués du 
« Fonds pour les données » en appui à l’amélioration des statistiques, la formation et l’appui aux travaux du 
SCRS. 
 
Le Tableau 1 récapitule les activités financées par ces fonds en 2013. 
 
Le Sous-comité a reconnu l’avantage de disposer d’un protocole pour utiliser les différents fonds de l’ICCAT. Il 
a également reconnu que les divers fonds de l’ICCAT ont considérablement amélioré les travaux du SCRS. Or, 
on a noté que les fonds escomptés pour 2013 étaient considérablement plus faibles (de 65.000 euros) que les 
niveaux anticipés, ce qui a limité le travail pouvant être accompli et qui a nécessité le recours à d’autres fonds 
aux fins de la réalisation des plans de travail proposés pour 2013. Le Sous-comité a, en outre, recommandé que 
chaque Groupe d’espèces précise dans son plan de travail ses besoins en matière d’experts et fournisse une 
estimation des coûts approximatifs prévus afin de planifier de manière appropriée l’emploi des fonds. 
 
5.4 Données de VMS pour le thon rouge de l’Est 
 
A la réunion concernant les paramètres biologiques du thon rouge, à Tenerife, il a été recommandé que les 
données de VMS soient fournies à la résolution temporelle la plus élevée possible (1 heure ou moins). Des 
réunions ultérieures ont discuté de l'utilisation des données VMS eu égard à leur potentiel pour identifier les 
zones de ponte, entre autres. Afin de maximiser l'utilité de ces données, le Sous-comité entérine la 
recommandation de relier les données VMS aux données de prise, d'effort et de prise par taille 
(SCRS/2013/178). Le Sous-comité a fait remarquer que certaines personnes ont l'impression que les données 
VMS n'ont pas été utilisées, mais ceci semblerait faux, comme en témoigne l'UE qui l'utilise pour effectuer des 
contrôles sur la pêche et les limites de capture et le SCRS pour déterminer les zones de reproduction en 
Méditerranée. Certes, l'ICCAT n'a pas le même accès aux données que l'UE mais le SCRS pourrait tirer profit de 
données de plus haute résolution et celles-ci pourraient être utilisées conjointement avec les données 
d'observateurs collectées et maintenues au Secrétariat. Finalement, le Sous-comité a indiqué que même si les 
données VMS sont utiles, elles ne doivent pas remplacer les données de Tâche II de bonne qualité car elles ne 
contiennent pas des informations explicites sur les captures de thonidés par espèce ou par taille, comme cela est 
consigné dans les données des carnets de pêche. 
 
5.5 Données d'observateurs pour le thon rouge de l’Est  
 
Par le biais des données recueillies par MRAG, le Secrétariat recherche des façons de relier les données VMS 
aux données d'observateurs. C'est pourquoi le Sous-comité a indiqué que nous devons estimer les fichiers 
détaillés de prise-effort basés sur les observateurs qui sont déployés depuis 2010 sur la totalité des flottilles de 
senneurs thoniers pêchant le thon rouge en Méditerranée. Le SCRS/2013/178 contient les recommandations du 
groupe d'examen. Ces données n'ont pas été négligées d'un point de vue scientifique. 
 
5.6 Rapports de captures hebdomadaires pour le thon rouge de l’Est  
 
Le Sous-comité a décidé que l'on évalue l'utilité des rapports de captures hebdomadaires dans la recherche 
scientifique et que ceux-ci devraient être entièrement disponibles à des fins scientifiques. 
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5.7 Données d’observateurs concernant les transbordements 
 
Les données d'observateurs concernant les transbordements identifient les espèces et les quantités transférées en 
mer d'un navire à l'autre et il convient d'étudier la valeur de cette information à des fins scientifiques. 
 
5.8 Livres de bord électroniques 
 
L'année dernière, l'UE a rendu obligatoire l'emploi de livres de bord électroniques. Ils peuvent s'avérer très utiles 
et fournir des informations exactes. Le Sous-comité a considéré la valeur scientifique des livres de bord 
électroniques et en général entérine leur emploi et leur développement. Il a toutefois été fait remarquer que les 
livres de bord électroniques avaient été développés pour les chaluts de fond et de façon indépendante par chaque 
pays de l'UE et qu’ils doivent être modifiés pour s’adapter aux caractéristiques des flottilles de thonidés. Le 
Sous-comité a recommandé qu'un livre de bord électronique standard incorpore les mêmes informations de base 
que celles fournies dans des livres de bord analogues et se base sur le format le plus commun ; toutefois, l'appui 
à cette source de données ne doit pas se faire au dépens des informations que nous acquerrons actuellement dans 
les livres de bord sur support papier. Il a été fait remarquer que les pêcheries et les flottilles ne sont pas toutes 
tenues d'utiliser des livres de bord électroniques ; il convient donc de faire preuve de prudence lorsque l'on 
préconise leur emploi généralisé et de tirer parti des informations une fois celles-ci élaborées. 
 
 
6. Examen des estimations et de la dissémination des jeux de données annuelles du Secrétariat sur les 

pêcheries 
 
6.1 CATDIS 
 
Le calcul de la distribution de la prise doit être amélioré en ce qui concerne la méthodologie, ceci dit une simple 
mise à jour de l'année de données en cours a été recommandée. 
 
6.2 Prise par taille (CAS) et prise par âge (CAA) 
 
Le Secrétariat a fait savoir au Sous-comité que des mises à jour des données de poids moyen du BET, SKJ et 
YFT, réalisées à partir de nouvelles estimations de CAS partielle (n'englobant pas toutes les flottilles) sont 
disponibles pour chacune de ces espèces. Le Secrétariat a également indiqué que la qualité de l'estimation de la 
CAS pour les différents stocks de l'ICCAT dépend toujours de la méthode de substitution utilisée lorsque des 
données d'échantillonnage font défaut pour une combinaison spécifique flottille-zone-période. Le Sous-comité a 
par conséquent recommandé de procéder à une évaluation statistique de la méthode de substitution pour générer 
la CAS ainsi qu'une évaluation de l'emploi des méthodes statistiques utilisées pour élaborer des distributions 
manquantes de fréquences de tailles. Il est également nécessaire de disposer de données de fréquence de poids 
plus fiables afin d'élaborer la CAA. L'élaboration de ces outils a été renvoyée au Groupe de travail sur les 
méthodes d’évaluation des stocks. 
 
Finalement, le Sous-comité a recommandé que les fichiers de CAS récemment adoptés par espèce soient mis à la 
disposition des groupes d’espèces dans les meilleurs délais et de manière périodique afin de faciliter la procédure 
d'examen.  
 
6.3 Autres (p.ex. EffDIS) 
 
EffDis fournit une représentation spatiale de l'effort palangrier total en nombre d'hameçons et, contrairement à 
CATDIS, il est crucial d'y apporter des améliorations à la méthodologie d'extrapolation. Ces améliorations ont 
été abordées par le Groupe de travail sur les méthodes d'évaluation des stocks (SCRS/2013/010) qui a formulé 
des recommandations que le Sous-comité a examinées et entérinées. Ces améliorations seront très utiles aux 
études d'évaluation de l'impact des pêcheries de l'ICCAT sur les espèces de prises accessoires. Par conséquent, 
l'utilité du travail recommandé portant sur les améliorations recommandées doit être évaluée par le Sous-comité 
des écosystèmes avant de prendre quelconque mesure. 
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7. Examen des publications et dissémination des données 
 
7.1 Recueil des documents scientifiques 
 
Il a été porté à la connaissance du Sous-comité que les Directives pour les auteurs de documents destinés au 
Recueil de documents scientifiques n'ont pas toujours été respectées. Pour le Secrétariat, cela représente un 
surcroît de travail de remise en forme des documents soumis. Il a été proposé que les auteurs doivent suivre les 
normes fixées dans les directives, car si cela n'a pas fait, le document sera retourné aux auteurs afin qu'ils le 
remettent en forme ou le document ne sera utilisé que comme document de travail du SCRS. Cette proposition a 
été entérinée par le Sous-comité. Les documents de travail figureront dans les références des réunions, mais ne 
seront pas inclus dans le recueil de documents scientifiques. 
 
Les auteurs ont été vivement encouragés à utiliser les modèles de document accessibles à tous sur le site web de 
l’ICCAT. 
 
Le Secrétariat a également fait savoir au Sous-comité que certains numéros de document SCRS requis par les 
scientifiques ne correspondent qu'aux présentations power point. Dans ces cas-là, il a été proposé de créer un 
nouveau numéro de code (par ex. SCRS_P_YY_#) et de ne pas attribuer de numéro SCRS à une présentation si 
elle n'est pas accompagnée d'un document. Les informations scientifiques soumises sous ce nouveau numéro de 
code figureront dans les références des réunions, mais ne seront pas incluses dans le recueil de documents 
scientifiques. 
 
7.2 Révision de l’accord sur la publication ICCAT-Aquatic Living Resources en tenant compte des 

changements effectués par ALR en ce qui concerne le contenu relatif à l'approche écosystémique de la 
gestion 

 
On s'est penché sur le changement effectué par ALR en ce qui concerne le contenu axé davantage sur l'approche 
écosystémique. Il a été fait remarquer que cette nouvelle approche pourrait être trop restrictive aux fins des 
objectifs du SCRS. Le Sous-comité a évalué les résultats de l'accord conclu entre l'ICCAT et ALR et a estimé 
que les résultats obtenus étaient positifs, même si le nombre de documents publiés dans ALR depuis 2007 était 
limité (24 documents SCRS). Le Sous-comité a recommandé que le Secrétariat cherche d'autres revues au lieu 
d'élaborer son propre produit en ligne, mais il n'a pas été recommandé de mettre un terme à la collaboration avec 
ALR cette année. On pourrait également envisager de collaborer avec CIEM et les autres ORGP thonières.  
 
7.3 Élaboration de nouveaux guides d’identification ou amélioration des guides existants concernant les 

thonidés et les espèces apparentées surgelées 
 
En réponse à la requête de la Commission, le Sous-comité a examiné le guide d’identification concernant les 
thonidés et les espèces apparentées surgelées élaboré par MRAG à utiliser dans le cadre du Programme ICCAT 
d’observateurs pour les transbordements. Le Sous-comité a recommandé que les groupes d’espèces examinent 
plus en profondeur ces fiches d'identification. Des examens réalisés pendant la semaine ont fait apparaître que, 
outre la nécessité de supprimer le texte provenant de l'UICN et les mesures de conservation et de gestion 
obsolètes, les améliorations à apporter à ces guides devraient tenir compte des commentaires de ces examens 
ainsi que des informations semblables élaborées par la WCPFC. 
 
7.4 Mise à jour du contenu de la page web de l'ICCAT 
 
Le Secrétariat a informé des améliorations apportées aux contenus de la page web de l'ICCAT.  
 
 
8. Examen des progrès réalisés au niveau du Manuel de l’ICCAT révisé 
 
8.1 Élaboration du Chapitre 3 sur les descriptions des engins de pêche 
 
D'importants progrès ont été accomplis (par exemple, la rubrique consacrée à la palangre est terminée), mais il 
reste des lacunes à combler en ce qui concerne les engins non principaux de pêche, tels que le harpon ou la ligne 
traînante. Le Sous-comité a déclaré qu'il était nécessaire de compléter ce chapitre dans les meilleurs délais. 
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8.2 Élaboration du Chapitre 2 sur les descriptions des espèces 
 
Il a été fait remarquer que ce chapitre était complet et le Sous-comité en a pris bonne note. 
 
8.3 Document « Traitement des requins dans le cadre des pêcheries de senneur » 
 
Le Sous-comité a entériné la recommandation formulée par le Groupe d'espèces sur les requins d'inclure le 
document sur le traitement des requins et des raies dans les pêcheries de senneurs (Poissons et al. 2012) au 
Manuel de l'ICCAT sous la forme d'un appendice. 
 
8.4 Proposition du Secrétariat de mettre à jour et de convertir les directives de soumission des données 

statistiques en un document dynamique et de les rendre plus utiles sur la page web de l'ICCAT 
 
La proposition a été présentée et adoptée sans commentaire. 
 
 
9. Examen des recommandations formulées aux réunions intersessions de 2013 
 
Le Sous-comité a reconnu et entériné les recommandations relatives aux mesures statistiques et de suivi des 
pêcheries formulées lors des différentes réunions intersessions de 2013 comme suit : 
 
Germon  
 

1. Le Groupe d’espèces sur le germon a recommandé d'accroître les efforts en vue d'obtenir des séries 
historiques de capture, d'effort, de prise par taille, de distribution géographique et d'autres informations 
halieutiques connexes de la pêcherie des chalutiers semi-pélagiques français et d'autres pêcheries. Le 
Groupe a également observé que les données d'échantillonnage de tailles de la palangre du Taipei 
chinois présentaient certains schémas qui peuvent ne pas refléter les changements de la population. Par 
conséquent, le Groupe a demandé d'éclaircir les raisons pouvant expliquer les schémas des données dans 
la mesure du possible. Finalement, le Groupe a rappelé les exigences du SCRS concernant la déclaration 
de la CAS avec des échantillons de taille pour présenter des données de taille de la Tâche II. 

 
2. Les premières estimations des rejets de germon des pêcheries palangrières uruguayennes ont été mises à 

disposition pendant la réunion de préparation des données (SCRS/2013/067). Le Groupe a recommandé 
d'étendre ces études à d'autres pêcheries palangrières afin d'obtenir des estimations du volume de germon 
rejeté. Il a également été recommandé de reconstruire cette série de CPUE en utilisant des données 
concernant le germon retenu à bord et rejeté. 

 
3.  Plusieurs pays réalisant d’importantes pêcheries de germon n’ont pas été représentés lors de la réunion 

de préparation de données, ce qui limite la capacité du Groupe de revoir correctement les données 
halieutiques de base et quelques CPUE standardisées soumises par voie électronique. Cela a engendré 
des incertitudes non quantifiées et a eu une incidence négative sur la réalisation avec succès de l'objectif 
de la réunion. Afin de surmonter cette limitation, le Groupe a recommandé que les CPC déploient 
davantage d'effort et sachent qu'il existe des fonds disponibles de renforcement des capacités afin de 
participer et de contribuer aux réunions des groupes de travail. 
 

Thon rouge 
 
Ouest 
 

1. Les données historiques de prise et d’effort de l'Atlantique Ouest de la flottille palangrière japonaise 
devraient être analysées par zones principales et par groupes d'années présentant une distribution 
cohérente de l'effort, plutôt que de considérer seulement les prises déclarées dans les rapports de thons 
rouges. Les données présentant le plus grand intérêt sont celles se rapportant au golfe du Mexique, aux 
eaux au large du Brésil et aux zones Floride-Bahamas de la période des années 1960 aux années 1980. 
Une attention particulière devrait également être accordée à l'Atlantique Sud, à la fois d'après une 
perspective historique et une perspective récente. 
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2. Les données indépendantes des pêcheries sont nécessaires, par le biais d'un programme de marquage à 
grande échelle ou en mettant au point des indices d’abondance indépendants des pêcheries (par exemple 
au moyen de prospections aériennes) afin de mieux suivre la trace des tendances de la biomasse et de 
mieux estimer les taux de mortalité par pêche. En outre, des données indépendantes des pêcheries sont 
capitales afin d’éviter l'apparition de biais causés par des réglementations de gestion dans les modèles 
reposant sur la prise et la CPUE. 
 

3. Il est capital d’obtenir des échantillons représentatifs d’otolithes et d’autres tissus de l’ensemble des 
principales pêcheries dans toutes les zones. Des otolithes, des épines et des vertèbres peuvent fournir des 
estimations directes de la composition par âge de la prise et éviter ainsi les biais découlant de la 
détermination de l’âge à partir de la taille. De plus, des données sur les micro-éléments des otolithes 
peuvent s’avérer très utiles pour déterminer l’origine des stocks avec une grande précision et pourraient 
donc être un facteur clé afin d’améliorer la capacité à réaliser des analyses sur le mélange.  

 
Est 

 
1. Le Groupe d’espèces sur le thon rouge a recommandé de vérifier et valider toutes les données provenant 

des fermes, tel qu'indiqué dans le rapport, et d’inclure ces données dans la prise par taille du thon rouge 
de la Méditerranée afin que cette considérable source d’informations puisse être utilisée dans 
l’évaluation de stock de 2015. 

 
2. Le Groupe a recommandé de poursuivre les analyses des données de VMS pour obtenir de meilleures 

estimations des variations spatio-temporelles de l’effort de pêche des principales flottilles ainsi qu’un 
indice d’abondance de la flottille de senneurs de la Méditerranée par une modélisation état-espace. À cet 
effet, le Groupe a recommandé également que les données de VMS soient transmises à la résolution 
temporelle la plus élevée possible (1 heure ou moins). 

 
Requins 
 

1. Le Groupe d’espèces sur les requins a recommandé d’autoriser les observateurs scientifiques à collecter 
des échantillons biologiques (vertèbres, tissus, organes de reproduction, contenus stomacaux, 
échantillons de peau, valves spirales, mâchoires, spécimens entiers ou squelettes pour des travaux 
taxonomiques ou collections de musées) d’espèces de requins actuellement interdites qui sont morts à la 
remontée de l’engin, sous réserve que les échantillons fassent partie du projet de recherche approuvé par 
le SCRS. Afin d’obtenir cette autorisation, un document détaillé décrivant l’objectif de ces travaux, le 
nombre et le type d’échantillons devant être collectés et la répartition spatio-temporelle du travail 
d’échantillonnage doivent être inclus dans la proposition. La progression annuelle des travaux et un 
rapport final sur l’avancée du projet devront être présentés au Groupe d’espèces sur les requins ainsi 
qu’au SCRS. 

 
2. Le Cap-Vert a fait part de son souhait d’obtenir une assistance pour développer un programme de 

collecte de données, incluant des procédures d’échantillonnage et un système de traitement des données 
sur les espèces de requins capturées par sa flottille ou débarquées au Cap-Vert. Bien que les requins ne 
soient pas ciblés par la flottille locale, ils sont une composante importante de sa capture. Le Groupe a 
recommandé d’allouer des fonds spéciaux de l’ICCAT pour cette importante initiative. 

 
3. Le Groupe a recommandé qu’en 2014 un petit groupe de scientifiques du SCRS soit chargé d’élaborer 

un plan d’échantillonnage biologique pour les espèces de requins pélagiques dans l’Atlantique et en 
Méditerranée. Le budget prévu pour cette mesure devrait être évalué et proposé au SCRS aux fins de son 
approbation. 

 

Tropicaux 
 

1. Compte tenu de l'importance des prises de thonidés tropicaux réalisées en association avec des DCP, le 
Groupe d'espèces sur les thonidés tropicaux sollicite l'appui du Sous-comité des statistiques en ce qui 
concerne l'importance de rappeler aux pays membres et aux Parties coopérantes la nécessité de fournir 
des informations détaillées sur les DCP, conformément à ce que stipule la Rec. 11-01 et la proposition du 
SCRS de 2012. Le Groupe a demandé qu'à l'avenir le Sous-comité des statistiques analyse les progrès 
accomplis en matière de collecte de données sur les DCP et débatte de la façon dont cette information 
peut être saisie dans la base de données de l'ICCAT aux fins des évaluations des stocks des thonidés 
tropicaux et d'autres espèces. 
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2. Le Groupe recommande que le Sous-comité des statistiques détermine comment les données VMS des 
flottilles ciblant les thonidés tropicaux peuvent être mises à la disposition des scientifiques nationaux et 
de l'ICCAT avec la résolution la plus élevée possible. Le Groupe a fait remarquer que cette information 
est importante pour les évaluations scientifiques. À cet effet, cette information ne doit pas être soumise 
en temps réel et peut être fournie un an plus tard.  
 

3. Le Groupe recommande que les statistiques révisées sur les débarquements ghanéens, élaborées par le 
Groupe de travail après la tenue de sa réunion intersession, soient examinées par le Sous-comité des 
statistiques aux fins de leur saisie dans la base de données de l'ICCAT, en tant que révisions acceptées. 

 
Écosystèmes 
 

1. Les CPC devraient fournir des données de prises accessoires des tortues marines selon les normes de la 
Tâche II. Si cela n'est pas possible, le Sous-comité des écosystèmes recommande aux CPC que les 
données concernant les prises accessoires de tortues marines soient fournies par espèce, avec des 
informations spatio-temporelles (par ex. 5ºx5º) qui permettraient de les assigner à l'unité régionale de 
gestion (« RMU ») et au trimestre. 
 

2. Le Sous-comité reconnaît la nécessité d'inclure des informations sur les pêcheries artisanales qui opèrent 
dans la zone de la Convention de l’ICCAT et il encourage les CPC à transmettre les informations 
pertinentes, notamment en ce qui concerne les interactions avec les tortues marines, les oiseaux et les 
requins. 
 

3. Le Sous-comité recommande que le marquage (électronique et conventionnel) des tortues marines soit 
poursuivi et que les informations sur ces expériences soient mises à sa disposition. 

 
Espadon 
 
Atlantique 
 

1. Capture. Tous les pays capturant de l’espadon (en tant qu’espèce cible ou prise accessoire) devraient 
déclarer les statistiques de prise, de prise par taille (par sexe) et d’effort, à une échelle la plus réduite 
possible et par mois. Il est particulièrement important de reconnaître la croissance différentielle et la 
distribution entre les sexes et la collecte de données de prise par taille par sexe. Ces données doivent être 
déclarées dans les délais impartis par l’ICCAT, même si aucune évaluation analytique des stocks n’est 
prévue. Les données historiques devraient également être soumises.  

 
2. Transmission en temps opportun des données de la Tâche I et Tâche II. Étant donné qu'un volume 

considérable de données (y compris des révisions de plusieurs années d'information historiques relatives 
aux tailles) a été reçu après les délais et compte tenu du temps que nécessite le Secrétariat pour les 
incorporer, valider et compiler afin de produire les jeux de données requis, le Groupe réitère fortement la 
nécessité de respecter les dates limites et de fournir les données dans les formats standard de l'ICCAT. 
Cette recommandation est particulièrement importante du fait que le SCRS incorpore désormais des 
méthodes plus complexes que celles habituellement utilisées et pour lesquelles la demande de données 
est bien plus élevée.  
 

3. Prises non déclarées. Il a été observé dans le rapport d'évaluation de 2009 que le formulaire 
récapitulatif dans lequel les informations du système de document statistique pour l’espadon (s.SDS) 
sont actuellement déclarées à l’ICCAT (résumés semestriels des réexportations et des importations 
directes) n’est pas suffisamment détaillé pour améliorer les estimations des prises non attribuées 
potentielles et du volume d'espadon de l’Atlantique présent dans le commerce international, ceci 
essentiellement à cause de l’incertitude planant sur l’année et la zone de la capture pour les produits 
d'espadon commercialisés, à cause de l’absence générale de facteurs de conversion du produit en poids 
vif et à cause de l’éventuelle double comptabilisation des prises déclarées dans les certificats de 
réexportation. Ces estimations pourraient être considérablement améliorées si l’on disposait des 
documents statistiques et des certificats de réexportation individuels correspondants. Ces données 
détaillées existent à échelle nationale (avec des numéros d’identification) et il conviendrait de s’efforcer 
de récupérer cette information importante, si la Commission souhaite améliorer l’utilité du s.SDS aux 
fins de la validation des données de Tâche I. Le SCRS a réitéré cet avis au cours de la dernière décennie 
(cf. Recommandations générales à la Commission dans les rapports du SCRS de 2000, 2001, 2002, 
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2003 et 2004), mais, à ce jour, le Secrétariat n’a reçu aucune information détaillée du système de 
document statistique pour l'espadon. 
 

Groupe de travail sur les méthodes d’évaluation des stocks 
 

1. Le WGSAM reconnaît l'importance de tenir compte des changements dans les opérations de pêche et 
les caractéristiques des principales flottilles de chaque CPC qui opère dans la zone relevant de 
l’ICCAT, étant donné que ceux-ci affectent l'efficacité des flottilles pour capturer les espèces cibles et 
les espèces accessoires. Il est important de documenter ces changements technologiques et 
comportementaux afin de comprendre les rapports nationaux de prise et d'effort présentés tous les ans 
(Tâche II-CE). Comme les CPC sont également tenues de déclarer les données sur la composition des 
flottilles (Tâche I-FC), il est recommandé que les CPC présentent un document du SCRS contenant le 
détail de la composition des flottilles, de l'échantillonnage, de la couverture, ainsi que de la 
méthodologie statistique visant à estimer la prise totale, la prise et l'effort et la prise par taille pour 
chacune des principales composantes de la flottille. Ce rapport devrait aussi signaler les limites et/ou les 
restrictions potentielles des données et des informations fournies que le SCRS ou le Secrétariat devrait 
prendre en compte dans toute nouvelle analyse qu'il entreprendra. 

 
 
10.  Évaluation des insuffisances des données conformément à la Rec. 05-09 
 
10.1 Catalogues des données actuelles des espèces principales par stock 
 
Le catalogue de données est présenté dans le rapport du Secrétariat sur les statistiques et la coordination de la 
recherche.  
 
10.2 Implications des insuffisances identifiées dans les futures évaluations des stocks 
 
Le Groupe d'espèces sur le germon a examiné les données disponibles pendant ses réunions de préparation de 
données et d'évaluation du stock. Dans le cas du stock de l’Atlantique Nord, les catalogues de la Tâche II font 
apparaître une couverture relativement complète pendant les dix dernières années pour les cinq pêcheries les plus 
importantes. Néanmoins, cette information n’avait pas été soumise dans les délais impartis, ce qui a engendré un 
surcroît de travail et a retardé la mise en œuvre générale du plan de travail. De surcroît, il a été identifié que 
plusieurs jeux de données de la Tâche II faisaient défaut pour la première partie de la période et pour certaines 
pêcheries mineures, et le Groupe de travail les a sollicités. 
 
Le Sous-comité a constaté que, même si les catalogues font apparaître une couverture relativement positive des 
principales flottilles au cours des dernières années, la qualité des informations n'est pas optimale dans de 
nombreux cas, notamment, mais non pas exclusivement, dans le cas des informations nécessaires pour exécuter 
les modèles statistiques (tels que MFCL, SS3) contenant plusieurs flottilles et une longue échelle temporelle 
(1930-2011). Les évaluations de stocks utilisant ces modèles rencontrent les écueils suivants : 
 

1. Les fréquences de tailles du Taipei chinois de l'Atlantique Nord présentent des schémas au cours de la 
série temporelle qui ne reflète probablement pas les dynamiques des populations. L'ensemble de la série 
temporelle doit être révisée et ces tendances doivent être expliquées ou corrigées. 

2. Les séries historiques de capture, d'effort, de prise par taille, de distribution géographique et d'autres 
informations halieutiques connexes de la pêcherie des chalutiers semi-pélagiques français et d'autres 
pêcheries doivent être obtenues et déclarées. 

3. Les dynamiques spatiales des pêcheries palangrières majeures (à savoir celles du Japon et du Taipei 
chinois) doivent être mieux décrites et intégrées dans la standardisation de la CPUE. 

4. Le niveau des prises accessoires des pêcheries palangrières doit être défini en suivant l'exemple 
uruguayen. 

 
Dans le cas du stock du Sud, le catalogue fait à nouveau apparaître une couverture relativement acceptable pour 
les cinq flottilles les plus importantes (à l'exception de la Namibie qui n'a pas de données de T2CE pour les 
années comptant de nombreuses données de la T1). Ce stock a été modélisé avec des modèles de production et 
l'évaluation du stock est dès lors principalement entravée par les points suivants: 
 

1. Les dynamiques spatiales des pêcheries palangrières (notamment celles du Japon et du Taipei chinois) 
doivent être mieux décrites et intégrées dans la standardisation de la CPUE. 
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2. Le niveau des prises accessoires des pêcheries palangrières doit être défini en suivant l'exemple 
uruguayen. 

3. Il serait opportun que les principales CPC participent au processus de préparation de données et 
d'évaluation afin que le Groupe soit en mesure de prendre des décisions éclairées. 

 
10.3 Propositions pour les programmes de récupération des données et améliorations des systèmes de collecte 

des données 
 
Le Sous-comité a constaté que les diagrammes/matrice de Kobe ne reflètent pas nécessairement la qualité des 
données qui les alimentent. Il a été noté que même si l'incertitude entourant les données devrait être reflétée dans 
le processus d'estimation, des méthodes visant à mieux définir les incertitudes non quantifiées sont nécessaires. 
Un groupe de travail ad hoc a été constitué en vue de proposer une méthodologie qui pourrait être utilisée pour 
résoudre cette question. La proposition initiale émanant de ce groupe, qui s'est réuni après la réunion du Sous-
comité, est fournie à l'Addendum 4 de l’Appendice 8. 
 
 
11.  Examen de la politique existante de transmission des données 
 
11.1 Formulaires (amélioration à apporter aux formulaires électroniques de façon à ce qu'ils tiennent compte 

des pratiques de pêche actuelles) 
 
Les modifications proposées aux formulaires électroniques ont été examinées, comprenant l'ajout et la 
suppression de certains champs. La plupart des changements apportés aux formulaires électroniques de Tâche I 
ont été entérinés par le Sous-comité, exception faite de l'inclusion d'un champ identifiant la capture de faux 
poisson. Cette question a été débattue mais aucun consensus n'a été dégagé sur la façon de procéder.  
 
Les formulaires révisés de Tâche II-CE réduiront le nombre de fichiers à soumettre car ils permettent de 
présenter plusieurs années dans un seul formulaire. La proposition d'éliminer l'information relative au type de 
banc du formulaire était inappropriée dans le cas du Ghana qui utilise toujours ce champ. Le Sous-comité a 
recommandé que ces modifications ne doivent pas entraîner la perte d'information.  
 
En ce qui concerne le formulaire électronique d'échantillons de tailles et de données de la prise par taille, les 
informations sur l'année et les espèces ont été supprimées des champs d'en-tête et sont devenus des champs à part 
entière dans le tableau. De cette façon, plusieurs espèces et années peuvent être déclarées dans un seul 
formulaire. 
 
Le Sous-comité a approuvé les changements que le Secrétariat propose d'apporter aux formulaires électroniques 
mais uniquement pendant une année test. Les formulaires actuels doivent être maintenus comme formulaires 
officiels. Les résultats seront évalués l'année prochaine. 
 
Comme suite à la recommandation formulée par le SCRS en 2012 d'étudier la possibilité d'utiliser le registre 
ICCAT de navires pour compléter/améliorer les caractéristiques de la flottille de Tâche I (T1FC), le Secrétariat a 
réalisé une présentation succincte identifiant les points communs et les différences existant entre les deux types 
de données.  
 
Le Sous-comité a reconnu que, même si le registre ICCAT de navires (une exigence de la Commission) est 
actuellement plus complet que les jeux de données équivalents du SCRS (T1FC), il ne couvre qu'une période très 
récente et courte. 
 
À cet égard, le Secrétariat a proposé d'apporter un changement au formulaire électronique respectif (ST01-
T1FC) qui pourrait réduire les obligations des CPC en matière de données.  
 
Même si le Sous-comité a accueilli favorablement la proposition émanant du Secrétariat, il s'agit d'une question 
complexe qui doit être abordée pendant la période intersessionnelle. Entre-temps, le Sous-comité a recommandé 
que le Secrétariat poursuive la collecte de données et le travail d'amélioration (impliquant les scientifiques des 
CPC) de ce jeu de données. 
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11.2 Améliorations apportées au système de codification de l’ICCAT 
 
Des solutions ont été avancées pour gérer la quantité croissante de codes (actifs et non actifs) utilisés dans les 
bases de données de l’ICCAT. De nombreux codes proviennent de la classification de la capture comme NEI 
(non incluses ailleurs). Le Sous-comité a entériné le changement pour autant que nous soyons en mesure de 
suivre les prises totales et de montrer les liens avec les codes historiques. De plus, ce processus ne devrait pas 
être interprété comme une tentative d'établir des prises officielles alternatives pour les CPC, mais plutôt comme 
la meilleure estimation scientifique des ponctions des stocks. Le Sous-comité a recommandé que le Secrétariat 
contacte les CPC affectées par ce changement, leur en explique la nature, décrive son intention et obtienne le 
consentement de la CPC concernée avant de mettre les codes à jour. 
 
Le Sous-comité a convenu que les codes n'étant plus utilisés soient conservés dans la base de données, mais 
qu'ils ne soient plus disponibles dans les futurs formulaires électroniques. De même, certaines CPC ont suggéré 
que des mises à jour devraient être apportées lorsque le code incorrect avait été utilisé et adopté.  
 
11.3 Règles appliquées aux révisions des données historiques 
 
Le Sous-comité ne recommande pas de modifier les normes appliquées aux révisions historiques. 
 
11.4 Examen des dates limites de présentation des statistiques aux réunions intersessions du SCRS 
 
Le Sous-comité ne recommande pas de modifier les normes appliquées aux délais de présentation des 
statistiques. 
 
11.5 Autres questions connexes 
 
Aucune autre question concernant la politique de soumission des données n’a été discutée. 
 
 
12. Examiner les programmes régionaux ou individuels des CPC de collecte des données, dont les 

programmes de renforcement de la capacité, qui s’appliquent aux pêcheries artisanales et fournir un 
plan de travail avec les organisations internationales régionales et sous-régionales pertinentes et les 
CPC afin d’étendre ces programmes ou de les mettre en œuvre dans de nouvelles zones de manière à 
améliorer les données sur les prises d’istiophoridés de ces pêcheries, Rec. 12-04, paragraphe 9 

 
Les études de cas présentées au point 2.7 reflètent la complexité de la collecte de données artisanales. Bien que 
certains programmes donnent de très bons résultats, les CPC éprouvent, de manière générale, des difficultés à 
mettre des systèmes de suivi en place et à les tenir à jour. La collecte de données est souvent fructueuse à court 
terme mais se complique sur le long terme. Le Groupe a été informé de plusieurs autres projets, allant au-delà de 
la portée de l'ICCAT, qui visent également à améliorer la collecte de données sur les pêcheries artisanales. Cela 
vient démontrer que même si quelques programmes donnant de très bons résultats ont été institués au sein de 
l'ICCAT, des complications et des difficultés doivent être surmontées et pourraient être résolues en travaillant en 
coordination avec d'autres projets externes et en se fondant sur des travaux déjà menés. Il est important que 
l'ICCAT se joigne à ces initiatives et utilise au maximum les structures de collecte de données déjà en place. 
 
Le Sous-comité a recommandé que les interactions avec ces initiatives débutent pendant la période 
intersessionnelle. 
 
12.1 Examen des programmes de collecte de données des pêcheries artisanales ciblant les istiophoridés (Rec. 

12-04) 
 
Le Venezuela dispose de deux programmes de collecte des données pour assurer le suivi des captures 
d'istiophoridés des pêcheries artisanales : un programme consacré aux flottilles artisanales côtières utilisant les 
filets maillants et ciblant les istiophoridés et un autre consacré aux flottilles artisanales pêchant à la palangre en 
haute-mer et ciblant la coryphène et les istiophoridés. Le programme consacré à la pêcherie artisanale côtière 
utilisant les filets maillants fait partie du Programme de recherche intensive sur les istiophoridés qui consigne 
depuis 20 ans la prise et l'effort spécifique aux espèces. L'autre programme, mis en œuvre récemment avec 
l'appui du JDMIP, vise à étendre et renforcer l'enregistrement des données de prise et d'effort spécifiques aux 
espèces des flottilles artisanales pêchant à la palangre en haute-mer. 
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